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   L'AN DEUX MILLE HUIT, ce deuxième (2e) jour du mois

   de mai :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du deux (2) mai

   deux mille huit (2008), dossier R-3648-2007,

   demande d'approbation du Plan d'approvisionnement

   2008-2017 du Distributeur. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, mesdames, messieurs. Pas de remarques

   préliminaires, questions. Tout va bien. On va vous

   revenir, Maître Turmel, avec votre demande de

   pouvoir procéder à votre plaidoirie au mois de, en

   juin.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Pas en juin, jeudi.

   LE PRÉSIDENT :

   Jeudi. Donc, l'horaire prévoit la preuve, c'est ça,

   la présentation de la preuve de l'ACEF, Maître

   Falardeau, s'il vous plaît.

                   ________________

   PREUVE DE L'ACEF

   Me DENIS FALARDEAU :

   Monsieur le Président, messieurs les membres du

   tribunal. Denis Falardeau de l'ACEF de Québec. J'ai
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   avec moi monsieur Dagenais. Et comme il est

   d'usage, je demanderais de procéder à

   l'assermentation de monsieur Dagenais.

   L'AN DEUX MILLE HUIT, le deuxième (2e) jour de mai,

   a comparu :

   RICHARD DAGENAIS, économiste, ayant son adresse

   d'affaires au 774, avenue de Cherbourg, Québec

   (Québec);

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ Me DENIS FALARDEAU :

Q. [1] Monsieur Dagenais, comme il est toujours

   d'usage de le faire, du moins en ce qui me

   concerne, et surtout maintenant étant donné que

   l'horizon concernant cette convention-là, c'est

   deux mille vingt (2020), on ne sait jamais, peut-

   être qu'on va dépoussiérer les notes sténos à un

   moment donné, pourriez-vous rappeler quelles sont

   vos qualifications?

R. J'ai personnellement une formation, un baccalauréat

   en physique puis une scolarité de maîtrise et

   doctorat en économique. J'ai travaillé pour des

   organismes de consommateurs depuis mil neuf cent

   quatre-vingt-huit (1988).

Q. [2] Monsieur Dagenais, vous avez déposé au nom de
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   l'ACEF de Québec un mémoire. Concernant la

   recherche, l'analyse, tout le - comment je pourrais

   dire - la rédaction, tout ça, vous êtes l'artisan,

   la seule personne qui a été l'auteur du mémoire?

R. Exactement.

Q. [3] Monsieur Dagenais, je vous laisse défendre

   votre analyse.

R. Alors, je vais vous référer, je vais référer

   finalement à ma preuve, mais je vais en faire une

   synthèse en complétant en fonction des informations

   qu'on a pu connaître de la part d'Hydro-Québec ou

   d'autres intervenants. Alors donc, on a analysé les

   deux conventions finalement qui étaient proposées

   par Hydro-Québec et qui visent à reporter sans

   pénalité d'énergie, sans pénalité l'énergie pour

   les années deux mille huit (2008) à deux mille onze

   (2011) pour pouvoir les récupérer finalement

   ultérieurement, de deux mille douze (2012) à deux

   mille vingt (2020).

           Et, ça, ça vise donc les contrats de base

   de trois cent cinquante mégawatts (350 MW) ferme

   qui, normalement, est ferme, donc qui a moins de

   pénalité et, finalement, à payer doit être respecté

   dans son contrat original. Et ça vise aussi le

   contrat cyclable de deux cent cinquante mégawatts
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   (250 MW) qui est ajustable, par contre, lui d'heure

   en heure, finalement, selon la volonté d'Hydro-

   Québec Distribution.

           On sait que les deux contrats originaux

   comportaient des options de reports de livraisons,

   c'était en annexe 2 des contrats, contre

   compensations. Mais pour pouvoir reporter les

   livraisons en deux mille neuf (2009) et deux mille

   dix (2010), par exemple, il fallait pouvoir avoir

   exercé l'option de report en deux mille sept

   (2007), ce qui avait été refusé par la Régie

   finalement par sa décision D-2007-13.

           À la lumière des réponses d'Hydro-Québec en

   audience, à savoir par exemple la hausse de la

   demande climatique en mars deux mille huit (2008),

   un surplus faible ou inexistant en mai deux mille

   huit (2008), on peut voir la réponse de monsieur

   Richard finalement à notre interrogatoire. La

   possibilité de revendre aussi à profit les surplus

   en mai deux mille huit (2008) sur les marchés.

           Il appert finalement que l'urgence de

   traiter la demande ou la requête amendée n'était

   pas justifiée, à tout le moins après coup. De plus,

   tel qu'indiqué par Hydro-Québec Distribution en

   audience, le taux de livraison pourrait être
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   réduit, tel que prévu au contrat, à partir de juin

   deux mille huit (2008) si la décision de la Régie

   vient avant juin. Ici, on peut trouver la réponse

   finalement de monsieur Richard aux notes sténos du

   trente (30) avril en page 69 et suivantes.

           Pour ce qui est de l'analyse des

   justifications des deux conventions avec Hydro-

   Québec Production et Hydro-Québec Distribution,

   donc c'est en page 5 de notre mémoire, on a discuté

   de l'intérêt finalement d'Hydro-Québec Production à

   modifier les deux contrats de fourniture. Pour

   nous, c'était de l'information pertinente pour

   savoir qu'est-ce que gagnait le Producteur et

   qu'est-ce que concédait finalement le Distributeur

   en échange.

           En fait, on considère que la signature des

   deux conventions permet d'abord d'éviter

   l'application de solutions qui étaient suggérées

   par certains auteurs venant de leur mémoire soumis

   en mars deux mille huit (2008), telle que la

   revente par appel d'offres de l'énergie et de la

   puissance, en concurrence avec les activités

   d'exportation d'Hydro-Québec Production, le recours

   à un site Internet annonçant les quantités

   qu'Hydro-Québec voulait écouler, le recours par
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   Hydro-Québec Distribution à des services de

   stockage afin de maximiser les prix d'exportation

   de ses surplus, donc en partageant la rente entre

   Hydro-Québec Distribution et entre Hydro-Québec

   Production.

           Si on se fie aux deux attendus, aux

   attendus finalement des deux conventions, donc

   qu'on trouve en page 2, ça équivaut selon nous à

   une clause de non-concurrence des activités

   d'exportation d'Hydro-Québec Production. Alors, les

   attendus :

                ATTENDU QUE les parties visent à

                permettre à Hydro-Québec Distribution

                de reporter de l'énergie pour fins

                d'approvisionnements des marchés

                québécois uniquement;

                ATTENDU QU'Hydro-Québec Distribution

                ne pourra utiliser les reports

                d'énergie à des fins spéculatives,

                c'est-à-dire procéder à des rappels

                d'énergie pour la revendre sur les

                marchés de court terme en vue d'en

                tirer profit.

   On trouve aussi un deuxième attendu à la page 2 :

                ATTENDU QUE la finalité première de la
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                présente convention est

                l'approvisionnement du marché

                québécois.

   Et, ça, pour nous, ça a une portée qui est plus

   large que juste l'énergie reportée. Ça vise aussi

   l'énergie de base qu'elle soit réduite ou non.

   Donc, l'objectif clairement visé ici, c'est de

   faire en sorte que les livraisons d'Hydro-Québec

   Production servent aux besoins strictement de la

   charge locale.

           La notion de vente en vue d'en tirer profit

   est, pour nous, ambiguë. Est-ce que cela autorise

   uniquement la vente à perte ou à profit nul par

   rapport au prix payé à Hydro-Québec Production sur

   les marchés? De plus, comme les profits sur la

   revente servent à réduire le coût des

   approvisionnements à l'avantage des clientèles

   régulières d'Hydro-Québec Distribution sans

   accroître les profits d'Hydro-Québec Distribution

   en bout de ligne, parce que c'est les causes

   tarifaires qui vont juger en fonction d'un taux de

   rendement donné, fixé, donc, les profits a priori

   n'augmenteront pas si Hydro-Québec en tire des

   profits sur les reventes, donc réduit, ça va

   réduire les coûts tout simplement, et ça va
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   profiter aux clientèles. Or, les concepts de profit

   et de spéculation ne tiennent que dans un sens

   restreint et nous apparaissent ambigus et sujets à

   interprétation différente selon les parties en

   cause.

           On considère que sa clause de non-

   concurrence rendra plus complexe pour Hydro-Québec

   Distribution la gestion de ses approvisionnements,

   les surplus dans le futur. Comme on ne peut

   peinturer les électrons, nous pensons qu'Hydro-

   Québec Production pourrait demander qu'Hydro-Québec

   Distribution diffère l'énergie avant d'exporter de

   deux mille huit (2008) à deux mille onze (2011) ou

   évite d'exporter de l'énergie tout en rappelant de

   l'énergie préalablement différée de deux mille

   douze (2012) à deux mille vingt (2020).

           Donc, pour nous, ça va être difficile de

   séparer ce qui est lié aux contrats avec Hydro-

   Québec et ce qui est lié avec les autres contrats

   d'approvisionnement. Et ça va être un tout

   finalement qui va devoir être pris en compte en

   fonction des clauses, finalement, du contrat de

   non-concurrence, si on veut. Or, évidemment, qu'un

   des objectifs des deux conventions, c'est d'éviter

   le recours au marché.
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   (9 h 10)

           On demandait dans notre demande de

   renseignements, la demande 6 dans le document HQD-

   4, document 2 :

                Hydro-Québec pourra-t-elle rappeler

                l'énergie accumulée dans le compte

                d'énergie différée et revendre en même

                temps les surplus postpatrimoniaux

                associés à d'autres contrats de

                livraison? Comment ferez-vous pour

                différencier les deux situations?

                Réponse :

                Bien que les conventions modifiant les

                contrats n'excluent pas cette

                possibilité, les deux derniers

                attendus des conventions encadrent

                l'utilisation de l 'énergie différée.

                Ces ententes permettent au

                Distributeur d'équilibrer son bilan

                énergétique de façon économique sans

                recourir aux marchés. Si des surplus

                plus importants se présentaient au fil

                des années, le Distributeur verra à

                s'ajuster à la situation par les

                différents moyens qui sont à sa disposition.
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   Les précisions qui ont été offertes par les

   représentants d'Hydro-Québec Distribution en

   audience ne nous convainquent pas finalement des

   difficultés que ça peut amener de gérer les surplus

   et spécialement après deux mille onze (2011).

           L'article 2.2.3 des conventions vient

   préciser un peu sans éviter le recours à

   l'interprétation des attendus, la marge de

   manoeuvre dont dispose Hydro-Québec Distribution

   pour disposer de ses surplus.

           Les taux de livraison majorés devrait

   s'appliquer à toute l'année contractuelle. Hydro-

   Québec Distribution déploiera des efforts

   raisonnables afin que toute augmentation du taux de

   livraison horaire auquel Hydro-Québec Production

   doit livrer l'énergie, selon l'article 2.2, ne

   servent qu'à satisfaire les besoins des marchés

   Québécois.

           Si on regarde, par exemple, les

   conventions, à l'article 2.1, une fois qu'un

   préavis de réduction du taux de livraison donné par

   Hydro-Québec, ce préavis-là ne pourra... on ne

   pourra pas revenir en arrière et donc la

   flexibilité, par exemple, par rapport au cyclable

   va être perdue par rapport au taux de livraison, à
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   la partie qui va être réduite, si on veut alors

   qu'avant, avec le contrat, on avait quand même une

   plus grande flexibilité de réduire d'heure en

   heure, si on veut, ou d'ajuster d'heure en heure

   alors que pour cette partie qui va être réduite là

   sur le cyclable, cette flexibilité-là va être

   perdue, c'est-à-dire on va devoir réduire

   finalement  la partie cyclable et l'autre partie

   finalement selon les taux de livraison qui vont

   être indiqués par Hydro-Québec Distribution

           A la question 15 de notre demande de

   renseignements, HQD-4, Document 2, on demandait à

   Hydro-Québec Distribution pourquoi il y avait deux

   comptes d'énergie différée. Hydro-Québec nous a

   répondu que c'était parce que les deux produits

   comportaient des prix différents. Par contre, comme

   le retour d'énergie du cyclable est effectué de

   façon similaire au retour d'énergie de la base et

   c'est ce qu'a reconnu monsieur Richard, finalement,

   à l'audience lors de notre interrogatoire, bien il

   nous semblerait juste finalement qu'il n'y ait pas

   de différence de prix finalement appliquée sur le

   retour d'énergie alors que présentement dans les

   deux conventions, il y a un prix différent pour

   l'énergie qui est retournée en base ou l'énergie
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   qui est retournée en cyclable.

           Pourtant, les mêmes conditions

   s'appliquent, c'est-à-dire que l'on ne peut pas

   ajuster finalement dans le cas du retour des

   livraisons cyclables, les retours finalement.

   Alors, ce sont des quantités fermes que l'on doit

   prendre, on doit l'utiliser en base et ça

   justifiera. à notre sens, l'utilisation d'un seul

   compte si on avait un même prix étant donné que

   c'est un produit de même nature.

           Je vais passer en page 8 à la réduction de

   la croissance de la demande, l'accroissement des

   surplus et aussi l'accroissement future de la

   demande industrielle.

           En HQD-4, Document 4, ce sont les réponses

   à EBMI de mémoire, en page 6 :

                Si le Distributeur n'exerçait pas son

                option de prolongation de suspension

                avec TCE applicable à l'année 2009,

                les surplus pourraient atteindre un

                peu plus de 13 térawattheures sur la

                période 2008-2011.

           L'accroissement futur de la demande

   industrielle en lien avec la stratégie énergétique

   du gouvernement du Québec est nécessaire, selon
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   nous, pour justifier la rentabilité de l'option

   offerte par les deux conventions car si les surplus

   de deux mille huit (2008) à deux mille onze (2011)

   ne peuvent être repris par Hydro-Québec pour son

   usage entre deux mille douze (2012) et deux mille

   vingt (2020), il reste préférable économiquement

   d'écouler sur les marchés de deux mille huit (2008)

   à deux mille onze (2011) les surplus plutôt que

   d'utiliser l'option de report.

           Et Hydro-Québec le reconnaît même

   finalement dans son tableau 2 du document HQD-1,

   Document 5, en page 12, finalement, c'est juste les

   reports entre deux mille huit (2008) et deux mille

   onze (2011) qui s'appliquent et qu'il n'y a pas

   réutilisation par la suite, à ce moment-là,

   l'option de report finalement n'est pas rentable et

   il est préférable, à ce moment-là, d'écouler sur

   les marchés directement et d'utiliser les

   équipements que l'on a en place et les contrats que

   l'on a en place pour satisfaire la demande par la

   suite.

           Il n'est pas impossible que l'on assiste à

   un transfert de demande, par exemple, du secteur

   des pâtes et papier vers les secteurs des métaux et

   de l'affinage. Par exemple, le secteur des pâtes et
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   papiers étant soumis fortement à la concurrence

   asiatique et américaine et à une réduction de la

   demande aux États-unis entre autres et ailleurs

   dans le monde, on pense qu'avec l'évolution

   technologique, finalement, il est possible que la

   restructuration ne soit pas terminée du côté des

   pâtes et papiers. En ce sens, la baisse

   structurelle de la demande industrielle de deux

   point neuf térawattheures (2,9 TWh) pour deux mille

   dix (2010) à deux mille dix-sept (2017) qui est

   deux point neuf térawattheures (2,9 TWh) en deux

   mille neuf (2009), nous apparaît, à tout le moins,

   conservatrice et ça, les données de réduction se

   retrouvent dans HQD-4, Document 4 en réponses 1.2

   et 1.3.

           On ne peut émettre une opinion finale sur

   la validité des nouvelles prévisions de la demande

   et les besoins d'Hydro-Québec Distribution. Hydro-

   Québec Distribution n'ayant pas détaillé les ventes

   prévues par secteur. Par exemple, il y a eu des

   questions en HQD-4, Document 1, réponse 8.1, ce

   sont les réponses à la Régie ou encore HQD-4,

   Document 2, par exemple, réponse 21, ce sont des

   réponses qu'on avait posées.

           S'il n'y avait pas le cinq cents mégawatts
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   (500 MW), par exemple, additionnel, du mille

   mégawatts (1 000 MW) qui est ajouté par Hydro-

   Québec Distribution, l'option d'Hydro-Québec

   Distribution ne serait pas rentable. De plus, si la

   demande industrielle est moins élevée d'environ

   deux cents mégawatts (200 MW), à ce moment-là,

   l'option de différer l'énergie serait, selon notre

   compréhension, moins rentable. Deux cents mégawatts

   (200 MW) c'est environ deux térawattheures par

   année (2 TWh/a) sur cinq ans, de deux mille treize

   (2013) à deux mille dix-sept (2017), c'est environ

   dix térawattheures (10 TWh), c'est l'équivalent de

   ce qu'Hydro-Québec escompte différer finalement de

   deux mille huit (2008) à deux mille onze (2011).

           Alors donc, il y a un deux cents mégawatts

   (200 MW) finalement qui pourra faire toute la

   différence finalement par rapport aux évaluations

   d'Hydro-Québec Distribution.

           Pour ce qui est de deux mille dix-huit

   (2018) à deux mille vingt (2020), on n'avait pas

   les données finalement dans le tableau que nous

   avait fourni Hydro-Québec dans le document HQD-1,

   Document 5 en page 12, c'est son tableau 2. On ne

   peut prétendre, à ce moment-là, quelle serait la

   rentabilité par la suite de l'option mais si on se
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   fie à l'horizon qui nous est fourni par Hydro-

   Québec Distribution, à ce moment-là, la question de

   la rentabilité de l'option qui est proposée par

   Hydro-Québec dépend finalement des hypothèses, elle

   est très dépendante des hypothèses qu'elle nous

   donne de l'augmentation de la demande industrielle.

           Relativement justement à la question de

   l'évolution de la demande industrielle, on avait

   questionné finalement dans notre preuve soumise au

   mois de mars finalement sur l'évolution des

   prévisions d'Hydro-Québec dans sa preuve originale,

   dans son plan de développement original, par

   exemple, en réponse à la question 5.3 à la Régie au

   document HDQ-3, Document 1, Hydro-Québec indiquait

   qu'elle prévoyait que la demande, les alumineries,

   par exemple, évoluent de vingt-trois point huit

   térawattheures (23,8 TWh) en deux mille huit (2008)

   à vingt-cinq point neuf (25,9 TWh) en deux mille

   sept (2007). Les pâtes et papiers, seize point

   trois térawattheures i(16,3 TWh) à dix-sept point

   un (17,1 TWh) alors que autres vingt et un point

   trois térawattheures (23,1 TWh) à vingt-six point

   huit térawattheures (26,8 TWh).

           Ça pour les autres, ça, ça nous posait

   problème, c'est une augmentation de plus de vingt-
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   cinq pour cent (25 %). Et qu'est-ce qu'il advient

   finalement dans les nouvelles prévisions de cet

   élément-là? Pour nous, ce n'est pas clair. Dans le

   plan révisé, pour deux mille huit (2008) on prévoit

   une baisse de la demande industrielle de un point

   deux térawattheures (1,2 TWh), à l'horizon deux

   mille dix-sept (2017) une augmentation de deux

   point huit (2,8 TWh) par rapport aux prévisions du

   plan original.

           Alors donc, en gros, Hydro-Québec prévoit

   une hausse des besoins industriels quand même

   significative alors qu'il y avait déjà pour nous

   des questionnements par rapport aux autres secteurs

   industriels et on pense que, bon, ce sont des

   questions qui devraient être répondues clairement

   avant de pouvoir poser un jugement définitif sur la

   rentabilité de l'option qui est proposée par Hydro-

   Québec Distribution.

           Au niveau de la stratégie

   d'approvisionnement, surplus et exportation. Pour

   les surplus qui pourront survenir après deux mille

   douze (2012), les deux conventions n'apportent pas

   de solution durable permanente contrairement à ce

   que laisse entendre Hydro-Québec Distribution dans

   sa requête amendée au point 22.
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           Tout ce qu'Hydro-Québec Distribution pourra

   faire, c'est de reporter la reprise d'énergie

   différée pour le reste d'une année si elle le

   décide mais sachant très bien qu'il faudra qu'elle

   reprenne l'énergie totale finalement emmagasinée au

   plus tard à la fin de deux mille vingt (2020).

   Alors, c'est une contrainte à respecter et donc, ce

   n'est pas un mécanisme d'ajustement fin comme a pu

   le reconnaître d'ailleurs monsieur Richard d'Hydro-

   Québec Distribution pour pouvoir s'ajuster aux

   fluctuations de la demande et assurer l'équilibre.

   Donc, il va falloir référer à d'autres outils.

           Selon nous, aussi la stratégie d'Hydro-

   Québec d'éviter tout surplus systématique ne

   garantit pas, selon nous, un approvisionnement à

   moindre coût comme nous l'avons fait valoir dans

   notre preuve soumise au mois de mars. Considérant

   les incertitudes qui sont liées au prix, à la

   demande et à l'offre, par exemple, la possibilité

   de ne pas pouvoir s'approvisionner à prix

   raisonnable sur les marchés ou de faire respecter

   les engagements de certains fournisseurs au Québec,

   défaut de livraison, panne ou faillite.

           HQD-4, Document 1, en réponse à 10.1 à la

   Régie, par exemple, Hydro-Québec disait :

   R-3648-2007                  RICHARD DAGENAIS - ACEF

   2 mai 2008                            Interrogatoire

                         - 30 -      Me Denis Falardeau

                Le fait pour le Distributeur de devoir

                revendre les surplus sur les marchés

                de gros doit constituer une activité

                exceptionnelle visant à rétablir en

                temps réel l'équilibre offre-demande

                lorsque les besoins se révèlent

                inférieurs à ce qui était prévu.

           Selon nous, Hydro-Québec Distribution

   confond deux éléments, à savoir une réserve pour

   couvrir les aléas et on sait que ça peut aller en

   diminution comme en augmentation, alors les aléas

   de la demande et de l'offre et confond surplus

   systématique, surplus après aléa, si on veut, ce

   qui ne garantit pas, quant à nous, la sécurité

   d'approvisionnement au meilleur coût possible.

           On pense qu'il est normal d'avoir des

   contrats permettant de répondre aux aléas de la

   demande et d'écouler les surplus lorsque la demande

   est plus faible que prévue.

           Donc, Hydro-Québec Distribution reconnaît

   que les deux conventions permettent d'adresser le

   problème des surplus de deux mille huit (2008) à

   deux mille onze (2011) mais après cela, il manque,

   selon nous, une solution permettant de répondre au

   moindre coût à des périodes de surplus qui peuvent
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   survenir après deux mille onze (2011).

           Hydro-Québec reconnaît que divers outils

   permettent d'équilibrer à très court terme

   l'équilibre offre-demande, à savoir le volume

   patrimonial, l'entent cadre, l'achat-vente sur les

   marchés. De même Hydro-Québec Distribution

   reconnaît que la vente sur les marchés permet

   d'écouler les surplus tout en optimisant le volume

   patrimonial, à preuve, le volume patrimonial a été

   pleinement utilisé, selon monsieur Richard, il l'a

   reconnu, on peut le voir aux notes sténo du trente

   (30) avril en page 67, le volume patrimonial a été

   pleinement utilisé en deux mille sept (2007) malgré

   une situation de surplus. Donc, il y a d'autres

   outils finalement disponibles déjà qui permettent

   d'équilibrer la situation et d'éviter de perdre

   finalement du volume patrimonial.

   9 h 22

           L'option la moins coûteuse économiquement

   parlant. Alors, Hydro-Québec n'a pas comparé... n'a

   comparé finalement qu'une autre... que l'option

   offerte par les conventions qu'à une seule autre.

   Finalement, c'était la situation de revente sur les

   marchés en deux mille huit (2008), deux mille onze

   (2011) et l'achat d'électricité supplémentaire au
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   prix des contrats éoliens pour répondre à la

   demande supplémentaire à partir de deux mille

   treize (2013).

           Il n'y a donc pas, selon nous, de preuve

   que l'option est optimale en regard de tout autre

   moyen, contrairement à ce que laisse entendre

   Hydro-Québec finalement.

           Nous reconnaissons qu'il y a des

   incertitudes sur les prix des approvisionnements

   futurs ainsi que sur la demande, mais il faut tenir

   compte des différentes incertitudes dans la

   comparaison des options par une analyse de

   sensibilités. Il faut comparer d'autres options qui

   nous apparaissent potentiellement plus

   intéressantes du point de vue de la gestion des

   approvisionnements et moins coûteuses aussi

   nommément l'acquisition, selon nous, par Hydro-

   Québec Distribution des services de stockage, que

   ce soit auprès d'Hydro-Québec Production ou de

   d'autres fournisseurs potentiels, et ce, afin de

   réduire les coûts d'achat d'énergie sur les marchés

   ou d'accroître les revenus de la revente.

           Et l'achat de services de stockage est

   proposé, entre autres, par UC. Et on l'a déjà

   proposé aussi antérieurement. Pour nous, ça nous
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   apparaît une solution durable finalement de long

   terme qui permettrait d'assurer un équilibre à

   meilleur coût sur les marchés. Et ça devrait être,

   à tout le moins, évalué.

           En ce sens, Hydro-Québec doit poursuivre et

   intensifier ses efforts pour trouver des solutions

   durables au problème de gestion des surplus et

   d'acquisitions d'énergie au moindre coût sur les

   marchés au lieu de laisser penser que l'adoption

   des deux conventions apporte une solution

   permanente au problème de gestion des surplus.

           Hydro-Québec n'a pas démontré, par exemple,

   que les deux conventions constituaient l'option la

   moins coûteuse sous le scénario faible. C'est en

   réponse à une demande de la Régie, par exemple, la

   réponse 14.1, HQD-4, Document 1. On a dit qu'on

   n'avait pas les données pour le faire alors que

   l'évaluation du prix de référence pour

   l'exportation laisse entendre que la revente serait

   une option rentable en deux mille vingt (2020), par

   exemple. C'est en réponse à une question de UC,

   réponse 7.a), HQD-4, Document 10.

           On laisse voir qu'il y a un écart d'à peu

   près d'un peu plus de deux sous (2 ¢) finalement

   qui pourrait être amené par l'exportation du solde
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   finalement en fin deux mille vingt (2020).

           On indiquait aussi dans notre preuve

   finalement que si on regarde le rapport annuel

   d'Hydro-Québec par exemple, les exportations

   rapportent quand même des revenus très intéressants

   à Hydro-Québec Production et les capacités

   d'exportation restent quand même importantes qui

   peuvent aller même jusqu'à l'ordre de cinquante

   térawattheures (50 TWh) dans les années deux mille

   deux (2002), autour.

           Contrairement à ce que laisse entendre

   Hydro-Québec Distribution, si les prix sur les

   marchés compensent les frais de transport et de

   transactions, il est optimal, selon nous, de

   maintenir les surplus pour répondre aux aléas de la

   demande. Et on fait référence ici à une réponse

   d'Hydro-Québec, réponse 25, HQD-4, Document 2.

           Alors, la solution. Est-ce qu'on a une

   solution optimale versus une solution de second

   ordre? On considère que c'est une solution de

   second ordre, qu'on n'a pas évaluée par rapport à

   d'autres solutions qui nous apparaissent plus

   intéressantes à priori.

           L'évaluation qui est faite par Hydro-Québec

   est une analyse partielle selon nous et restreinte,
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   avec des hypothèses qui peuvent être contestables,

   tel qu'on l'a vu à la section 2 de notre mémoire,

   notre preuve. D'autres options sont donc possibles

   avec leurs limites et incertitudes. On pense, par

   exemple, à la revente par appel d'offres, l'achat

   de services de stockage d'énergie,

   l'approvisionnement autre qu'éolien.

           Il y a des intervenants qui ont soumis que

   la revente pourrait être plus intéressante même sur

   une base de long terme, quitte à acheter un peu

   plus cher, mais finalement en ayant des profits sur

   les premières...

           Ça dépend des hypothèses et je pense

   effectivement qu'il faut aussi tenir compte des

   risques que les prix évoluent sur les marchés

   externes de façon qu'on ne puisse pas contrôler.

           Je sais que l'expert de FCEI disait qu'on

   pourrait penser peut-être à acheter des contrats de

   long terme pour l'acquisition d'électricité aux

   États-Unis. Il faudrait voir si c'est possible,

   mais à tout le moins il y a un risque là qu'il faut

   gérer. On est d'accord avec Hydro-Québec qu'il y a

   un risque important. Et c'est difficile de juger

   finalement de l'évolution des prix de l'importation

   à long terme, par exemple, de même que les prix de
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   revente même à moyen terme.

           Avant de conclure que les modifications des

   contrats donc avec Hydro-Québec Production est la

   solution optimale au moindre coût, nous pensons

   qu'il faut évaluer d'autres options sous l'angle de

   la planification intégrée des ressources et en

   tenant compte des incertitudes et du maintien de la

   fiabilité aussi.

           Alors, en conclusion, divers intervenants

   ont fait ressortir en mars deux mille huit (2008)

   la faiblesse des processus proposés par Hydro-

   Québec Distribution pour gérer de manière optimale

   ses surplus.

           La proposition d'Hydro-Québec Distribution

   de modifier les contrats avec Hydro-Québec

   Production améliore, selon nous, la gestion des

   surplus de court et moyen termes relativement au

   statu quo, mais ne constitue pas une solution

   optimale et à long terme pour régler la

   problématique des surplus.

           Une stratégie optimale de gestion des

   approvisionnements doit tenir compte des

   incertitudes sur les prix, la demande et l'offre,

   utiliser les outils permettant de maximiser les

   revenus qui sont tirés de la revente, minimiser les
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   coûts globaux d'approvisionnement dans une vision

   de long terme en assurant la sécurité des

   approvisionnements, bien sûr. Et selon nous, un

   service de stockage, par exemple, pourrait être une

   option intéressante à évaluer sérieusement.

           Les conventions qui sont présentées par

   Hydro-Québec Distribution comportent des limites et

   imprécisions. Non-concurrence des exportations

   d'Hydro-Québec Production, potentiellement sur le

   surplus qui est lié aux autres contrats

   d'approvisionnement, si on intègre les deux et

   qu'on ne peut pas difficilement séparer.

           Réduction et récupération par bloc de

   cinquante mégawatts (50 MW); préavis de trois

   virgule cinq mois pour la période d'hiver;

   récupération uniforme sur toute l'année; conditions

   floues pour la disposition de l'énergie non

   récupérée en deux mille vingt (2020).

           J'ai parlé aussi, par exemple, que le prix

   pour le retour de l'énergie cyclable était plus

   élevé que le prix pour le retour de l'énergie de

   base, du contrat de base. Alors que, par contre, on

   a le même type de retour finalement dans les deux

   cas. Alors, c'est un même produit.

           Alors, donc la solution qui est offerte par
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   Hydro-Québec Distribution, de modifier les deux

   contrats avec Hydro-Québec Production, cela permet

   d'améliorer la situation par rapport aux contrats

   existants. Mais, en regard de la gestion des

   surplus de deux mille douze (2012) à deux mille

   vingt (2020), par exemple, cela n'apporte pas une

   solution. Et, à ce moment-là, il faut voir aussi en

   termes d'évaluation de rentabilité de la solution.

           Est-ce que c'est la meilleure pour nous? On

   n'est pas convaincu. On pense qu'il faudrait

   élargir la situation. Mais, c'est à tout le moins

   une solution de second ordre, si on veut.

           Alors, ça termine ma présentation.

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [4] Monsieur Dagenais, vous avez entendu monsieur

   Richard, c'est hier ou avant-hier, nous dire que,

   dans le fond, s'il y a des problèmes dans

   l'évolution, soit des conventions ou l'évolution du

   compte d'énergie différée, bien, il y aura toujours

   les causes tarifaires pour rendre compte, vérifier

   justement de cette évolution-là. Selon vous, est-ce

   que c'est faisable via les causes tarifaires de

   vérifier ces choses-là?

R. Je pense qu'il y a deux... il y a deux... ça peut

   se contrôler à deux niveaux, c'est-à-dire au niveau
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   de la cause tarifaire et au niveau des plans de

   développements et des suivis de plans de

   développements.

           L'inconvénient de la cause tarifaire, c'est

   qu'on présente normalement les années pour... les

   informations pour une année seulement, alors que le

   contrat, lui, sa validité, elle vaut sur plusieurs

   années. Alors, pour moi, c'est un problème. C'est

   qu'il faudrait réévaluer la situation, mais

   présenter des résultats pour l'ensemble des années

   là qui sont prévues aux conventions, par exemple,

   pour pouvoir juger de la rentabilité, de

   l'évolution de la rentabilité des contrats et de la

   valeur des contrats, alors...

           Puis, je pense qu'il va être important

   finalement de se réajuster de façon rapide. J'ai

   indiqué que finalement on est à peu près à deux

   cents mégawatts (200 MW) là, si on a une baisse de

   deux cents mégawatts (200 MW) de la demande

   industrielle, par exemple, bien, la solution qui

   est proposée par Hydro-Québec Distribution n'est

   pas nécessairement la meilleure.

           Alors, je pense qu'il va falloir suivre ça

   de façon continue pour s'assurer que l'évolution de

   la demande va justifier finalement le report de
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   l'énergie et que ça va être une opération rentable

   pour le futur.

Q. [5] Dans votre présentation sommaire là du mémoire,

   vous dites qu'il y a des dispositions dans les

   conventions qui équivalent à des clauses de non-

   concurrence. Le Distributeur ne pourrait pas

   concurrencer le Producteur. Vous êtes d'accord avec

   ces dispositions-là ou vous considérez que ce sont

   des restrictions, comment je pourrais dire, faisant

   en sorte que la marge de manoeuvre du Distributeur

   pour toute cette gestion-là n'est plus idéale,

   selon vous? Et qu'est-ce que vous en pensez?

R. Bien, je pense que ça limite quand même la marge de

   manoeuvre d'Hydro-Québec Distribution dans le

   futur. Pour moi, ça me pose des problèmes, mais

   disons que, comme je dis, c'est une solution de

   second ordre. C'est-à-dire que ça peut améliorer la

   situation si les prévisions d'Hydro-Québec se

   réalisent exactement. Mais, si les prévisions ne se

   réalisent pas ou s'il y a des surplus, par exemple,

   à partir de deux mille douze (2012), il va falloir

   trouver d'autres solutions, c'est clair.

           Et puis, pour moi, les clauses qui sont

   présentes aux contrats posent des problèmes,

   limitent la possibilité d'Hydro-Québec de gérer ses
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   surplus, par exemple, d'écouler sur le marché

   externe des surplus, même si...

           Le problème, c'est qu'on ne peut pas

   nécessairement identifier les surplus à un contrat

   d'approvisionnement particulier. C'est géré de

   façon globale et en fonction de l'évolution de la

   demande. Alors, c'est la difficulté que je vois là

   de vraiment de faire une séparation entre les

   contrats d'Hydro-Québec Production et les autres

   contrats et en lien avec la gestion des surplus.

   9 h 31

Q. [6] Et, finalement, Monsieur Dagenais, vous allez

   être d'accord avec moi, il y a l'idéal et il y a le

   possible. Autant dans votre mémoire que vous avez

   présenté que dans le sommaire que vous avez

   présenté verbalement, on comprend très bien que

   vous êtes critique par rapport aux données, par

   rapport aux analyses, tout ça, vous décelez des

   faiblesses, ainsi de suite. Mais entre l'idéal,

   justement, et le projet présenté par le

   Distributeur, est-ce qu'il y a des avenues

   possibles, intermédiaires pour être en mesure

   d'éviter que ce soit une solution de second ordre,

   comme vous dites? Est-ce qu'il y aurait des

   corrections ou des choses que vous pourriez
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   suggérer à la Régie de proposer comme corrections?

R. Je pense que... Est-ce qu'on a la possibilité de

   modifier, de proposer des modifications aux

   conventions? C'est un élément. Je pense qu'on

   pourrait en proposer, effectivement, dans notre

   plaidoirie, à savoir, par exemple, quels sont les

   éléments qui pourraient être modifiés ou pour

   améliorer la proposition d'Hydro-Québec. J'en ai

   parlé ce matin, finalement, de certains éléments

   qui me posaient problème, finalement.

           Par exemple, par rapport aux clauses de

   non... la clause qui limite la possibilité

   d'exporter, par exemple, bon, est-ce qu'on ne

   pourrait pas apporter des précisions, à savoir

   qu'est-ce qu'on entend, finalement, par activité

   spéculative, par profit, finalement, sur les ventes

   à l'exportation du genre.

           Également, je pense qu'il faut limiter la

   capacité d'interprétation qui peut être divergente

   finalement entre le Distributeur et le Producteur.

   Pour moi, c'est pour ça, si on a à apporter des

   précisions à ces éléments-là, et si, par exemple,

   j'ai parlé du fait que le prix de retour pour

   l'énergie cyclable était plus élevé, pourtant c'est

   un même type de produit, est-ce qu'on ne pourrait
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   pas proposer... idéalement, il faudrait proposer à

   mon sens que ce soit le même prix, que ça pourrait

   être à ce moment-là juste un compte, par exemple,

   parce que c'est des éléments dont j'ai critiqué

   qu'on pourrait proposer des améliorations.

Q. [7] Si je comprends bien, d'après votre analyse, il

   n'y a pas urgence en la demeure, on pourrait

   prendre le temps de prendre le temps d'examiner

   comme il faut toutes les solutions possibles?

R. Bien, comme j'ai indiqué, pour le mois de mai, à

   tout le moins, il n'y avait pas urgence quant à

   moi. Puis on aurait pu finalement exporter au

   besoin les surplus pour ce mois-là. Puis je pense

   qu'à court terme, on aurait pu aussi faire la même

   chose. Mais commencer l'application, par exemple,

   au mois de septembre, ou des choses du genre, si on

   jugeait, si on avait la preuve définitive que

   c'était vraiment la meilleure solution. Mais il y a

   possibilité aussi, finalement, d'évaluer la

   situation en cours de route, mais de façon très

   stricte pour s'assurer que, finalement, la demande

   évolue en fonction des prévisions d'Hydro-Québec et

   que les surplus sont vraiment différés, mais en vu

   réellement des besoins futurs.

           Je pense qu'il s'agit de voir la situation.
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   Est-ce qu'il y a possibilité de modifier les

   conventions ou si, vraiment, c'est une solution qui

   doit être prise en entier ou pas du tout?

   Deuxièmement, bien, sinon, à ce moment-là, il faut

   voir comment on peut s'assurer que, dans le futur,

   l'application de cette modification-là va être dans

   le meilleur intérêt de la population.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Monsieur le Président, monsieur Dagenais est votre

   témoin.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Falardeau. Est-ce qu'il y a des

   intervenants dans la salle qui veulent contre-

   interroger le témoin? Maître Neuman, non? Je vous

   voyais sursauter. Maître Fraser.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER :

   Bonjour, Monsieur le Président. Merci.

Q. [8] Bonjour, Monsieur Dagenais. J'ai une question.

   Il y a une proposition sur la table. Êtes-vous pour

   ou contre la proposition?

R. Je dirais qu'on est pour conditionnellement. C'est

   ça la réponse que je peux donner.

Q. [9] Donc vous êtes contre?

R. C'est-à-dire que si la solution doit être prise

   intégralement, personnellement, je ne serais pas

   R-3648-2007                  RICHARD DAGENAIS - ACEF

   2 mai 2008                     Contre-interrogatoire

                         - 45 -          Me Éric Fraser

   pour son application comme telle. Mais pour

   l'organisme, je pense qu'on va répondre dans la

   plaidoirie comme tel sur cette question.

Q. [10] Donc, vous n'avez pas de position pour

   l'instant?

R. Au niveau de l'organisme, je pense qu'il faut... on

   va l'indiquer en fonction... il faut regarder

   finalement au niveau des conditions qu'on pourrait

   requérir, puis il faut travailler ça finalement.

   Alors, on n'a pas arrêté une position définitive,

   si on veut, sur cette question-là.

Q. [11] Donc, après analyse de la preuve, après

   réponses à vos demandes de renseignements et

   réponses aux demandes de renseignements de tous les

   autres intervenants, je comprends que votre

   organisme ne vous a pas donné de mandat clair en ce

   qui concerne, en fait, sa position à l'égard de la

   proposition du Distributeur?

R. Non, ce que j'ai indiqué, finalement, c'est qu'il

   me restait des éléments d'information à prendre en

   compte. Puis à ce moment-là, je verrais en fonction

   des réponses et de l'évolution du dossier,

   finalement. J'ai indiqué que, comme solution de

   second ordre, bon, on pourrait l'accepter

   finalement, mais que s'il y a possibilité de
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   modifier des choses, bien, à ce moment-là, on

   pourrait demander des modifications.

Q. [12] Là, au début, vous me disiez que vous

   poursuiviez votre analyse en fonction des nouveaux

   éléments. Je vous suggère que la preuve, elle est à

   sa dernière journée, la preuve d'Hydro-Québec, à

   moins qu'il y ait contre-preuve, est terminée.

   Donc, vous maintenez votre position. Vous ne savez

   pas si vous acceptez ou non?

R. C'est-à-dire qu'on va trancher la question,

   finalement, dans la plaidoirie, à savoir est-ce

   qu'on va demander des modifications puis demander

   une application conditionnelle, ou si on va

   accepter finalement la solution? Pour moi, je dis,

   idéalement, ce serait de proposer des

   modifications. Mais dépendamment de l'applicabilité

   d'une telle proposition, bon, on va arrêter notre

   choix au besoin.

Q. [13] Je vous remercie, Monsieur le Président.

   INTERROGÉ PAR M. MICHEL HARDY :

Q. [14] Monsieur Dagenais, j'ai peut-être quelques

   questions. Vous parlez d'avoir recours au service

   de stockage. Pour vous, c'est quoi le service de

   stockage?

R. Pour moi, le service de stockage, c'est une entente
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   finalement avec un fournisseur qui peut à ce

   moment-là, au besoin, fournir l'énergie lorsque...

   qui est emmagasinée, finalement, ou qu'il n'a pas

   fournie pendant un certain temps, qu'il a

   emmagasinée dans ses réservoirs, lorsque le client

   en a besoin. Et lorsque la baisse est plus faible à

   ce moment-là, le fournisseur peut, lui, à ce

   moment-là réduire finalement sa fourniture

   finalement aux clients et, à ce moment-là,

   emmagasiner l'énergie, par exemple. Et en fonction

   de, finalement, je dirais, de l'évolution des prix

   sur les marchés externes.

           Donc, si les prix sont bas, en période hors

   pointe par exemple, le fournisseur peut acquérir de

   l'énergie sur les marchés externes; et lorsque les

   prix sont élevés, à ce moment-là, peut revendre sur

   les marchés externes. Alors, le service de stockage

   permet à ce moment-là de s'ajuster en fonction de

   l'évolution des prix sur les marchés externes.

Q. [15] C'est quasiment faire de la spéculation, ça,

   dans un sens pour...

R. C'est le fournisseur, à ce moment-là, qui s'occupe

   de gérer ça. C'est que, c'est un peu comme dans le

   cas des éoliennes, je pense, le fournisseur assure

   un risque en fonction de sa capacité de stockage.
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   Il fournit un service d'équilibrage et de gestion,

   finalement, de la puissance donnée par les

   éoliennes en fonction de ses équipements propres

   puis de ses réservoirs. Pour moi, c'est équivalent.

   Sauf que, là, dans le cas des éoliennes,

   finalement, ça se passe à l'intérieur des marchés.

   Tandis que, là, avec le service de stockage, il y a

   des transactions qui se font avec l'extérieur, mais

   via le fournisseur.

Q. [16] Puis, normalement, le service de stockage, il

   y a un coût associé à ça?

R. Oui.

Q. [17] Vous pensez que ça pourrait être quoi? Avez-

   vous une idée?

R. Si on regarde dans le cas du service d'équilibrage

   éolien, par exemple, c'est autour d'un sou le

   kilowattheure (1 ¢/kWh). Dans mon esprit, ça

   devrait être autour de ça. Et en couvrant au besoin

   certains frais d'acquisition, et caetera.

Q. [18] Puis au niveau des ententes, ce n'est pas ça

   en fait un petit peu ce que ça veut dire les

   ententes, ce n'est pas un peu du stockage? Le

   Distributeur ne prend pas son énergie qu'il n'a pas

   besoin pour l'instant, elle est stockée. Quand il

   va la rappeler plus tard, il va la payer au prix de
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   son contrat majoré de deux pour cent (2 %) par

   année. Comme monsieur Richard disait, deux pour

   cent (2 %) sur dix ans, c'est à peu près un sou de

   plus. Donc, ça ne revient pas à un service de

   stockage?

R. C'est-à-dire, c'est différent. La situation, c'est

   que, dans les périodes où il y a énergie différée,

   c'est le Producteur qui va à ce moment-là pouvoir

   exporter et garder les profits de ça, de

   l'opération. Et lorsqu'il va devoir retourner à ce

   moment-là l'énergie, à ce moment-là, il va réduire

   ses exportations et vendre donc à Hydro-Québec

   Distribution. Donc, c'est un transfert, si on veut,

   de profitabilité des exportations. Mais ça reste

   des exportations, les profits des exportations

   restent au Producteur si on veut. Tandis que si on

   a un service de stockage, finalement, bien, les

   profits sont à tout le moins partagés entre le

   Producteur et le Distributeur.

Q. [19] Puis au niveau des deux comptes de solde pour

   l'énergie reportée, si les... c'est sûr parce que,

   là, c'est deux contrats avec des prix différents,

   mais c'est quand même, c'est deux produits

   différents, mais si c'était deux contrats disons de

   base, mais disons un à cinq point deux (5,2) puis
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   l'autre à six point deux (6,2), ça prendrait quand

   même deux comptes pour le rappel de l'énergie?

R. Vous parlez de deux contrats de base?

Q. [20] Non non, mais s'il y avait deux conventions.

   Au lieu d'avoir une convention de base puis une

   convention de cyclable, disons.

R. Hum, hum.

Q. [21] À l'heure actuelle, la convention de base, je

   pense, c'est autour de cinq point deux (5,2), celle

   de cyclable est un peu plus élevée.

R. Hum, hum.

Q. [22] Donc, lorsque l'énergie est différée, c'est

   mis dans deux comptes pour que, quand c'est

   rappelé, le prix est payé selon la convention

   d'origine majoré de deux pour cent (2 %) par année.

R. Hum, hum.

Q. [23] Si ça avait été deux contrats de base, disons

   un à cinq point deux sous (5,2 ¢) puis l'autre à

   six point deux sous (6,2 ¢), ça aurait été normal

   quand même d'avoir deux comptes différés pour

   mettre l'énergie reportée?

R. Dans ce cas-ci, on parle d'un même type de produit

   à la base qui peut être différé. Alors que, dans le

   cas du cyclable, c'est un produit qui est différent

   de la base, qui est différé, mais c'est un produit,
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   c'est différé, ce n'est pas stocké dans la réalité.

   Alors, ce n'est pas payé, ce n'est pas utilisé par

   le Distributeur, donc c'est différé. Et ce que je

   dis, c'est que lorsque ça va être retourné, si

   c'est retourné de la même façon, si c'est retourné

   sous un même produit, pourquoi il y aurait deux

   prix différents.

Q. [24] Avez-vous regardé aussi les preuves d'expert,

   bien, les preuves, les mémoires des autres

   intervenants? Un intervenant disait, étant donné

   que la demande va augmenter la reprise, quand le

   rappel va se faire, ça va être l'équivalent d'avoir

   besoin de base d'une façon ou d'une autre. Êtes-

   vous d'accord avec ça?

   9 h 43

R. Je répondrais en deux temps. Effectivement, si les

   prévisions d'Hydro-Québec se réalisent, bien, on

   sait qu'il va y avoir une demande supérieure qui va

   être plus élevée que ce qui était prévu dans le

   plan original. Bon. À ce moment-là, ça va prendre

   des moyens supplémentaires pour répondre à la

   demande excédentaire. Et ce que nous offre Hydro-

   Québec Distribution comme solution, c'est

   d'utiliser le report d'énergie finalement pour

   répondre à la demande, à tout le moins jusqu'en
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   deux mille dix-sept (2017), dépendamment comment la

   demande va évoluer.

           Par contre, dépendamment à mon sens du

   patron en puissance dans l'année, par exemple, est-

   ce que le retour qui est proposé par Hydro-Québec

   Distribution répond aux besoins futurs?

           Il y avait une question de la Régie où on

   indiquait « présentez-nous l'évolution des

   puissances dans l'année » par exemple, le graphique

   des puissances classées là, et puis on voyait que,

   bon, il y avait une puissance positive, par

   exemple, des besoins pour quatre mille (4 000)

   heures à peu près et le restant de l'année, c'était

   plutôt négatif, il y avait un écart. Alors, c'était

   pour deux mille onze (2011), deux mille treize

   (2013), je ne me souviens pas là.

           Alors, dépendamment de l'évolution de la

   courbe de puissance, la façon de retourner

   l'énergie ne répond pas nécessairement aussi à

   l'évolution des besoins là supplémentaires. Alors,

   ça, c'est un élément aussi qui peut être

   problématique par la façon dont le retour se fait

   aussi là. Mais, il va falloir à ce moment-là

   qu'Hydro-Québec utilise d'autres moyens pour

   pouvoir équilibrer son bilan en puissance.
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Q. [25] Merci, Monsieur Dagenais.

   INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [26] Bonjour, Monsieur Dagenais. Dans un peu les

   mêmes lignes que maître Fraser quant à votre

   recommandation finale qui va venir, d'accord, mais

   vous en avez lancé plusieurs là. J'ai essayé de

   trouver effectivement, c'était la problématique

   qu'on avait en lisant ce mémoire-là de voir où est-

   ce qu'on... qu'est-ce qu'on devrait retenir

   comme... comme recommandation. On voit que vous...

   Écoutez, vous avez des questions sur l'évaluation

   de la demande, donc l'évaluation de la rentabilité

   de ces ententes-là. Vous avez des questions quant

   aux inconnus que pourraient contenir ces...

   inconnus ou interrogations que vous avez en tout

   cas concernant les ententes.

           Et parmi les solutions, vous avez dit

   « commençant en septembre ». Peut-être que ça se

   pourrait effectivement puisqu'on va commencer

   probablement peut-être en juin. En tout cas, on ne

   commencera pas en mai. Mais, vous avez rajouté « ou

   évaluer la situation en cours de route ». Qu'est-ce

   que ça signifie? Qu'est-ce que vous voulez dire par

   ça? Est-ce que vous voulez dire qu'on pourrait

   commencer dès que la décision de la Régie serait
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   rendue et évaluer la situation en cours de route,

   c'est le processus qui semble être proposé par le

   Distributeur, c'est-à-dire en cause tarifaire, en

   rapport à tous les quatre mois. Est-ce que c'est...

R. Oui. Juste un point...

Q. [27] Précisez un peu.

R. ... par rapport au report de l'énergie différée et

   tout ça au retard en septembre. Dans le fond, c'est

   dans l'idée de dire, bon, si la Régie a décidé

   d'étendre le processus puis de dire « on va prendre

   le temps d'analyser d'autres choses », bon, bien,

   ça aurait été une option possible à mon sens, dans

   la mesure où c'est rentable à court terme, à tout

   le moins, d'exporter les surplus là.

           La rentabilité, elle est là à court terme

   là. C'est sûr qu'on n'a pas... on ne reporte pas à

   ce moment-là l'énergie à plus tard. Ça, c'est la

   difficulté, effectivement. Si on en a besoin

   vraiment plus tard, bien, c'est un élément qui

   va... qui justifierait à ce moment-là de le faire

   le plus tôt possible. Je suis d'accord avec ça.

   Mais, si on voulait évaluer de façon plus précise,

   prendre le temps, bien, on aurait pu à ce moment-là

   retarder le processus, l'adoption des conventions.

           Quant au contrôle finalement, c'est clair
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   que la proposition qui est soumise par Hydro-

   Québec, elle dépend d'un certain nombre

   d'hypothèses. Et dépendamment de l'évolution de la

   demande, par exemple, il faut s'assurer que

   l'énergie qui va être différée va pouvoir être

   utilisée effectivement pour répondre aux besoins de

   la demande future. Il faut qu'il y ait une

   augmentation de la demande par rapport aux

   prévisions originales, si on veut. Sinon, il n'est

   pas justifié à mon sens de reporter.

           C'est pour ça qu'il est important de

   suivre, de façon stricte, l'évolution de la demande

   et des prévisions et la rentabilité finalement du

   report d'énergie.

           Mais, en fin de compte, ça revient un peu à

   ce qu'Hydro-Québec a dit. Mais, je pense que le

   problème, c'est que via les causes tarifaires, si

   on a l'information uniquement sur une base

   annuelle, ça va limiter la possibilité d'évaluer

   finalement l'évolution de la rentabilité du report.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Merci. Maître Falardeau, la Régie n'aura

   pas d'autre question. Est-ce que vous voulez

   procéder à un réinterrogatoire? Non, ça va. Donc,

   Monsieur Dagenais, vous êtes libéré.
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R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   On va poursuivre avec Maître Turmel et la FCEI.

   Me ÉRIC FRASER :

   Monsieur le Président, si vous me permettez,

   pendant la transition de groupe, j'aurais des

   documents à déposer. J'ai premièrement la réponse

   d'Hydro-Québec à l'engagement numéro 2 qui est

   déposée sous la cote Hydro-Québec HQD-5, Document

   3.2, et sous la cote Régie B-58.

   B-58    (HQD-5, Doc. 3.2) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 2.

   Également, je vous avais annoncé en début

   d'audience que nous avions des... conformément aux

   réponses et aux demandes de renseignements, nous

   avions corrigé, en fait, ce que j'appellerais

   quasiment une coquille dans les conventions là

   sur... Donc, je vous dépose les amendements qui ont

   été faits à la convention pour refléter ce qui

   avait été dit dans la preuve. Évidemment, il s'agit

   de HQD-1, Document 3.1 et de HQD-1, Document 4.1,

   donc amendements respectifs aux deux conventions

   pour les deux contrats. On pourra les déposer en
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   liasse. Pour la cote Régie ce serait B-59. Alors,

   Madame la Greffière, voilà.

   B-59    (HQD-1, Doc. 3.1 et 4.1) En liasse,

           amendement à la convention modifiant le

           contrat d'approvisionnement en électricité-

           livraisons en base 350 MW intervenue entre

           Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec

           Production et amendement à la convention

           modifiant le contrat d'approvisionnement en

           électricité-livraisons cyclable 250 MW

           intervenue entre Hydro-Québec Distribution

           et Hydro-Québec Production.

   (9 h 50)

   LE PRÉSIDENT :

   Prêt à procéder, Maître Turmel?

                  -------------------

   PREUVE DE FCEI

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, merci. Bonjour, Monsieur le Président,

   bonjour, membre du Banc, André Turmel pour la

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante.

           Alors, j'ai déjà demandé à monsieur

   Philippe Grégoire, professeur de finance à
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   l'Université Laval de prendre place dans le panel.

   En débutant, je vais vous déposer sous la cote C-

   4.11, Madame la Greffière, copie papier de la

   présentation que fera aujourd'hui, monsieur

   Grégoire.

   C-4.11 :     (FCEI) Copie papier de la présentation

                de monsieur Philippe Grégoire.

   Alors, quand vous serez prêt, on pourra procéder à

   l'assermentation de Monsieur Grégoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, la cote pour la présentation, c'est

   quoi vous avez dit?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   J'ai indiqué à madame la greffière, c'était C-4.11

                  ------------------

   L'AN DEUX MILLE HUIT, ce deuxième (2e) jour du mois

   de mai, a comparu :

   PHILIPPE GRÉGOIRE, professeur adjoint de finance,

   département de finance et assurance, Université

   Laval, Cité universitaire, Québec (Québec) G1K 7P4;

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation
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   solennelle, dépose et dit comme suit :

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Ça va, Madame la Greffière? Merci beaucoup.

   QUALIFICATION D'EXPERT

   Alors, dans le dossier, avant que je ne pose

   quelques questions à monsieur Grégoire, Monsieur le

   Président, vous avez déjà au dossier eu, reçu copie

   de son CV, le CV de monsieur Grégoire qui a été

   déposé sous la pièce C-4.4. Bien que mon confrère

   d'Hydro-Québec n'ait pas annoncé de contestation de

   la qualification d'expertise qui sera ce que l'on

   demandera, expert en finance, je vais peut-être

   demander, si vous le permettez, à monsieur Grégoire

   de se présenter brièvement puisque s'il s'agit pour

   lui d'une première apparition devant la Régie et

   ensuite on procédera à l'adoption de la preuve et

   tout ça.

           Alors, Monsieur Grégoire, peut-être vous

   présenter brièvement.

   M. PHILIPPE GRÉGOIRE :

   Alors, bonjour. Mon nom est Philippe Grégoire. Je

   possède un doctorat en économie. A l'intérieur de

   mes études en économique, il y avait une certaine

   spécialisation en finance. Par la suite, j'ai
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   obtenu la charte CFA, Chartered Financial Analyst,

   qui est une des désignations les plus respectées

   dans le domaine de la finance. A l'Université

   Laval, j'enseigne des cours en produits dérivés et

   gestion des institutions de dépôt, gestion du

   portefeuille où il est régulièrement question de

   gestion des risques, c'est ce que l'on enseigne le

   plus souvent aux étudiants en finance. Et point de

   vue recherche, la recherche est surtout basée sur

   des concepts expérimentaux qui sont liés à

   l'utilisation d'information dans les marchés. Une

   autre partie... un autre secteur où je fais de la

   recherche est liée aux contrats « futures », à la

   volatilité de certains « futures » sur les marchés

   de New York.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci, Monsieur Grégoire. Monsieur le Président,

   nous demandons à ce que Monsieur Grégoire soit

   reconnu par la Régie comme expert en finance tel

   qu'annoncé et demandé plus tôt.

   DÉCISION

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, le statut tel que demandé de

   Monsieur Grégoire est reconnu par la Régie.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci, Monsieur le Président.

   INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [28] Alors, Monsieur Grégoire, vous avez déposé, la

   FCEI a déposé dans le présent dossier votre preuve

   pour la Phase 1, preuve corrigée, qui est cotée

   sous la pièce C-4.10, est-ce que je comprends que

   ce document a été préparé par vous ou sous votre

   contrôle?

R. Oui.

Q. [29] Oui. Est-ce que vous l'adoptez comme pour

   valoir votre témoignage écrit dans le présent

   dossier?

R. Oui.

Q. [30] D'accord. Avant d'aller plus loin, est-ce que

   vous avez quelques corrections mineurs à apporter à

   ce document...

R. Oui.

Q. [31] ... ou indications? D'accord.

R. Oui.

Q. [32] Procédez, s'il vous plaît?

R. A la page 9, figure 2, la source des données. Donc

   ce sont des données obtenues du service du

   Bloomberg Professional Service, qui est un service

   de données financières. Les prix qui sont affichés,
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   c'est le prix du contrat « futures » un mois avec

   la date d'échéance la plus rapprochée. Donc, c'est

   un roulement de plusieurs contrats « futures », on

   peut voir ça comme un prix de « futures » continu.

Q. [33] Donc, je comprends qu'on ne parle pas ici de

   DAM Market?

R. Ce n'est pas le DAM Market.

Q. [34] D'accord. Est-ce qu'il y a d'autres

   corrections à part cette spécification?

R. Oui. En conclusion, le deuxième paragraphe à la

   page 13. Ici, il est écrit : « Par ailleurs, les

   prix d'achat estimés par HQD de 2008 à 2017 », il

   faudrait remplacer « sur le marché New York ISO »

   par « pour les achats de long terme ».

           Et la phrase suivante : « Qui plus est, ces

   prix sont estimés sur », on remplacerait « 10 ans »

   par « de longues périodes ».

Q. [35] D'accord. Est-ce que...

   LE PRÉSIDENT :

   Il me semble que ça ne fait pas une phrase très

   claire.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [36] Oui, bien l'idée, Monsieur Grégoire,

   simplement peut-être répéter la dernière correction

   pour s'assurer que la phrase fait du sens. Donc, je
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   comprends que vous retirez les mots « 10 ans », une

   période de « 10 ans »?

R. « Qui plus est, ces prix sont estimés sur de

   longues périodes à partir d'un échantillon

   arbitraire et non représentatif du marché New York

   ISO de deux mois seulement ».

Q. [37] O.K.

R. Si on veut la mettre plus claire: « Qui plus est,

   des prix ».

Q. [38] D'accord.

R. Remplacer C-E-S par D-E-S.

Q. [39] D'accord, je pense que maintenant nous avons

   clarifié le tout. Alors maintenant, monsieur

   Grégoire, si vous voulez procéder avec votre

   présentation.

R. Oui. Je vous remercie. Avant de débuter, j'aimerais

   d'abord que l'on s'entende sur la définition du mot

   « spéculation ». Le mot « spéculation », c'est un

   terme qui a été employé souvent ici durant les

   audiences, O.K. on va définir ce qu'est la

   spéculation.

           Donc, la spéculation est une opération

   financière ayant pour objectif de réaliser un gain

   d'argent sur la fluctuation des cours du marché.

   Donc, sur la fluctuation des cours du marché. Quand
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   on prend une prise, une prise de position

   spéculative augmente les fluctuations auxquelles un

   individu s'expose donc elle augmente par le fait

   même le risque d'un portefeuille. A l'inverse, un

   position de couverture réduit les fluctuations

   auxquelles un portefeuille est exposé. Donc, si

   moi, j'ai dans mes mains de l'électricité et que je

   la vends, ce n'est pas une opération de

   spéculation. C'est une fermeture de position, je

   réduis mon exposition aux fluctuations des prix de

   l'électricité.

           Si j'ai dans les mains de l'électricité

   sans être assuré de pouvoir la vendre dans le futur

   et que je la mets, je l'entrepose pour en prévision

   de l'utiliser plus tard, je suis en train de

   spéculer sur une hausse potentielle des prix de

   l'électricité, je suis en train de prendre une

   position basée sur les fluctuations du prix de

   l'électricité.

           Tel que mentionné à plusieurs reprises au

   cours de ces audiences, on l'a très bien compris,

   tout le monde est d'accord, le rôle de HQD n'est

   pas de spéculer sur les marchés.

   10 h 00

           O.K. Maintenant, dans ce qui va suivre, je
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   vais jeter un coup d'oeil ici sur l'analyse

   économique présentée par HQD dans le document HQD-

   1, Document 5. O.K.

           Premier point que j'aimerais... que

   j'aimerais faire, là j'avais fait une belle

   animation, mais quand je mets en diaporama, ça...

   on manque la moitié de l'écran. Le premier... la

   première observation que je voulais faire, c'est

   celle-là ici.

           Tout d'abord, l'analyse est basée sur des

   prévisions fortement aléatoires, O.K., sur une

   période de cinq mois. Les surplus ou les

   approvisionnements estimés ici, certains ont changé

   de valeur de façon dramatique. O.K. Donc, ça, c'est

   notre point de départ de l'analyse économique.

           On part de ces approvisionnements

   anticipés-là. O.K. Ce ne sont pas des approvision-

   nement certains. Ce sont des chiffres aléatoires.

   Et à l'intérieur de quelques mois, on aperçoit une

   très forte variation, O.K., dans les chiffres ici

   qui sont montrés.

           O.K. Je ne... ceci n'est pas une critique

   sur la façon que HQD a de faire des prédictions.

   Ceci est simplement une remarque sur le fait que

   nous faisons des prédictions. On peut les faire du
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   mieux que l'on peut, ces prédictions nous donnent

   quand même des valeurs qui sont fortement

   aléatoires.

           O.K. Comme, par exemple, pour l'année deux

   mille quinze (2015), la différence entre le chiffre

   qui est montré ici et celui qui avait été estimé en

   novembre, le premier (1er) novembre deux mille sept

   (2007), O.K., la différence est de plus deux

   virgule cinq (+2,5). Donc, ici, on passe d'une

   valeur négative à une valeur positive. Ici, on a

   une valeur qui a plus que doublé.

           Donc, ici, on a des estimés, O.K., qui

   peuvent facilement passer de positif à négatif.

   O.K. On n'est pas très loin de zéro en termes de

   variations de nos valeurs estimées. En statistique,

   quand on est proche de zéro, quand on mesure notre

   distance, on calcule la distance en termes d'écarts

   types. O.K. Et c'est une mesure de variations,

   O.K., de données estimées. Si en termes d'écarts

   types on est très proche de zéro, O.K., on

   considère nos estimations comme étant non

   significativement différentes de zéro.

           Ici, il y a certains des chiffres qui sont

   fournis ici qui sont des variables qui ne sont

   peut-être pas significativement différentes de
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   zéro. O.K.

           Dans la seconde observation que je voulais

   faire au sujet de cette analyse est la suivante.

   L'année deux mille douze (2012) dans l'analyse ne

   compte pas. Ici, il n'y a aucune explication de

   donnée à ce sujet. Ce n'est pas un surplus

   astronomique, O.K., comparativement aux autres

   valeurs. O.K. C'est un chiffre important, ce n'est

   pas un... Dans le contexte ici, ce n'est pas... ça

   semble anodin. O.K.

           Mais, l'année deux mille douze (2012) est

   omise de l'étude sans explication. Moi, tout ce que

   je vois quand je regarde le processus ici, c'est

   que la différence entre deux mille douze (2012) et

   les autres années, c'est que deux mille douze

   (2012) est le point où on change de valeur négative

   à valeur positive. O.K. Dans un chiffrier Excel, ça

   peut poser certains problèmes. O.K.

           La différence dans le chiffre final que ça

   donne n'est pas extrêmement importante. O.K. C'est

   si j'inclus ici deux mille douze (2012) dans les

   calculs, dans la feuille qui est ici, le bénéfice

   de... le bénéfice net anticipé de l'entente ici

   monte à cent quatre-vingt-trois (183). O.K.

           Encore là, ici, ça ne sert à rien de jouer
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   avec des plus, cinq, six millions (5-6 M$), c'est

   pas le... On sait très bien ici que, O.K., on

   calcule une valeur espérée. Sauf que simplement le

   fait que l'année soit omise, O.K., c'est quand même

   spécial.

           La raison pour laquelle les surplus

   augmentent aussi, c'est que ce zéro virgule quatre

   térawattheure (0,4 TWh) ici, O.K., s'il est reporté

   dans le futur, finit par éventuellement être

   utilisé en deux mille dix-sept (2017), O.K., moment

   auquel les prix de référence... la différence entre

   prix d'achat auprès de HQP et prix d'achat à long

   terme est relativement phénoménal, O.K., aux

   alentours de trente-sept dollars (37 $) le

   mégawattheure.

           Ce genre de valeurs ici, reporter une vente

   en deux mille douze (2012) avec laquelle on ferait

   un profit aux alentours de cinq dollars (5 $) le

   mégawattheure, pour nous faire économiser aux

   alentours de quarante dollars (40 $) le

   mégawattheure sur nos achats à long terme cinq ans

   plus tard, avec un taux d'escompte, avec un taux

   d'actualisation de six virgule cinq pour cent

   (6,5 %). O.K. C'est sûr, c'est sûr que ça...

   t'sais, c'est très difficile de perdre de l'argent
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   dans une telle opération.

           O.K. Ici, je n'ai pas... Ça a été discuté

   un peu le taux d'actualisation ici. Ici, si on

   regarde l'analyse et qu'on se demande « y a-t-il

   création de valeurs ». O.K. En principe, il faut

   actualiser nos « cashflow » en tenant compte du

   risque associé à ces « cashflow ». O.K. Ce n'est

   pas le taux sans risque. O.K.

           Ici le bénéfice anticipé qu'on nous

   présente, c'est pas un bénéfice sans risque. O.K.

   C'est une valeur risquée. On l'obtient ici, on

   actualise les « cashflow » reçus ici en utilisant

   un taux qui s'apparente à un taux sans risque. Ici,

   c'est... bien, j'imagine, c'est la façon de

   procéder. Seulement, la question est, O.K., « cette

   entente crée-t-elle de la Valeur? », il faut

   actualiser en tenant compte du risque. O.K. Le

   risque est présent. Ces variables-là ici, ça peut

   varier énormément d'une... à l'intérieur d'une

   période de quelques mois.

           Maintenant, si je regarde les prix de

   revente sur le New York ISO, O.K., qui sont ici,

   les prix qui sont proposés par Hydro-Québec

   Production. Les prix que j'ai mis par la suite, ça,

   ce n'est pas... c'est pas dans l'étude d'Hydro-

   R-3648-2007                 PHILIPPE GRÉGOIRE - FCEI

   2 mai 2008                            Interrogatoire

                         - 70 -         Me André Turmel

   Québec Distribution ici. C'est simplement... j'ai

   simplement fait augmenter le prix de deux mille

   onze (2011) ici au taux de deux virgule vingt-cinq

   pour cent (2,25 %) qui est approximativement le

   taux auquel les prix d'achat à long terme

   augmentent, O.K., dans cette analyse.

           Ici, j'ai un prix de revente, O.K., qui

   monte et qui descend. O.K. Donc, c'est... c'est en

   lien avec les valeurs qu'on peut observer sur les

   contrats à terme. O.K. Ici, ça peut... ça peut être

   justifié étant donné certaines prévisions, O.K.,

   sur les prix de l'énergie. Sauf que la question que

   ça génère, c'est « pourquoi ici on a-t-il un prix

   de revente qui monte et qui descend et pourquoi ici

   on se négocierait un prix d'achat qui ne fait

   qu'augmenter progressivement? ». O.K.

           Peut-être que c'est des contrats déjà

   signés. Bon. C'est comme ça que ça marche. C'est ça

   qui s'est fait. Mais, pour les fins de l'analyse,

   pour les fins de l'analyse, si ici je parle de...

   je compare deux prix. Je dis, bon, le marché, voici

   ce qu'il me dit, ça monte, ça descend. Mais, moi,

   quand je négocie avec des fournisseurs, ça ne fait

   que monter. O.K. On ne compare peut-être pas les

   bons prix entre eux. O.K. L'évolution ici du prix
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   de revente devrait être similaire à l'évolution des

   prix d'achat à long terme. O.K.

           Ici, il y a un autre point que je voudrais

   faire. O.K. Du point de vue du Distributeur,

   lorsqu'on prévoit un prix d'achat à long terme, ce

   qu'il est important au sujet de ce prix-là n'est

   pas nécessairement sa précision. O.K.

           On sait pertinemment qu'on est incapable de

   prédire avec exactitude les prix de l'électricité

   en deux mille seize (2016). O.K. Ça, c'est clair.

   Même si on utilise des contrats « futures », les

   contrats « futures » ne constituent pas une

   prédiction en soi. O.K. Si on fait des études à

   savoir est-ce que les contrats « futures » sont de

   bons prédicteurs des prix « spot », non.

           Sauf que le contrat « futures », c'est ce

   que je peux utiliser. C'est ce que le Distributeur

   peut utiliser pour couvrir son exposition ici.

   Donc, dès à présent, si le Distributeur anticipe...

   anticipe un besoin en approvisionnement

   supplémentaire de trois virgule six térawattheures

   (3,6 TWh), il y a risque de perte ici due à cet

   approvisionnement-là. O.K.

           Si on le laisse à découvert, O.K., si on ne

   fait rien, ce trois virgule six (3,6 TWh) ici peut
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   nous coûter extrêmement cher. S'il nous coûte

   extrêmement cher, nous subissons une perte.

           Comment évalue-t-on la perte que l'on

   pourrait encourir? Une façon de procéder est

   d'utiliser la valeur à risque. On regarde les cinq

   pour cent (5 %) pires scénarios. O.K. Dans le cinq

   pour cent (5 %) pires prix que l'on pourrait...

   pires coûts que l'on pourrait subir à ce moment-là

   ici, quelle est notre perte anticipée? Là je donne

   un chiffre, O.K., un chiffre ici.

           Mettons si la perte que l'on anticiperait

   est de cent millions (100 M$), cent millions

   (100 M$) c'est trop. On ne peut pas laisser une

   position ouverte ou on risquerait de perdre cent

   millions de dollars (100 M$). Il faut en fermer une

   partie.

           Comment est-ce qu'on en ferme une partie?

   On se prend une position dans un actif qui bouge

   dans le même sens que cette position-là ici. O.K.

   Cet actif-là peut être un contrat « future » sur

   l'électricité, peut être un contrat à terme sur le

   gaz naturel, O.K., le gaz naturel à long terme. À

   court terme, ce n'est pas nécessairement le cas,

   mais le gaz naturel à long terme va bouger dans le

   même sens que l'électricité. Ici on s'attend à

   R-3648-2007                 PHILIPPE GRÉGOIRE - FCEI

   2 mai 2008                            Interrogatoire

                         - 73 -         Me André Turmel

   effectuer une dépense d'argent. O.K.

           J'ai mon... j'ai mon coût d'approvisionne-

   ment en deux mille seize (2016) qui pourrait

   augmenter subitement. Comment est-ce que je me

   protège contre ces fluctuations? O.K. Ce qui

   m'inquiète en tant que Distributeur si je ne

   spécule pas sur le prix, je suis un Distributeur,

   je m'inquiète des fluctuations de mon approvi-

   sionnement.

           Comment est-ce que je m'en protège? Je

   prends une position sur un actif qui est... dont je

   connais la corrélation, O.K., avec ma position qui

   est ouverte ici. Si c'est du gaz naturel, je prends

   une position dans le gaz naturel. Je peux prendre

   une position en électricité. Tout dépendant du fait

   que ce soit de l'électricité ou du gaz naturel, ça

   va varier, ça va faire varier le nombre de contrats

   que je vais acheter pour me couvrir.

           O.K. Maintenant, je me dis « je risque de

   perdre cent millions (100 M$), c'est trop ». Si

   j'achète... là j'ai encore un chiffre. Si j'achète

   vingt-cinq (25) contrats ici de gaz naturel, étant

   donné la corrélation entre gaz naturel et

   électricité, oh!, ça réduit ma perte maximale que

   je pourrais encourir à soixante-dix millions
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   (70 M$). O.K. Pourquoi? Parce que je n'ai pas

   couvert le...

           Le trois virgule six térawattheures

   (3,6 TWh) ici, c'est un montant hypothétique. O.K.

   Je ne le ferme pas complètement. Je vais en fermer

   une partie étant donné ce que je risque de perdre

   dû au caractère aléatoire de ce chiffre-là.

           Donc, je me prends une position jusqu'à ce

   que mon risque, la perte maximale que je risque

   diminue à un niveau satisfaisant. O.K. Donc, si le

   niveau est satisfaisant, bon, encore un chiffre...

   Si c'est cinquante (50), j'arrête de prendre des

   positions lorsque ma valeur à risque devient

   cinquante (50).

   10 h 12

           Là, à mesure que le temps avance, ce

   montant-là ici devient de plus en plus facile à

   évaluer. O.K. Je le connais avec toujours de plus

   en plus de précision. Mon portefeuille, mon actif

   que je choisis pour me protéger des fluctuations de

   ma position ouverte, ici, car c'est une position

   ouverte ici, l'électricité n'est pas vendue

   d'avance. O.K. C'est une position ouverte. On

   l'anticipe.

           Pour me protéger, je vais me prendre des
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   positions dans un actif corrélé. Quand ça monte, ça

   monte; quand ça baisse, ça baisse. Si ma quantité

   évaluée ici change avec le temps, qu'elle augmente

   ou qu'elle baisse, je modifie mon portefeuille de

   couverture. O.K. Ce n'est pas de la spéculation. Je

   n'ai fait aucune spéculation ici. Je me suis

   simplement couvert.

           Éventuellement, ici, on n'a pas à

   considérer ces deux contrats-là comme étant

   connecté ensemble. On les regarde séparément. Et si

   on a de l'argent qui sort ici, on a de l'argent qui

   rentre par ici. Si on a de l'argent qui rentre par

   ici, on a de l'argent qui sort par ici. On réduit

   les fluctuations des coûts qu'on aura à payer dans

   le futur.

           Donc, si le contrat que j'utilise pour me

   protéger contre les fluctuations des prix de

   l'électricité est le gaz naturel, il est tout à

   fait sensé d'utiliser le gaz naturel afin de faire

   des prédictions pour les prix anticipés de

   l'électricité. Pourquoi? Même si le prix du gaz

   naturel est un prédicteur inexact, n'empêche, ce

   prix du gaz naturel ici me protégera contre

   l'imprécision de l'imprévision.

           Donc, on peut... C'est comme ça qu'il faut
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   voir, c'est comme ça qu'il faut envisager le prix

   anticipé d'une commodité dans un tel exercice. O.K.

   Ici, on ne fait pas des prévisions de prix pour

   spéculer sur les prix. Ici, on produit des prix

   anticipés et on tente de se protéger contre les

   fluctuations de ces prix. O.K. Tant qu'on laisse

   des fluctuations nous importuner, nous sommes en

   train de spéculer.

           Ici, O.K., c'est la même chose avec les

   surplus à court terme. Si on reçoit les surplus à

   court terme et qu'on les vend à un prix moyen,

   qu'est-ce que ça veut dire comme opération? Ça veut

   dire que, bon, là, on est aujourd'hui, je reçois un

   surplus de zéro virgule deux térawattheures

   (0,2 TWh). Je le vends. O.K. Je reçois dans un

   mois, je reçois zéro virgule cinq térawattheures

   (0,5 TWh) et je le vends. O.K. Aucun questionnement

   sur quels sont les prix du marché; qu'est-ce que

   j'aurais pu faire.

           Mes surplus à court terme, nous sommes au

   mois de mai, j'anticipe un surplus de zéro virgule

   trois térawattheures (0,3 TWh) en octobre. O.K.

   Aujourd'hui, avec un contrat à terme, je peux fixer

   un prix de vente pour ce surplus-là. O.K. Il est

   possible pour moi de réduire les fluctuations
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   auxquelles ce surplus m'expose. Je peux fixer le

   prix de vente.

           Et de la même façon ici, étant donné que le

   surplus anticipé est aléatoire, O.K., il n'est pas

   raisonnable de fixer le prix de vente pour la

   quantité au complet. Ce que je prends, c'est que je

   me prends une mesure qui tient compte de la

   variabilité de mon surplus et des coûts que je peux

   encourir et je me définis une perte que je vais

   appeler la perte maximale, par exemple, ou la perte

   anticipée si on se situe, si les prix de revente se

   situent dans les cinq pour cent (5 %), pire prix

   auquel je pourrais faire face.

           J'évalue ma perte anticipée, ma valeur à

   risque. Si la valeur à risque est inacceptable, je

   couvre une partie de mon exposition. O.K. Je couvre

   une partie de l'exposition de façon toujours à

   ramener la valeur à risque à un niveau qui soit

   acceptable. Donc, encore là, je n'ai fait aucune

   spéculation.

           En procédant de la sorte, j'anticipe un

   surplus en octobre, je couvre une partie des

   fluctuations, je me protège contre une partie des

   fluctuations de ce surplus. Nécessairement, pour la

   partie couverte, j'évite de payer les prix des cinq
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   pour cent (5 %) pire scénario. O.K. Donc, les pires

   prix que je pourrais encourir qui sont inclus dans

   mon calcul de prix moyen, je n'aurai jamais à les

   subir sur la portion couverte de mon exposition.

           O.K. Donc, si je gère le risque associé à

   la revente des surplus, nécessairement, le prix

   moyen que je devrais obtenir pour la vente de ces

   surplus-là, le prix que je devrais obtenir pour la

   vente de ces surplus devrait être plus élevé que

   simplement prendre la moyenne de tous les prix

   disponibles. O.K. Parce que tous les prix

   disponibles incluent les cinq pour cent (5 %) pires

   ici auxquels, contre lesquels je suis protégé.

   C'est ça. Donc ici, et, ça encore, ce n'est pas de

   la spéculation, c'est aucunement de la spéculation.

   Ici, on gère l'exposition à des fluctuations.

           O.K. Le dernier point que je voulais faire,

   c'est que, ici, ce n'est pas une option qui est

   gratuite. L'entente proposée ici est une entente

   qui pourrait se définir comme suit. HQD achète de

   HQP l'option de reporter ses surplus énergétiques

   pour utilisation à une période ultérieure. C'est

   une option qui coûte de l'argent.

           Voici le coût de l'opération. Le coût, il y

   a deux coûts. Il y a un coût en dollars, il y a un

   R-3648-2007                 PHILIPPE GRÉGOIRE - FCEI

   2 mai 2008                            Interrogatoire

                         - 79 -         Me André Turmel

   coût implicite. Le coût en dollars est les profits

   que je ne réalise pas sur les quantités que

   j'aurais pu vendre sur les marchés cette année. Ça,

   c'est un coût. Ça nous coûte de l'argent.

           Maintenant, on paie ce coût car on anticipe

   des bénéfices. Donc, si on a des bénéfices

   anticipés, on va faire une analyse bénéfice-coût,

   ça nous donne un bénéfice de cent soixante-seize

   (176). Sauf que cet achat d'options-là, c'est une

   prise de position spéculative. Ce n'est pas une

   gestion des fluctuations. Cet achat d'options-là

   ici, c'est une prise de position qui nous expose

   aux fluctuations de la demande future. O.K.

   L'entente proposée est une prise de position

   spéculative.

           Ici, ça résume ce que je viens de dire.

   Donc, ce n'est pas une option... C'est une option,

   certes, mais elle n'est pas gratuite, elle ne nous

   est pas donnée. O.K. Elle est vendue à HQD par HQP.

   Les coûts sont à deux niveaux : profit de revente

   auquel on renonce et aussi les... avec les attendus

   de non-vente spéculative et la restriction de ne

   pas utiliser les interconnexions afin de revendre à

   une tierce partie par la suite.

           O.K. Donc, ici, cette prise de position est
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   une prise de position risquée. Nous sommes en train

   de spéculer sur la demande future. C'est de la

   spéculation. O.K. En modifiant les hypothèses de

   l'analyse de façon très raisonnable et très

   plausible, il est possible de démontrer que, dans

   certains scénarios, O.K., demande faible, surplus

   persistant, par exemple, il est possible de démon-

   trer que la valeur actualisée nette de l'opération

   est négative.

           Il est possible de trouver des scénarios.

   Il est possible de construire des scénarios

   plausibles pour lesquels cette prise de position

   spéculative ici crée une perte. O.K. On peut faire

   ces prédictions à plusieurs niveaux sur l'évolution

   du prix des commodités, sur la demande future, les

   prix de revente à court terme.

           Ici, c'est ça, en fait, dans l'entente

   proposée, l'achat ici de l'option, ici, constitue

   une prise de position spéculative. À l'inverse, la

   revente de surplus à court terme, là je dis,

   accompagné, je ne dis pas la revente de surplus à

   court terme les yeux fermés, quoique même les yeux

   fermés, O.K., la revente de surplus à court terme

   constitue la fermeture d'une position, donc la

   réduction à des fluctuations de prix.
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           À l'inverse, la revente des surplus à court

   terme accompagnée d'une gestion dynamique des

   risques inhérents à ces reventes, O.K., inhérents à

   ces reventes, ainsi qu'une gestion des risques qui

   sont liés aux achats à long terme correspondent à

   une réduction de risque. C'est ça. Ça termine.

   10 h 22

Q. [40] Nous étions suspendus à vos lèvres, Monsieur

   Grégoire. Donc, si je comprends bien, puis peut-

   être, ce que vous nous dites, finalement, parce que

   vous avons beaucoup parlé de spéculation,

   finalement, c'est à savoir qui spéculait ou qui ne

   voulait pas spéculer. Ce que vous nous dites, c'est

   que l'entente proposée telle quelle pour adoption

   par la Régie fait en sorte qu'HQD ferait de la

   spéculation pure?

R. Oui.

Q. [41] Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que, dans la salle, il y a des questions de

   la part des intervenants?

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour. Dominique Neuman pour Stratégies

   énergétiques et l'Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique.
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Q. [42] Bonjour, Monsieur Grégoire.

R. Bonjour.

Q. [43] Je n'ai pas beaucoup de questions. J'ai

   simplement une question d'abord pour commencer en

   rapport avec la pièce qui est votre rapport

   d'expertise en Phase 1. C'est la pièce C-4.10. En

   page... Je crois que c'est la page 6. Oui. Alors en

   page 6. Vers le bas de la page 6, le paragraphe qui

   commence par « en effet ».

R. Oui.

Q. [44] Donc, vous constatez, à juste titre, avant

   d'arriver à ce paragraphe que la prévision de la

   demande fluctue énormément en l'espace de quelques

   mois, on a de très grandes fluctuations dans cette

   prévision de la demande. Et, bon, vous posez la

   question, la deuxième phrase de ce paragraphe :

                Comment HQD peut-il négocier des

                ententes d'achat à long terme avec des

                fournisseurs sur la base des valeurs

                estimées aussi peu fiables?

   Et vous reprenez cette idée également en conclu-

   sion. Et, là, j'arrive, donc c'est à la page de la

   conclusion, qui est la page 12, donc au premier

   paragraphe de la conclusion, la dernière phrase,

   vous indiquez, toujours après avoir examiné ces
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   changements de dernière minute dans la prévision de

   la demande :

                Il serait donc difficile de justifier

                la négociation d'ententes d'achat à

                long terme avec des fournisseurs basée

                sur des valeurs estimées aussi

                imprécises.

   Ma question est la suivante, et c'est plus une

   question d'approche générale que vous avez face à

   l'ensemble du processus. Est-ce que c'est votre

   opinion que l'idée même d'avoir des contrats

   d'approvisionnement à long terme pour Hydro-Québec

   Distribution, des contrats d'approvisionnement de

   vingt (20) ans, comme c'est le cas présentement,

   compte tenu du fait qu'Hydro-Québec Distribution

   est susceptible de subir de fortes variations dans

   sa prévision de la demande, est-ce que l'idée même

   d'avoir des contrats d'approvisionnement de long

   terme est une mauvaise idée finalement, que l'on

   devrait avoir une autre approche pour l'approvi-

   sionnement d'Hydro-Québec Distribution?

R. Non. L'idée d'approvisionnement long terme n'est

   pas une mauvaise approche. Ce que ces phrases-là

   veulent dire, c'est que si notre demande ou si les

   besoins anticipés, O.K., n'ont pas une forte valeur
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   statistique significative, de se lier les mains, de

   prendre des ententes à long terme, O.K., basées sur

   de telle valeur ici, ce n'est pas de la réduction

   de risque, ça constitue de la prise de risque.

           Maintenant, on peut faire des prédictions

   fortement imprécises. Si je tends, j'anticipe avoir

   besoin d'acheter dix térawattheures (10 TWh) en

   deux mille vingt (2020), O.K., bon, ça se peut que

   ce soit six (6), ça se peut que ce soit seize (16).

   C'est extrêmement volatile. Sauf qu'ici, prendre

   une position à long terme sur une partie de ces

   dix-là, c'est quelque chose de raisonnable. Sauf

   que, ici, prendre la position sur les dix (10) au

   complet, non. O.K. Ici on prend une position sur

   une valeur espérée sans s'inquiéter de sa

   variabilité. Je ne sais pas si ça répond à votre

   question.

Q. [45] En d'autres termes, le fait d'avoir, si je

   comprends bien votre réponse, d'avoir pris des

   contrats d'approvisionnement à long terme, là, qui

   couvraient l'essentiel de la demande prévue à cette

   époque, quand ça a été convenu en deux mille deux

   deux mille trois (2002-2003), n'était pas une bonne

   idée puisqu'on couvrait une partie de la demande

   susceptible de fluctuer selon les scénarios?
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Évidemment, là, il me semble que c'est exactement

   le contraire que le témoin a répondu. Alors, peut-

   être juste s'assurer que quand vous reformulez que

   ce soit exact.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Il me semble que c'est ça qu'il a dit. Mais le

   témoin peut me rectifier.

   LE TÉMOIN :

R. Bien, là, ici, je ne suis pas au courant des

   finesses du dossier. Mais de prendre un contrat

   pour la totalité du surplus, d'un surplus anticipé,

   ça correspond à une prise de risque.

Q. [46] Par ailleurs, je vais... D'abord, je voudrais

   juste vérifier avec vous qu'on s'entend sur un

   élément. Vous êtes d'accord que si Hydro-Québec

   Distribution a des surplus et est amenée à les

   revendre, ne disposant pas elle-même d'outils de

   stockage, elle n'a pas le choix que d'écouler ses

   surplus à peu près en période continue, donc en

   temps réel où elle obtient ses surplus de les

   revendre au moment même où elle les obtient, alors

   qu'Hydro-Québec Production, elle, si elle a des,

   comme elle dispose d'outils de stockage, peut

   choisir le moment, l'heure de vente sur les marchés
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   extérieurs.

R. Oui. Tout à fait. Le rôle d'HQD n'est pas de la

   spéculation. Stocker pour revendre à un meilleur

   prix, c'est de la spéculation. Ce n'est pas du tout

   ce dont je parle. Ce que je dis...

Q. [47] Ma question ne porte pas là-dessus. Ma

   question portait sur la comparaison entre HQD et

   HQP. Que HQP peut choisir le moment de sa revente.

R. Oui.

Q. [48] Alors que HQD ne peut pas. Donc, à ce propos,

   je voudrais vérifier avec vous un élément qui se

   trouve au contenu à la pièce C-4.6, qui est votre

   réponse à une demande de renseignements de la Régie

   (FCEI-2, Document 1) à la page 6. C'est la réponse

   3.1. Je vais le répéter parce que je suis allé un

   peu vite. C'est pièce C-4.6 (FCEI-2, Document 1)

   réponse à la Régie, c'est la réponse 3.1 qu'on

   trouve en page 6.

R. O.K. Je ne l'ai pas devant moi, mais si vous me

   dites...

Q. [49] Attendez, je vais vous poser la question, puis

   vous apporter ça. À moins que maître Turmel ait la

   page.

           Dans cette réponse, au troisième paragraphe

   de cette réponse, vous indiquez que :

   R-3648-2007                 PHILIPPE GRÉGOIRE - FCEI

   2 mai 2008                     Contre-interrogatoire

                         - 87 -     Me Dominique Neuman

                Dans la mesure où certaines entités de

                HQ possèdent déjà les compétences et

                les ressources nécessaires à la

                gestion de certains risques, il

                pourrait être financièrement

                avantageux de confier la gestion de

                ces risques à cesdites entités.

   Donc, ma question est la suivante : n'est-il pas

   plus approprié que HQP soit l'entité qui fasse, qui

   utilise ces outils de gestion que vous avez bien

   décrits à votre présentation plutôt que HQD, à la

   fois parce qu'il possède des outils de stockage qui

   lui permettent de choisir le moment de sa revente

   et parce qu'elle est déjà sur ces marchés, elle est

   déjà active, elle a déjà l'expertise?

R. O.K. Bien, ma réponse à la question, ce serait non.

   Ce que j'ai... ici, on parle des risques de prix du

   marché, les risques reliés au coût d'électricité

   dans... Dans la question que vous me posez ici, on

   pourrait dire qu'il pourrait y avoir certains

   risques, un risque de taux de change, un risque de

   crédit ici qui pourrait être géré par... Ça

   pourrait être une équipe de gestion de risques

   qui... qui s'en occuperait, qui gérerait certains

   des risques, par exemple, le taux de change, O.K.,
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   le taux d'intérêt, pour HQP et HQD combinées. Mais,

   pour le risque des prix du marché, HQD est un

   distributeur, un distributeur d'électricité dont le

   rôle est d'équilibrer offre et demande. Il doit

   absolument gérer ses propres risques lui-même.

Q. [50] Je vous remercie bien.

R. Oui, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, vous aviez...

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vous demanderais quinze (15) minutes, Monsieur

   le Président, ou je vous offrirais de faire la

   pause peut-être tout de suite avant notre contre-

   interrogatoire si... Bien, à moins qu'il y ait

   quelqu'un d'autre qui veut...

   LE PRÉSIDENT :

   Ah! Excusez, je n'avais pas vu le...

   Me ÉRIC FRASER :

   Le GRAME.

   LE PRÉSIDENT :

   Allez-y. Vous venez de gagner cinq minutes

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me GENEVIÈVE PAQUET :

Q. [51] Alors, bonjour.

   M. PHILIPPE GRÉGOIRE :

R. Bonjour.
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Q. [52] Monsieur Grégoire, je vous réfère à la fin de

   votre rapport en conclusion à la page 12, dernier

   paragraphe, dernière phrase où vous mentionnez :

                Plutôt que de s'en départir à un

                moment où les prix des commodités sont

                élevés, HQD devrait plutôt exercer son

                option et couvrir les risques reliés

                aux achats futurs d'électricité. Cette

                façon s'apparenterait plus à de

                l'optimisation...

   Vous avez mentionné lors de votre présentation que

   le rôle de HQD n'est pas de spéculer sur les

   marchés.

           À votre avis, en tant qu'expert en finances

   reconnu par la Régie, pourriez-vous préciser quel

   serait le rôle du Distributeur, soit sa mission

   première qui serait à la base de la séparation des

   entités Production, Distribution et TransÉnergie?

R. Je ne suis pas sûr de comprendre votre question.

Q. [53] En fait, vous avez mentionné tantôt que le

   rôle de HQD, ce n'est pas de spéculer sur les

   marchés.

R. Non.

Q. [54] Est-ce que vous avez une idée du rôle précis

   qui serait attribué au Distributeur en fonction de
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   la séparation des entités Production, Distribution

   et TransÉnergie?

R. Excusez-moi. Le rôle du Distributeur est d'assurer

   l'approvisionnement en électricité tout en

   s'assurant que l'entreprise est bien gérée de façon

   à ne pas... de façon à ne pas faire subir des

   hausses de tarif à certains moments dans le temps,

   dues à des pertes de profit qui auraient... des

   pertes d'argent qui auraient pu être évitées

   autrement.

Q. [55] Et puis, qui des trois entités Production,

   Distribution, TransÉnergie, à votre avis, aurait

   reçu implicitement le rôle de négocier la revente

   d'électricité au Québec?

R. Ah! qui aurait...

Q. [56] Implicitement, qui aurait reçu le mandat, le

   rôle de négocier la revente d'électricité au Québec

   entre, à votre avis, Production, Distribution ou

   TransÉnergie?

R. Mais, le rôle de négocier la revente d'énergie avec

   qui? Qui achète qui vend dans la revente d'énergie?

Q. [57] En fait, avec toutes les parties au Québec. De

   façon générale, est-ce que vous avez une idée de

   qui aurait le rôle de revendre l'énergie entre

   Production, Distribution et TransÉnergie au Québec?
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R. Bien, personne aurait... Bien, je suis pas sûr que

   je comprends la question, mais je vais répondre à

   ce que... Si HQD possède de l'énergie, HQD revend

   son énergie. C'est comme ça que je répondrais à la

   question. Je ne sais pas si c'est ça que vous

   m'avez demandé là.

Q. [58] Mais, en fait, est-ce que vous pensez que

   Production a le rôle de négocier la vente

   d'énergie, la revente d'énergie?

R. Bien, HQ Production est un producteur

   d'électricité. HQ Production vend de l'électricité.

   HQ Distribution... ce n'est pas le...

Q. [59] Donc, oui? Donc, est-ce que votre réponse, ce

   serait « oui »? Que Hydro-Québec Distribution a le

   rôle de revendre de l'électricité?

R. Le rôle... bien, non, pas...

Q. [60] Implicitement ou non.

R. Non, pas le rôle. Bien, moi, je ne crois pas qu'il

   y ait un rôle de revendre l'électricité. O.K. Donc,

   à la question : est-ce que HQP a bien reçu le rôle

   de revendre l'électricité? Bien, ma réponse serait

   « non ».

Q. [61] D'accord. Puis, à votre avis, pourquoi le

   Distributeur n'a pas, à ce jour, mis en place des

   outils pour négocier sur les marchés limitrophes?
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R. C'est une bonne question. Oui, mais c'est... Non,

   non. Pourquoi le Distributeur... Si on fait le...

   Si on analyse des... Si on va consulter les

   rapports aux investisseurs des compagnies qui font

   de la distribution d'électricité, par exemple, aux

   États-Unis, c'est toujours clairement explicité

   dans tout ce que... dans tous les documents que ces

   compagnies-là produisent, qu'elles gèrent

   activement le risque en utilisant des produits

   financiers transigés sur les marchés.

           Chacune de ces compagnies-là possède une

   équipe de gestion de risques, possède un groupe qui

   supervise l'équipe de gestion de risques, possède

   des gens qui sont actifs sur les marchés parce que

   dans son rôle de distributeur, bon, un distributeur

   qui achète d'un fournisseur n'a pas nécessairement

   les mêmes intérêts. N'ayant pas nécessairement les

   mêmes intérêts dans toutes les transactions,

   l'équipe... le distributeur qui achète des

   fournisseurs et revend à un prix réglementé doit

   absolument avoir une équipe qui s'occupe de gérer

   les risques auxquels elle s'expose.

           L'équipe est présente sur les marchés, dans

   tous les... bien, dans tous les documents que vous

   allez rencontrés, l'équipe responsable de transiger
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   des produits dérivés.

           Mais, qui dit produits dérivés dit

   catastrophes financières. O.K. Donc, les produits

   dérivés qui sont employés ne peuvent pas être

   employés pour fins de spéculation. O.K. Toutes les

   prises de position doivent servir uniquement à

   couvrir les risques de l'entreprise. O.K. Mais, je

   ne sais pas si ça répond à votre question là,

   mais...

Q. [62] À votre avis, est-ce que s'il y avait des

   outils, est-ce que ça comporterait des coûts

   importants? Si les outils nécessaires pour négocier

   étaient mis en place, est-ce que ça entraînerait

   des coûts qui sont importants?

R. Bien, ça entraînerait des coûts là. Bien, c'est sûr

   qu'il y aurait des coûts. On évaluerait... il y

   aurait des coûts, il y aurait des bénéfices. Si la

   plupart des compagnies, si les compagnies privées

   qui gèrent des commodités mettent en place des

   équipes qui gèrent les risques reliés aux valeurs

   des commodités, si toutes les compagnies privées le

   font, c'est que nécessairement ça ne peut pas être

   mauvais pour les profits, sinon il n'y en aurait

   plus.

Q. [63] D'accord. J'ai une dernière question. Avant de

   R-3648-2007                PHILIPPE GRÉGOIRE - GRAME

   2 mai 2008                     Contre-interrogatoire

                         - 94 -     Me Geneviève Paquet

   préparer votre rapport, Monsieur Grégoire, est-ce

   que vous avez... je sais que c'est la première fois

   que vous témoignez ici pour la Régie, est-ce que

   vous avez pris connaissance des définitions dans la

   Loi sur la Régie de l'énergie de fournisseur

   d'énergie et distributeur d'énergie?

R. Bien, j'ai lu des documents sur le... je n'ai pas

   lu... je n'ai pas lu toute la Loi, non. J'ai lu des

   documents sur Hydro-Québec Distribution et des

   documents sur la Régie.

Q. [64] D'accord. Je vous remercie.

R. C'est beau. Merci.

Q. [65] Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie va donc prendre une pause. Excusez.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Pour donner encore un cinq minutes à Maître Fraser.

   Il va pouvoir contre-interroger sans qu'on ait

   besoin de prendre une pause.

   LE PRÉSIDENT :

   Allez-y.

   Me ÉRIC FRASER :

   J'ai besoin de ma pause.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me PIERRE PELLETIER :
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Q. [66] Je serais sans doute un mauvais élève. Je ne

   suis pas certain de vous avoir suivi tout le long.

   J'ai cru comprendre de la présentation que vous

   avez faite tantôt avec les graphiques et les

   explications qui s'y trouvent, j'ai cru comprendre

   que la conclusion que vous proposiez à la Régie

   essentiellement, c'est que si les conventions qu'on

   se propose de faire approuver par la Régie étaient

   approuvées et si, en conséquence, il y avait des

   reports, si on différait des acquisitions d'éner-

   gie, on se trouverait à faire de la spéculation.

   M. PHILIPPE GRÉGOIRE :

R. Oui.

Q. [67] Est-ce que j'ai bien compris que c'était là

   essentiellement le message que vous aviez pour la

   Régie ce matin?

R. Oui.

Q. [68] La Régie a à décider, elle, si elle doit

   approuver les contrats en question. Est-ce que vous

   avez une opinion à transmettre à la Régie sur

   l'opportunité d'accepter ou pas l'approbation de

   ces ententes-là?

R. O.K. Mon opinion sur l'entente, refusée.

Q. [69] Refusée?

R. Oui.

   R-3648-2007                PHILIPPE GRÉGOIRE - GRAME

   2 mai 2008                     Contre-interrogatoire

                         - 96 -     Me Pierre Pelletier

Q. [70] Et quels sont les motifs?

R. Ah! Ce n'est pas... La spécialité d'une entreprise,

   d'un distributeur, est de fournir de l'énergie. Si

   je prends un autre exemple, Procter & Gamble,

   qu'est-ce qu'ils fabriquent? Ils fabriquent des

   biens de consommation. Ils vendent des biens de

   consommation dans plusieurs pays. Procter & Gamble

   possède leur propre banque. Procter & Gamble sont

   très bien placés pour faire de la spéculation sur

   la devise, sur les devises étrangères. Procter &

   Gamble ne fait aucune spéculation sur les devises

   étrangères. Sa banque lui sert simplement à

   faciliter ses couvertures de risques reliées aux

   devises étrangères.

           Si on est une entreprise dont le rôle est

   de... Si l'entreprise, la spécialité, c'est l'achat

   et la distribution d'énergie, prendre des mesures

   qui correspondent à des spéculations sur des... sur

   des prix des marchés ou sur des demandes futures,

   ce n'est pas... t'sais, ce n'est pas... ce n'est

   pas ce dans quoi la compagnie s'est spécialisée.

Q. [71] J'ai cru comprendre tantôt que vous auriez

   souhaité que, en fait, HQD soit dans une position

   pour pouvoir couvrir ce que vous avez appelé ses

   risques.
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R. Oui.

Q. [72] Et votre avis, c'est qu'elle n'est pas dans

   une position pour le faire?

R. À mon avis... à mon avis, il ne semble pas. Bien,

   en tout cas, dans les documents publiés par Hydro-

   Québec, les chiffres... il n'y a aucune donnée qui

   indique que, bon, des positions sur le marché sont

   prises, O.K., pour fins de couverture dans divers

   contrats. Il n'y a aucun mécanisme de spécifié

   quant à des prises de position sur des marchés

   financiers afin de couvrir certains risques. Je ne

   sais pas si HQD est en position de le faire. Ça, je

   suis incapable de répondre à cette question-là.

   Mais, d'après les documents que j'ai lus, O.K., il

   semble que HQD ne le fait pas.

Q. [73] Maintenant, est-ce que vous êtes conscient que

   HQD doit effectivement, pour couvrir ses approvi-

   sionnements, dépendant des circonstances puis

   dépendant des moments, doit avoir recours au marché

   de court terme?

R. Oui. Oui, oui, parfaitement conscient.

Q. [74] Est-ce qu'elle fait nécessairement de la

   spéculation?

R. Non, ce n'est pas de la spéculation. C'est son...

   elle va chercher de l'électricité.
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Q. [75] Vous avez estimé que, si on tenait compte de

   l'année deux mille douze (2012) plutôt que de

   seulement les autres années, que dans l'hypothèse

   où les prévisions faites par Hydro-Québec se

   réaliseraient, il y aurait un avantage de cent

   quatre-vingt-trois millions de dollars (183 M$).

   (10 h 45)

R. Pas un avantage de cent quatre-vingt-trois (183),

   non, c'est un avantage de neuf millions (9 M$). Le

   bénéfice passe de cent soixante-seize (176) à cent

   quatre-vingt-trois (183).

Q. [76] C'est ça. De sorte, qu'il y aurait un avantage

   de cent quatre-vingt-trois millions de dollars

   (183 M$) à accepter la proposition plutôt que de

   prendre au fur et à mesure...

R. O.K. Bien...

Q. [77] O.K.

R. Allez-y, excusez.

Q. [78] ... plutôt que de prendre au fur et à mesure

   les livraisons d'Hydro-Québec Production et de les

   revendre sur le marché, n'est-ce pas? Est-ce que

   c'est ça que vous avez estimé, oui, qu'il y avait

   un avantage de cent quatre-vingt-trois millions

   (183 M$)?

R. Non, je n'ai pas estimé un avantage de cent quatre-
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   vingt-trois millions (183 M$). J'ai dit : en

   utilisant la même façon d'analyser la question

   qu'Hydro-Québec Distribution...

Q. [79] Oui.

R. ... j'obtiens un bénéfice net anticipé de cent

   quatre-vingt-trois millions (183 M$).

Q. [80] D'accord.

R. Sauf que moi, je n'appelle pas ça un avantage, je

   n'appelle pas ça un avantage car on parle de « cash

   flow » qui sont risqués. O.K. Ici, on actualise des

   valeurs aléatoires anticipées avec un taux

   d'intérêt de six virgule cinq pour cent (6,5 %) ici

   qui semble ne tenir aucun compte des risques liés à

   ces estimations. O.K. Mais, si la question, si

   c'est moi je vois un avantage à inclure deux mille

   douze (2012), la réponse c'est non. O.K. Ce que

   j'ai dit dans ma présentation, c'est que incluant

   deux mille douze (2012) dans l'analyse de HQD, le

   bénéfice net anticipé était de cent quatre-vingt-

   trois millions (183 M$).

Q. [81] Est-ce que vous avez fait, vous, des

   hypothèses différentes qui vous ameneraient à des

   résultats vraisemblablement différents quant aux

   avantages comparés des deux formules, est-ce que

   vous analysez des scénarios qui vous ameneraient à
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   conclure que si les choses se passent autrement que

   ce qui a été prévu par Hydro-Québec, bien,

   l'avantage serait moindre ou l'avantage serait, en

   fait, négatif, il y aurait un désavantage?

R. Oui.

Q. [82] Ces scénarios-là, ce sont ceux qui se

   retrouvent à la page 11 de votre mémoire?

R. Oui, c'est ça dans la figure numéro 3, oui.

Q. [83] Et je comprends que dans la pire des

   hypothèses à ce tableau-là, on se retrouverait avec

   un désavantage de vingt-deux millions de dollars

   (22 M$).

R. Onze (11).

Q. [84] De onze (11)? C'est moins désavantageux onze

   (11) que vingt-deux (22)?

R. Je ne sais pas où est-ce que vous voyez vingt-deux

   (22).

Q. [85] Ah, bien, je n'ai peut-être pas la bonne

   version...

R. Bien, ce n'est pas grave. O.K. Mettons, O.K. vingt-

   deux (22). O.K. Mettons qu'on dit vingt-deux (22).

   Me ÉRIC FRASER :

   Moi, je n'ai pas de vingt-deux (22).

   Me PIERRE PELLETIER :

   Vous n'avez pas de vingt-deux (22), ah, c'est parce
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   que j'ai probablement une édition préliminaire.

Q. [86] Alors, je comprends que votre pire hypothèse

   maintenant, c'est onze (11)?

R. O.K. La pire hypothèse, c'est onze (11), oui. Non,

   non, la pire hypothèse, c'est que, la pire

   hypothèse, elle n'est pas ici, la pire hypothèse,

   c'est que finalement on n'ait jamais besoin de ces

   surplus-là jamais, c'est ça la pire hypothèse,

   qu'on soit en situation de surplus à l'infini,

   O.K., ça, c'est la pire hypothèse, la valeur

   actualisée de l'étude dans la pire hypothèse, bon

   bien, ça serait beaucoup d'argent perdu. Bien là,

   je ne l'ai pas... je peux le calculer, mais ça

   donne... si je prends des... mettons, le pire

   scénario ici, c'est des prix de commodités

   décroissants, un taux d'actualisation qui tient

   compte des fluctuations, qui tient compte des

   risques, des « cashflow » ainsi que des surplus

   permanents à l'infini. O.K., ça donne une perte

   assez importante mais je ne sais pas.

Q. [87] Non, non...

R. C'est ça, je ne sais pas si ça répond à votre

   question?

Q. [88] Ça donne à ma question la réponse que je

   présumais. Je vous remercie.
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Hamelin.

   DISCUSSION

   Me PAULE HAMELIN :

   Ce n'est pas une question de contre-interrogatoire,

   c'est juste qu'avant la pause, une question

   d'intendance, je voulais juste aviser la Régie que

   pour ce qui est des engagements qui sont pris, qui

   avaient été pris hier par nos experts, on va

   s'assurer d'ici la fin de la journée, au plus tard,

   de transmettre les réponses à ces engagements-là et

   que compte tenu que j'avais déjà avisé à la Régie

   que je ne serais pas là la semaine prochaine, je

   voulais juste vous indiquer qu'on allait le faire

   et que c'est mon collègue qui sera là la semaine

   prochaine, maître Legault.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Hamelin. La Régie va donc prendre une

   pause de quinze minutes (15 min), ce qui devrait

   nous amener vers onze heures et cinq (11 h 5).

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER :

   Maintenant que mon confrère est revenu. Bonjour,

   Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs.
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Q. [89] Bonjour, Monsieur Grégoire.

R. Bonjour.

Q. [90] J'ai une petite question avant de commencer

   puis pendant que je l'ai encore en tête parce

   qu'évidemment, je comprends que c'est votre

   première apparition devant la Régie, est-ce que

   c'est la première fois que vous comparaissez devant

   un tribunal de régulation économique%

R. Oui.

Q. [91] Est-ce que c'est la première fois que vous

   vous faites contre-interroger?

R. Bien, je viens de me faire contre-inter...

Q. [92] Oui. O.K. Mais c'est la première journée,

   O.K., vous n'avez... c'est bon. Vous n'avez jamais

   été reconnu témoin expert dans un dossier devant la

   Cour supérieure ou un tribunal...

R. Non.

Q. [93] ... de droit commun? Non. Petite question sur

   votre présentation à la page, il n'y a pas de page

   mais, spéculation versus gestion de risques, le

   premier, oui, vous parlez de :

                L'achat de cette option par HQD

                constitue une prise de position

                spéculative [...]

   j'ai compris que c'était un des grands messages de
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   votre témoignage, ce matin. Est-ce qu'il ne serait

   pas plus juste de dire dans votre thèse que c'est

   l'utilisation de l'option puisqu'une option peut ne

   pas être utilisée? Donc, c'est l'utilisation de

   l'option qui...

R. Bien, non. Bien, ce qui est proposé par... le

   problème que l'on étudie ici, c'est : devrait-on

   oui ou non acheter cette option?

Q. [94] Mais si je n'utilise pas l'option, parce que

   votre thèse c'est dire, lorsque j'utilise

   l'option...

R. Comme ici...

Q. [95] ... il y a un coûts d'opportunité ou il y a un

   bénéfice que je ne prends pas?

R. Non, non, l'option a une valeur.

Q. [96] L'option a une valeur?

R. L'option a une valeur qu'on l'utilise ou non, c'est

   un produit financier, si on achète une option, on

   prend une position sur un produit financier, on

   l'achète.

Q. [97] Donc, cette option-là a une valeur mais je

   pourrais ne pas l'utiliser et ne pas engager les

   pertes que vous définissez comme pertes?

R. Ah, non, non, si j'achète l'option, si je prends

   position dans l'option, si j'achète l'option, si...
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   oui, il y a des pertes implicites. O.K. Ce n'est

   pas dans les calculs ici. Si on dit : achetons

   l'option, ça veut dire que clairement en deux mille

   huit (2008), on reporte sinon pourquoi est-ce qu'on

   se poserait la question, pourquoi est-ce que... on

   l'a l'option sans même se poser la question. O.K.

   Pourquoi est-ce qu'on...

Q. [98] O.K. Vous me dites...

R. On l'achète pour une journée, il y a un coût. On

   l'achète puis on reporte un surplus d'électricité

   pendant, je ne sais pas moi, pendant quatre jours,

   c'est un coût.

Q. [99] O.K. Je vous suis tout à fait là-dessus. Peut-

   être une petite... vous venez de nous dire que

   c'est la première fois que vous vous faites contre-

   interroger aujourd'hui, vous allez voir de la façon

   que ça fonctionne notamment lorsqu'on fait face à

   des experts comme vous, c'est comme si vous vous

   faisiez poser des questions par des étudiants qui

   sortent du cégep dans vos cours de finance. Donc

   évidemment, souvent on vous demande de revenir aux

   bases, alors c'est un effort que l'on vous demande

   mais en fait, je vous fait cette consigne-là,

   certaines de mes questions pourraient paraître

   très, très « basic » mais je demanderais quand même
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   de répondre au même niveau où je me situe. Et

   lorsque je parle de l'option, évidemment, je suis

   un avocat et moi, il y a toujours la question, une

   option, je lève donc je l'utilise. Donc, il y a un

   contractant, HQP, qui me consent une option et

   c'est au dossier et ce qui apparaît au dossier,

   cette option-là, il ne me demande pas d'argent pour

   l'utiliser, vous êtes d'accord avec ça?

R. Oui.

Q. [100] Me la donner, en fait, excuser.

R. Non, non, bien, il y a un coût. Le fait... il y a

   un coût implicite qui, tu sais, le fait qu'un

   surplus reporté ne puisse pas être revendu sur les

   marchés, O.K., de façon spéculative, ça, c'est un

   coût qui n'est pas dans les calculs mais il y a

   certains coûts dans l'entente qui ne sont pas, ce

   n'est pas un transfert monétaire entre...

Q. [101] Il n'y a pas de transfert... aujourd'hui,

   quand on se parle, il y a une convention signée,

   vous êtes d'accord avec ça?

R. Aujourd'hui?

Q. [102] Au dossier sur la preuve qui est présentée

   devant vous, on parle de conventions, il y a deux

   conventions qui sont...

R. O.K. O.K. Il y a une entente, oui.
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Q. [103] Oui, deux ententes. Il n'y a pas d'énergie

   qui a été reportée et je comprends que l'option qui

   se retrouve dans cette entente est consentie sans

   coût et je vous parle d'aujourd'hui, sans report,

   sans rien parce qu'une option, c'est quelque chose

   qui peut se lever, vous êtes d'accord avec moi là-

   dessus?

R. L'entente signée, O.K., si ce n'est pas... on a

   deux parties, elle est sur une table, il y a une

   entente, personne a payé l'autre...

Q. [104] Exact.

R. ... c'est ça la question?

Q. [105] Oui.

R. Oui, oui.

Q. [106] Vous êtes d'accord avec ça?

R. O.K. Ça, oui, d'accord.

Q. [107] Parfait. Si je me fie encore à votre

   présentation de ce matin mais j'irais sur votre

   tableau où il y a plusieurs chiffres et je veux

   être sûr de comprendre votre position et je

   pendrais seulement la colonne 2008.

R. Oui.

Q. [108] Si je me fie à votre témoignage de ce matin,

   selon vous, le coût de l'utilisation de l'option en

   deux mille huit (2008) donc on voit un deux virgule
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   sept térawattheures (2,7 TWh) de surplus qui serait

   reporté, c'est ça que ça veut dire ce chiffre?

R. Oui.

   11 h 15

Q. [109] Donc, selon votre thèse, le coût de ce deux

   virgule sept térawattheures (2,7 TWh), c'est le

   seize millions (16 M$) qu'on voit à la toute fin de

   la colonne?

R. Le coût de deux mille huit (2008), la dépense

   d'argent de deux mille huit (2008) est de seize

   virgule cinq millions (16,5 M$).

Q. [110] Vous êtes par ailleurs d'accord que ce coût

   de seize millions (16 M$), selon la preuve au

   dossier, permet au Distributeur de rappeler ce même

   volume d'énergie-là à environ soixante dollars du

   mégawattheure (60 $/MWh) n'importe quand entre deux

   mille douze (2012) et deux mille vingt (2020)?

R. Oui, c'est ce qu'on achète.

Q. [111] Et votre position à la lumière de ces deux

   faits, c'est de rejeter l'option?

R. Ma position, c'est que c'est une opération

   financière spéculative. Exactement, c'est

   exactement ce qu'on vient de dire.

Q. [112] O.K. Et puisque vous trouvez que c'est une

   opération financière spéculative, vous recommandez
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   de rejeter l'adoption de ces deux ententes?

R. Oui.

Q. [113] Savez-vous c'est quoi la probabilité que,

   entre, ou avez-vous évalué la probabilité qu'entre

   deux mille treize (2013) et deux mille dix-sept

   (2017), nous ayons besoin de deux virgule sept

   térawattheures (2,7 TWh) supplémentaire?

R. Non, je ne l'ai pas évalué.

Q. [114] Dans votre rapport, je retrouve ça à la page

   5, et c'est peut-être une manie d'avocat sur

   l'utilisation des termes, et on le retrouve

   ailleurs, je veux savoir si on est sur la même

   longueur d'ondes, si je vais à la section 2.1,

   premier paragraphe, dernière ligne, vous dites :

                Suite à de nouvelles ententes avec

                Alcoa et autres considérations,

                l'année 2013 laisse maintenant

                entrevoir un manque à gagner de

                1,2 TWh.

   Écoutez, je ne comprends pas l'utilisation de

   l'expression « manque à gagner ».

R. Bien, manque à gagner, ici, ça veut dire un besoin

   en approvisionnement.

Q. [115] C'est besoins additionnels?

R. C'est ça.
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Q. [116] Parce qu'il y a des besoins additionnels,

   mais il n'y a pas de manque à gagner, on s'entend

   là-dessus?

R. Non non, c'est besoins additionnels.

Q. [117] Parfait. Une autre question de précision.

   Toujours à la page 9. Lorsque vous parlez du prix

   de revente sur les marchés. À la section qui est

   intitulée « Prix de revente sur les marchés », vous

   dites :

                Dans la situation actuelle, HQD

                possède une option, elle a le droit,

                et non l'obligation, de se procurer de

                l'électricité à un prix d'environ

                53 $/MWh.

   Lorsque vous dites « dans la situation actuelle »,

   je comprends, c'est les contrats qui sont

   présentement en vigueur entre Hydro-Québec

   Distribution et Hydro-Québec Production?

R. Oui.

Q. [118] O.K. Et vous me dites que j'ai une option de

   prendre cette énergie ou non. Est-ce que c'est

   exact?

R. Bien, ici, c'est... Oui, c'est ce qui est écrit

   dans le texte.

Q. [119] Avez-vous lu les conventions?
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R. Bien oui, j'ai lu le...

Q. [120] Vous avez lu les conventions amendées au

   dossier. Avez-vous vu lu les conventions

   originales?

R. Les conventions de?

Q. [121] Pour lesquelles on demande une modification.

R. Non non. Non, je ne les ai pas lues.

Q. [122] O.K. Si je vous disais que c'est, si je parle

   du contrat de base, c'est un « take or pay », peu

   importe que je prenne ou non livraison, il faut que

   je paie cinquante-trois piastres (53 $) le

   mégawatt?

R. Oui, l'électricité s'en vient.

Q. [123] Oui, exactement.

R. C'est beau.

Q. [124] Vous êtes d'accord avec ça. Donc, à ce

   moment-là, si c'est un « take or pay », il n'y a

   pas de question que d'avoir le droit ou non de se

   procurer cinquante-trois dollars (53 $). Je dois

   payer cinquante-trois dollars (53 $)?

R. Oui.

Q. [125] O.K. Donc, c'est une petite inexactitude

   qu'on retrouve ici?

R. Ah! bien, c'est de la façon que le problème est

   posé. On prend un surplus, on l'écoule à un coût
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   moyen. C'est simplement ici une façon, je veux

   dire, de poser le problème, qu'il manquait un petit

   peu peut-être de clarté dans...

Q. [126] Dans la phrase.

R. Dans l'analyse économique.

Q. [127] O.K.

R. Mais c'est ça, en principe, d'un point de vue

   financier, si je regarde le problème, la situation

   de départ comme étant un problème financier, O.K.,

   comme on peut en voir tous les jours, ce qui arrive

   ici, j'ai un surplus, je peux l'écouler, bon, à

   quelle heure qu'arrive le surplus, ça, je ne suis

   pas au courant. Si le surplus, c'est le huit (8)

   août à trois heures quarante-cinq (3 h 45), donc

   tout ce qui est marqué ici n'a rien à voir. O.K.

   Sauf que HQD possède quand même l'option de fixer

   son prix de revente à l'avance.

           Il existe des marchés pour ça. On sait

   quand est-ce qu'il arrive. Si le prix est élevé

   présentement, bon, il a plus de chance que le prix

   baisse qu'il monte. O.K. Si le prix baisse, on

   subit une perte relativement à ce qu'on est capable

   de fixer aujourd'hui. On ne veut pas s'exposer

   inutilement à des fluctuations de prix.

           Donc, aujourd'hui, étant donné les prix
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   anticipés dans le futur, j'évalue ce que me coûte

   de rester, de regarder l'approvisionnement arriver

   sans rien faire, et je prends des positions qui

   limitent les pertes potentielles. Cette façon de

   faire, ça peut s'apparenter à... ce n'est pas de la

   spéculation sur les prix, c'est de la couverture de

   coûts.

           Sauf que le résultat ici, bien, le résultat

   mathématique de l'opération, ça nous rapproche plus

   de l'individu qui, bon, O.K., j'ai un surplus, je

   le prends aujourd'hui, je le vends. O.K. Ici, on

   gère les fluctuations de prix, ou on limite les

   pertes extrêmes. En limitant les pertes extrêmes,

   nécessairement, le gain, il faut qu'il soit plus

   élevé que le prix moyen qui, lui, tient compte,

   O.K., des prix extrêmement faibles.

Q. [128] O.K. Mais je comprends ce que vous

   m'expliquez là. Mais, là, c'est parce que vous vous

   êtes un petit peu éloigné de ma question. C'était

   que, dans le fond, la phrase qui était ici, c'était

   la situation avec l'option qui est inscrite dans le

   dossier.

R. O.K. Il faudrait que vous me reposiez cette

   question-là. Quand je parle de situation actuelle?

Q. [129] Oui, vous ne parlez pas des conventions avant
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   modifications, vous parlez des conventions avec

   modifications.

R. Non non, non non, ça, c'est la convention avant

   entente. Ça, c'est situation actuelle égale pas

   d'entente. C'est ça la question?

Q. [130] Bien, écoutez, situation actuelle égale pas

   d'entente. Par contre, ce que vous venez de me

   dire, c'est l'inverse. Ça fait que j'avais

   l'impression qu'il y avait une inexactitude dans la

   phrase. Mais écoutez, on va passer à autre chose.

R. Non non. O.K. Non non, c'est parce que dans la

   phrase, ce que ça dit, c'est que si on a un

   surplus, on voit des prix, puis quand on écoule le

   surplus quand le prix est élevé. Bon.

Q. [131] Mais vous comprenez que...

R. Mais, là, on ne peut pas faire ça.

Q. [132] On ne peut pas faire ça.

R. C'est beau. Ça, je le comprends.

Q. [133] Je vous remercie. J'aimerais vérifier.

   Évidemment, vous venez de nous dire que c'est votre

   première participation à un dossier devant la

   Régie. Pourriez-vous brièvement me dire les

   documents que vous avez consultés avant votre

   témoignage? Je comprends que vous avez consulté la

   preuve au dossier?
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R. Oui. Oui. Tous les documents que j'ai consultés?

Q. [134] Oui, c'est ça.

R. Ah! Sur le site d'Hydro-Québec, j'ai regardé le

   plan stratégique. J'ai consulté des documents sur

   comment les surplus ont été gérés. J'ai consulté le

   document sur les transactions sous dispense de HQD.

   J'ai consulté les états financiers. J'ai consulté

   un peu l'organisation. J'ai regardé comment ça

   fonctionne. J'ai regardé ma facture d'électricité.

Q. [135] Ce qu'on fait habituellement à tous les mois.

   Avez-vous consulté les décisions sur les plans

   d'approvisionnement? Il y en a déjà eu deux

   auparavant, deux décisions de la Régie sur les

   plans d'approvisionnement.

R. Non, non.

Q. [136] Vous n'avez pas consulté ça. Avez-vous pris

   connaissance, autrement qu'en lisant ces décisions-

   là, des stratégies d'approvisionnement approuvées

   par la Régie que respecte le Distributeur?

R. Non.

Q. [137] Non plus. Êtes-vous allé consulter les deux

   décisions qu'on appelle de « book-out » qui ont eu

   lieu en deux mille sept (2007)? Les deux décisions

   où Hydro-Québec demandait, d'une part, une première

   décision, Hydro-Québec demandait la suspension des
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   ententes qui présentement font l'objet d'une étude.

   Il y a eu une décision sur ce dossier-là. Et

   c'était la D-2007-13 pour votre information. Et il

   y a également eu une autre décision plus récemment

   où on demandait la suspension d'une entente avec

   une autre de nos contreparties, TransCanada Energy,

   qui est la décision D-2007-134. Avez-vous consulté

   ces deux décisions?

R. Bien, à la réponse « consulté les deux décisions »,

   bien, la réponse est non. Je n'ai pas étudié ces

   décisions-là.

Q. [138] O.K.

R. J'étais au courant de la suspension du contrat avec

   TCE. Mais je n'ai pas consulté, le mot

   « consulté », non.

   11 h 25

Q. [139] C'est bon. Je vous remercie. Savez-vous que

   dans le contexte réglementaire actuel, Hydro-Québec

   Distribution n'a pas de réservoir, n'a donc pas de

   capacité de gérer, dans le fond, l'énergie qu'il

   peut mettre sur le marché?

R. Non, non, c'est sûr.

Q. [140] O.K.

R. Oui, oui, c'est clair. Parce que...

Q. [141] C'est clair!
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R. ... se procurer un réservoir, je veux dire, c'est

   pas... L'idée d'un réservoir, c'est d'avoir de

   l'énergie prête à être vendue quand ça vaut la

   peine. Je ne sais pas.

Q. [142] O.K.

R. Mais, autrement... Non, c'est beau. Ma réponse, je

   ne me rappelle plus ce que j'ai répondu, mais ça

   devrait être... Je pense que c'est oui ou non là,

   mais...

Q. [143] Oui, vous étiez au courant qu'Hydro-Québec

   Distribution ne possédait pas de réservoir qui lui

   donnait cette flexibilité.

R. Bien, c'est ça. Oui, oui, j'étais au courant.

Q. [144] C'était ça votre réponse.

R. C'est ça ma réponse! C'est beau.

Q. [145] Je vous amène à la page 9 de votre rapport.

   Et là je fais un lien avec cette question-ci, mais

   il y a un certain... il y a un certain - pardonnez-

   moi l'anglicisme - « gap » entre les deux, mais...

   Au dernier paragraphe de cette page-là - et je vous

   réfère probablement à la dernière phrase qui se

   poursuit ensuite.

           C'est dans le cadre de votre analyse

   économique, vous dites :

                Du premier mars 2007 au premier mars
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                2008, le prix moyen de l'électricité

                sur le marché NYISO, Zone A, a été

                de...

   soixante-trois (63 $)

                Durant cette période..., le prix de

                l'électricité a dépassé 70 $/MWh 32

                fois.

   Et là je poursuis à l'autre page :

                Le prix moyen de l'électricité les

                jours où elle dépassait 70$... a été

                de 75,79$... En rajoutant la prime de

                4,20$... pour la zone M, cela donne un

                prix de revente accessible de 80$...

   Et je comprends que dans votre analyse économique

   vous utilisez des prix oscillant entre quatre-

   vingts et quatre-vingt-dix dollars (80 $-90 $).

   Est-ce que c'est exact?

R. Oui, oui, oui, oui. C'est exact.

Q. [146] Donc, les chiffres qui sont là sont un peu

   les chiffres que vous utilisez pour votre analyse

   économique dans le cadre de la revente, du scénario

   de la revente...

R. Oui, oui. Bien...

Q. [147] ... c'est exact?

R. En fait, l'idée...
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Q. [148] Faites juste dire « oui ».

R. Bien, en fait..

Q. [149] Je vais... je vais continuer avec une autre

   question.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Si vous permettez peut-être, Maître Fraser.

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, vous avez raison, je n'ai pas d'affaire à lui

   dire quoi dire.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Voilà!

   Me ÉRIC FRASER :

   Vous n'êtes pas obligé de vous lever là, je me suis

   déjà rétracté.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   J'ai pris la peine de... Quand même donnez le temps

   de répondre quand même.

   Me ÉRIC FRASER :

Q. [150] Alors, je comprends que ce sont les chiffres

   qui ont été utilisés pour votre analyse économique,

   c'est ça?

R. Oui. Bien, en fait, l'idée... les chiffres choisis

   ici pour l'analyse économique, je n'ai pas le...

   t'sais, je n'ai pas fait un exercice des prévisions

   approfondi des prix futurs des marchés. O.K.
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   C'était pas... c'est pas ça qu'on m'a demandé de

   faire.

           Moi, ce que j'ai fait, j'ai pris... j'ai

   fait une analyse économique en utilisant des

   prix... t'sais, des prix qui illustraient la

   situation. C'est ce que j'ai fait dans l'analyse

   économique.

Q. [151] O.K. Vous venez tout juste de me dire que

   vous étiez au courant qu'Hydro-Québec Distribution

   n'avait pas de réservoir. Pouvez-vous me dire

   comment Hydro-Québec Distribution va faire pour

   toujours aller chercher ces prix-là qui reviennent

   très peu souvent dans l'année, tel qu'il appert de

   votre rapport?

R. Bien, c'est des contrats « futures ». Un contrat

   « future », c'est le prix utilisé pour gérer le

   risque de la revente. Le contrat « future », on

   peut prendre la position pour décembre aujourd'hui.

   Tout au long de l'année, on a un prix qui monte,

   qui descend, qui monte, qui descend. Ah!

   Aujourd'hui, le prix à quatre-vingt-dix (90 $).

   O.K. J'anticipe des surplus dans l'avenir. Si

   jamais le prix baisse en dessous de quatre-vingt-

   dix (90 $) relativement à ce que je suis capable de

   faire aujourd'hui, je risque une perte. O.K.
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           Donc, ah! bien, ici en gérant mon... le

   risque relié à mes surplus, je peux prendre une

   position dans un contrat « futures » ou un contrat

   à terme. Trente-deux (32) fois dans l'année,

   c'est... c'est trente-deux (32) fois dans des jours

   ouvrables.

           Ici, c'est... la gestion de risques est

   dynamique. O.K. On ne fait pas du... on ne fait pas

   du « day trading ». Là je ne dis pas qu'à chaque

   jour on regarde, O.K., là on prend... Non, non,

   mais on a des positions servant à gérer les

   fluctuations de l'écoulement des surplus. Ces

   positions-là sont révisées, O.K., de façon

   périodique.

           Quand on les révise, on regarde le prix du

   « futures ». O.K. On regarde ce qu'on est capable

   de faire avec les produits financiers disponibles.

   O.K. Ce n'est pas une question de réserver de

   l'énergie. Si on parle d'un produit... on parle de

   produits financiers.

Q. [152] Mais là, Monsieur Grégoire, vous me parlez de

   « futures » sur une période de quatre ans alors que

   vous avez dit dans votre témoignage, lorsque vous

   avez cité la source de votre tableau à l'appui de

   votre analyse économique - et là je vous réfère à
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   votre témoignage de ce matin, mais c'est à la

   figure 2, je crois de votre... de votre étude. Et

   vous nous dites que vous avez utilisé une source

   Bloomberg avec des contrats futurs d'un mois, c'est

   exact?

R. Oui.

Q. [153] Donc, je comprends que les prix qui sont ici,

   c'est quasiment du « spot »?

R. Non. C'est des prix un mois.

Q. [154] C'est des prix un mois. Donc, on est dans...

   Si je regarde la colonne de février, dans le fond,

   on prévoyait pour le mois de mars un prix de

   soixante-dix dollars (70 $) du mégawatt.

R. Exactement. Ici, février, c'est ça.

Q. [155] O.K. Donc, quand je vous dis que votre étude

   d'analyse économique prend des hypothèses sur des

   chiffres de soixante-dix et quatre-vingts dollars

   (70 $-80 $) du mégawatt, ce sont des hypothèses qui

   sont basées sur cette figure-là?

R. Oui, ici quand j'ai... à titre d'illustration, j'ai

   pris cette figure-là, oui.

Q. [156] O.K. Moi, quand je regarde cette figure-là,

   je vois surtout des prix en bas de soixante-dix

   (70 $).

R. Oui.
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Q. [157] Si on regarde à partir de mars...

R. Non. Oui, c'est ça. La moyenne... la moyenne des

   prix est plus élevée...

Q. [158] Si on parle... O.K.

R. ... est en dessous de soixante-dix (70 $), oui.

Q. [159] Donc, si on suit votre raisonnement sur

   lequel on vient juste de parler à la page 9, pour

   vraiment capitaliser, le Distributeur, quand il

   fait ses reventes, il faudrait qu'il vende à deux

   endroits essentiellement, de février à mars parce

   qu'on est au-dessus de soixante-dix (70 $) et de

   décembre à janvier parce qu'on est tout près de

   quatre-vingt-dix (90 $)?

R. Non. Non, non, non, ce n'est pas... Ici...

Q. [160] Allez-y.

R. O.K. Non, non, non. Ici, j'ai simplement démontré

   que, bon, ces prix-là semblent être un creux. Pour

   faire une analyse économique, il faut partir d'un

   creux. Ce n'est pas... ça n'a aucun sens de dire

   « je fais une analyse économique ici en prenant le

   meilleur prix possible pour ma revente ». C'est sûr

   que là on est... Ça prend des mesures conservatri-

   ces. O.K. Prendre... prendre des prix dans un creux

   ici, t'sais, c'est... ce n'est pas une mauvaise

   chose. Sauf qu'il faut faire attention. Si c'est un
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   creux qu'on voit peu souvent durant l'année, si ce

   n'est pas... ce n'est pas représentatif des moments

   auxquels les surplus auront à être écoulés ou s'il

   y a moyen de faire mieux avec les surplus à

   écouler, bien, prendre cette hypothèse-là crue, ce

   n'est pas... t'sais, ce n'est pas nécessairement

   une bonne chose.

Q. [161] O.K. Mais, je comprends que, vous, vous avez

   pris cette hypothèse-là non pas dans la perspective

   de votre critique de l'analyse économique d'Hydro-

   Québec là. Ce n'est pas dans une question de jouer

   avec les marchés.

R. Dans ma... Moi, j'ai pris l'hypothèse... quelle

   hypothèse?

Q. [162] L'hypothèse à laquelle je vous ai référé à la

   page 9, les hypothèses de prix.

R. O.K. Une hypothèse de prix de soixante-dix dollars

   (70 $).

Q. [163] Oui. Pouvant aller jusqu'à quatre-vingt-dix

   (90 $) alors que lorsqu'on regarde les prix que

   vous avez utilisés, le prix moyen est en deçà de ça

   puisque le soixante-dix dollars (70 $) au courant

   de l'année est très peu... on n'y arrive quasiment

   jamais à un prix aussi élevé. Moi, je reste

   toujours dans une analyse économique. Il y a une
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   grosse part de votre étude qui est une critique de

   l'analyse économique d'Hydro-Québec.

   11 h 35

           D'ailleurs, si on continue sur ce chemin-

   là, vous avez pris connaissance de la preuve

   d'Hydro-Québec, vous savez, vous avez pris

   connaissance de l'annexe A de la pièce, ou en fait

   le tableau A1 de la pièce HQD-1, Document 5, c'est

   en fait les prix qui ont été utilisés par Hydro-

   Québec pour faire son analyse en ce qui concerne la

   revente. Voulez-vous que je vous donne les...

R. Non non.

Q. [164] Vous l'avez?

R. Oui.

Q. [165] C'est HQD-1, Document 5 page 21 de 21. C'est

   dans le fond le tableau A1, prix à terme sur le New

   York ISO sur le NYMEX observés sur la période du

   premier (1er) janvier deux mille huit (2008) au

   vingt-neuf (29) février deux mille huit (2008) en

   dollars US du mégawattheure. Là, je veux juste être

   sûr qu'on s'entend tous les deux. Les prix qui sont

   ici, ce sont ce qu'on appelle des « forward », vous

   êtes d'accord avec moi?

R. Bien, j'imagine. Je ne sais pas, ce n'était pas

   spécifié dans le contrat. Mais si on dit « prix à
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   terme », oui, ça veut dire « forward ».

Q. [166] « Prix à terme », ça veut dire « forward ».

   C'est donc la prévision, la meilleure prévision

   entre...

R. Non non.

Q. [167] Le prix que le marché est prêt à payer pour

   les années deux mille huit (2008) à deux mille onze

   (2011), et ces prévisions-là ont été faites, pas

   ces prévisions-là, mais ces... comme je vous ai

   dit, je sors du cégep en matière de finances. Les

   prix que le marché est prêt à payer et qu'il a

   divulgué ou rendu public du premier (1er) janvier

   deux mille huit (2008) au vingt-neuf (29) février

   deux mille huit (2008). On s'entend là-dessus.

   C'est donc sur cette prévision approximative?

R. C'est le prix sur lequel les « traders »

   s'accordent.

Q. [168] Ah voilà! Donc, c'est un prix qui s'échelonne

   sur, en fait... Est-ce qu'on peut parler d'un prix

   prévisionnel compte tenu que...

R. Non.

Q. [169] Non.

R. Bien, c'est un prix qui peut servir de prix de

   référence, car si on a à couvrir une position,

   c'est un des... ça fait partie des options, des
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   produits financiers disponibles. Ce n'est pas une

   prévision, non.

Q. [170] Avez-vous une connaissance du marché du New

   York ISO?

R. Pas très approfondie, non.

Q. [171] O.K. Dans votre mémoire, à la page 7, premier

   paragraphe de la section 2.2, vous dites :

                Cependant, HQD prévoit un prix de

                revente décroissant de 2009 à 2011.

   Évidemment, lorsque vous dites, parce que vous

   faites référence à cela, vous faites référence, et

   là je vous demande de me corriger si je me trompe,

   au prix que nous avons utilisé, donc au tableau A1

   où, effectivement, on voit une certaine décrois-

   sance?

R. Oui.

Q. [172] Vous dites « HQ prévoit », êtes-vous d'accord

   avec moi pour dire que ce n'est pas HQ qui prévoit,

   mais c'est bien le marché ou c'est...

R. Non non.

Q. [173] ... l'information du marché?

R. Le marché ne prévoit rien. Le marché s'accorde.

   Ici, HQ utilise ces prix-là comme prix de

   prédiction, oui.

Q. [174] O.K. Sur la base des chiffres sur lesquels le
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   marché s'est accordé entre le premier (1er) janvier

   deux mille huit (2008) et le vingt-neuf (29)

   février deux mille huit (2008)?

R. Oui.

Q. [175] Vous avez fait une correction à votre

   mémoire, et je vous amène, je pense que vous

   devriez faire cette correction aussi sur cette même

   page 7 au deuxième paragraphe, en fait au dernier

   paragraphe suite au tableau, vous dites :

                Ainsi, HQD utilise des données étalées

                sur deux mois afin de faire des

                prédictions sur dix ans.

   On s'entend que ce n'est pas des prédictions sur

   dix ans ici?

R. Non, ce n'est pas sur dix ans. Désolé.

Q. [176] C'est sur quatre ans?

R. Sur quatre ans, oui.

Q. [177] Et dans le fond, on pourrait faire une

   correc-tion un petit peu plus juste à votre

   conclusion et dire, si on va à votre page 12,

   deuxième paragraphe :

                Par ailleurs, les prix d'achats

                estimés par HQD de 2008-2017 [...].

   En fait, ce n'est pas ça, c'est des prix de deux

   mille huit (2008) à deux mille onze (2011).
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R. Ça, c'est des prix d'achats de long terme.

Q. [178] O.K.

R. Non non, ce n'est pas le même prix.

Q. [179] Mais, nous, on ne fait aucune, on ne fait

   aucun estimé de deux mille huit (2008) à deux mille

   dix-sept (2017). On fait juste un estimé de deux

   mille huit (2008) à deux mille onze (2011). Après

   ça, on utilise les coûts évités.

R. Les prix d'achats de long terme. Les prix auxquels

   l'analyse prévoit acheter... le prix auquel

   l'analyse prévoit payer les approvisionnements

   après deux mille treize (2013).

Q. [180] O.K.

R. C'est ce prix-là.

Q. [181] C'est vrai, vous avez changé le sens de la

   phrase. O.K. Excusez-moi! Je vais juste prendre

   quelques secondes. Par contre, lorsqu'on prend la

   deuxième phrase « qui plus est, des prix sont

   estimés sur de longues périodes », en fait, on

   pourrait dire « sont estimés sur quatre ans » sur

   la deuxième phrase?

R. Oui.

Q. [182] O.K.

R. Oui oui, c'est très bien. C'est exactement ça que

   j'ai marqué.
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Q. [183] Vous avez dit dix ans. Ce n'était pas

   exactement ça.

R. Oui oui, mais mettons quatre ans. Un an, ça aurait

   été beaucoup aussi.

Q. [184] Compte tenu...

R. Non non, c'est beau. Allez-y!

Q. [185] Compte tenu qu'Hydro-Québec a utilisé des

   prix à terme du New York ISO sur le NYMEX pour

   faire son analyse économique, est-ce qu'il n'y

   aurait pas été préférable pour vous d'utiliser la

   même base comparable puisqu'il s'agit de chiffres

   qui sont neutres?

R. O.K. Si je regarde ça d'un point de vue d'un

   investissement, O.K., on a de l'argent à placer, on

   se fait offrir un produit, O.K., voici ce que ça

   pourrait nous rapporter, ici, on spécule, O.K., si

   je spécule, bon, bien, le coût, voici ce que le

   marché prévoit pour les « futures », voici. Ça,

   c'est... Oui, c'est point de vue, si on regarde

   l'analyse, si on regarde l'entente comme, t'sais,

   une opération, une prise de position spéculative,

   t'sais, c'est une façon de prendre, d'évaluer les

   coûts d'opportunité durant les premières années.

           Si, par contre, on dit, il y a des surplus

   qui arrivent, O.K., on va peut-être les écouler au
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   mois d'août, septembre, octobre, novembre,

   décembre, d'ici à août, on n'a aucune idée de ce

   que va être le prix, le prix de revente de

   l'électricité, O.K., aucune idée. Ça pourrait être

   très élevé. Si on fait une analyse de sensitivité,

   O.K., si on fait une analyse des scénarios qui

   peuvent être possibles, bon, la possibilité de

   pouvoir revendre l'électricité à un prix beaucoup

   plus élevé, O.K., n'est pas totalement implausible

   et fait en sorte que le placement procure une

   perte. T'sais, il faut... C'est ça, c'était l'angle

   que j'ai pris en faisant mon analyse.

Q. [186] Je comprends que c'est votre angle d'analyse,

   mais ma question était un petit peu plus simple que

   ça. Je vais la reformuler autrement. L'analyse

   économique d'Hydro-Québec est basée sur des prix à

   terme du New York ISO sur le NYMEX pour quatre ans.

R. Oui.

Q. [187] Votre analyse pour critiquer l'analyse

   économique d'Hydro-Québec est basée sur Bloomberg

   sur des contrats « futures » d'un mois. Donc, on

   est loin de se retrouver sur la même période que

   quatre ans. Donc, et je parle au professeur ici,

   là, dans la mesure où vous faites une analyse

   critique de l'analyse économique d'Hydro-Québec,
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   est-ce qu'il n'aurait pas été préférable d'utiliser

   la même base comparable?

R. O.K. Si, quand je dis, les données sont prises sur

   deux mois, ici, on a pris des données qui ont été

   enregistrées sur une période de deux mois. En fait,

   non, c'est parce que ce qu'on fait avec le... de la

   façon qu'on utilise le « future » dans l'analyse

   ici, ce n'est pas pour fixer la totalité du surplus

   anticipé. T'sais, on ne peut pas prendre... Si on

   le fait, il faut changer notre taux d'actualisa-

   tion. C'est ça la réponse du professeur.

           Ici, si je dis, j'ai un prix « future » en

   janvier, en février deux mille huit (2008). Bang,

   deux mille dix (2010), je suis capable de vendre

   tous mes surplus à soixante-huit et quarante-quatre

   (68,44), tout. O.K. Mes surplus de deux mille dix

   (2010) et un surplus de deux virgule neuf (2,9), je

   suis capable aujourd'hui passer une commande,

   vendre deux point neuf térawattheures (2,9 TWh) à

   soixante-huit et quarante-quatre (68,44). Bon. Il y

   a des frais.

           O.K. Si je fais ça, ce n'est pas... mon

   coût, O.K., je peux utiliser ça comme coût de

   référence, oui. Sauf que si je le fais, je dois

   modifier mon taux d'actualisation, car c'est une
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   prise de position risquée. Je ne peux pas escompter

   ça au taux sans risque. C'est ça. C'est ce que je

   répondrais. Sinon, si on garde le taux sans risque,

   on modifie les prix.

Q. [188] Vous avez une formation d'économiste?

R. Oui.

Q. [189] Je vous remercie. Je vous réfère à la page 10

   de votre mémoire. Vous dites et je suis à la

   section « Prix d'achat à long terme », je suis à

   peu près à la quatrième ligne de ce paragraphe,

   vous dites :

                [...] Le prix d'achat à long terme

                devrait plutôt correspondre à ce

                qu'HQD est en mesure de négocier pour

                des achats de long terme. [...]

   Et dans la phrase suivante, vous utilisez un prix

   de soixante dollars (60 $). Donc, je comprends que

   selon vous, Hydro-Québec est en mesure de négocier

   des achats de long terme pour soixante dollars

   (60 $)?

R. O.K. J'ai pris, O.K., selon vous, j'ai pris

   soixante dollars (60 $) à titre illustratif.

Q. [190] O.K.

R. Mais je ne sais pas à quel prix Hydro-Québec est

   capable de négocier, je ne suis pas au courant, tu
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   sais, de ces technicalités-là.

Q. [191] O.K. Si on y va sur le plan conceptuel, vous

   êtes d'accord avec nous que le prix d'achat à long

   terme doit correspondre à ce que l'on est en mesure

   de négocier pour des achats de long terme? En fait,

   je paraphrase ce qui est écrit dans votre texte.

   Donc, le prix qui devrait être utilisé, c'est ce

   qu'Hydro-Québec est capable d'aller chercher pour

   des contrats de long terme?

R. Le prix d'achat, O.K., en fait, non. En fait,

   O.K...

Q. [192] Je fais juste vous dire que je paraphrase ce

   que vous dites dans votre rapport, quand vous dites

   « non », faites attention.

R. O.K. C'est beau, oui, c'est ça, ce qu'elle est en

   mesure de négocier, oui.

Q. [193] O.K. Parce qu'il y a des experts qui nous ont

   dit que ce n'était pas notre capacité de négocier

   des contrats à long terme mais c'était plutôt

   qu'ils y allaient avec des méthode de prix de

   marché pour évaluer nos coûts de long terme. Donc,

   je comprends que vous êtes en ligne avec Hydro-

   Québec là-dessus? Parce qu'Hydro-Québec, pour les

   achats de long terme, retient lui aussi un prix

   d'achat basé sur son coût évité d'un appel d'offres
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   long terme, c'est donc le coût qu'il est capable de

   négocier pour des contrats de long terme. Dans le

   dossier présentement, ce que l'on a, c'est

   l'utilisation de notre dernier appel d'offres pour

   de l'électricité long terme.

R. Ça, c'est un exemple de coût. Le dernier appel

   d'offres, on parle d'une étude économique.

Q. [194] Non...

R. Là, c'est ça, on a le dernier appel d'offres, ça

   donne un exemple.

Q. [195] Mais êtes-vous d'accord avec moi que cet

   exemple, c'est l'exemple le plus récent pour Hydro-

   Québec qu'il a négocié?

R. Bien, j'imagine que c'est l'exemple le plus récent,

   oui.

Q. [196] O.K. Et je crois vous avoir entendu dire

   qu'il n'y avait pas de base pour l'utilisation du

   soixante dollars du mégawattheure (60 $/MWh) que

   vous faites dans votre rapport?

R. Non, ici, l'idée c'était de faire un scénario où...

   ici, j'ai posé un écart de vingt dollars

   (20 $) entre prix d'achat à long terme et prix de

   revente potentiel.

Q. [197] Basé sur quoi?

R. C'est un scénario où la revente est profitable...
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   où la revente est beaucoup... c'est un scénario où

   la revente est profitable, c'est une analyse de

   scénario.

Q. [198] Oui, mais vous arrivez avec un soixante

   dollars (60 $) puis là, vous me dites qu'il est

   basé sur un écart de vingt dollars (20 $), il vient

   d'où le vingt dollars (20 $)??

R. Là, le vingt dollars (20 $) hypothétique.

Q. [199] Vingt dollars (20 $) hypothétique. C'est bon.

   Je vous remercie. Avez-vous des connaissances en

   matière de prévision de la demande en électricité?

R. Non. Non, non, bien... bien je réponds non.

Q. [200] O.K. Avez-vous écouté les témoignages de

   madame Lise Lefebvre lundi, je dis lundi, excusez-

   moi, mercredi sur l'aperçu de février donc qui est

   le déclencheur des ententes que l'on dépose ici?

R. Bien, oui, bien oui, j'étais là.

Q. [201] Avez-vous également entendu le témoignage de

   monsieur Luc Boulanger hier des associations qui

   représentent les consommateurs industriels...

R. Oui. Oui.

Q. [202] ... sur la manière dont ont été faites les

   prévisions des grands consommateurs industriels?

R. Oui, oui, j'étais là, oui.

Q. [203] A votre conclusion, la première phrase, vous
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   dites :

                Les prévisions d'approvisionnements

                additionnels requis estimés par HQD...

   je suis à la page 12 de votre rapport.

R. Oui.

Q. [204]        ... ne sont pas très robustes [...]

R. Oui. O.K. Bien, j'ai compris ici...

Q. [205] Je n'ai pas encore posé ma question.

R. O.K. Non, excusez, allez-y.

Q. [206] En vertu de quoi vous avez la capacité

   d'apprécier cette prévision?

R. Je regarde, j'ai simplement regarder la variabilité

   des estimations à travers le temps. O.K. J'ai

   compris que les prévisions se font en consultation

   avec ce que les entreprises prévoient consommer

   dans le futur. O.K. Je ne nie aucunement le... je

   suis tout à fait conscient que le... HQD ne lance

   pas des dés pour faire sa prévision de la demande.

   O.K. Ça, soyons très clairs là-dessus. O.K. Puis

   HQD utilise des moyens très sophistiqués,

   consultent des gens pour prévoir sa demande, sauf

   que les prévisions sont aléatoires néanmoins. Ici,

   je ne questionne aucunement, O.K., la méthode... je

   ne questionne aucunement le processus de prévision.

   O.K. Je questionne simplement la valeur statistique
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   des prévisions utilisées. C'est ce que robustesse

   veut dire. O.K. O.K. Là, c'est robustesse le mot,

   ici c'est robustesse au sens statistique. O.K. Je

   n'ai pas dit que là, Hydro-Québec fait aucun effort

   pour faire des bonnes prévisions, ce n'est pas ça,

   robustesse au sens statistique.

Q. [207] O.K. Je reviens en arrière sur votre analyse,

   est-ce que vous avez pris en considération la

   capacité des interconnections?

R. Non.

   Me ÉRIC FRASER :

   Si vous me permettez, Monsieur le Président, je

   vais juste consulter mes notes quelques secondes,

   je crois que j'ai presque terminé.

   Je n'aurai pas d'autres questions, merci, Monsieur

   Grégoire. Merci, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser.

   M. PHILIPPE GRÉGOIRE :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, avez-vous un réinterrogatoire?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Je comprend que la Régie n'a pas de questions?
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   LE PRÉSIDENT :

   Ah oui. J'avais conclu qu'il n'y avait pas de

   questions.

   INTERROGÉ PAR Me LIDIA TROILO :

Q. [208] Bonjour, Monsieur Grégoire.

R. Bonjour.

Q. [209] J'aurais une petite question, bon,

   concernant, on va se mettre dans le contexte du

   scénario sans entente. Dans ce cas-ci, s'il n'y

   avait pas d'entente, on est d'accord que pour les

   premières années jusqu'en deux mille onze (2011),

   Hydro-Québec prévoit des surplus donc ils devraient

   vendre et dans les années subséquentes soit de deux

   mille treize (2013) à deux mille dix-sept (2017),

   ils devraient prévoir des achats selon les

   hypothèses émises?

R. O.K. Bien, oui, c'est ça, Hydro-Québec prévoit des

   surplus et ensuite prévoit des achats, oui.

Q. [210] Donc, comme on parle d'une prévision à long

   terme, vous êtes d'accord que ces achats-là créent

   beaucoup d'incertitude au niveau du prix, c'est ce

   que vous exposez, je crois?

R. Bien, les prévisions sont incertaines.

   L'incertitude, bien, tu sais, l'incertitude

   provient de l'environnement. Les prévisions sont
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   incertaines, pas à cause que les gens qui les ont

   faites, ce ne sont pas des bons... font des

   mauvaises... mais tu sais, oui, on est dans un...

   on a un problème... on est en présence

   d'incertitudes.

Q. [211] En fait, il y a plus d'incertitudes à savoir

   combien on va payer si on doit planifier d'acheter,

   mettons, telle quantité d'énergie dans les dix (10)

   prochaines années, c'est ce que je voulais dire, en

   fait?

R. Il y a plus?

Q. [212] D'incertitude...

   11 h 55

R. Bien, plus une prévision est loin dans le temps,

   plus elle est incertaine, oui.

Q. [213] Vous avez indiqué que, pour diminuer le

   risque, vous avez parlé de contrat de couverture.

R. Oui.

Q. [214] En considérant que, pour les années deux

   mille treize (2013) à deux mille dix-sept (2017),

   dans un scénario sans entente, le Distributeur

   devrait acheter neuf térawattheures (9 TWh),

   pouvez-vous évaluer, êtes-vous en mesure d'évaluer

   le coût de cette couverture-là?

R. Non non non, le Distributeur n'achète pas neuf
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   térawattheures (9 TWh). Le Distributeur voit des

   achats potentiels dans le futur. Ces achats

   potentiels-là, si les prix montent subitement ou si

   la demande est beaucoup plus élevée que ce à quoi

   on s'attendait et qu'il se voit forcé d'acheter sur

   les marchés de court terme, ce genre de situation-

   là, qui est probable, crée une perte. O.K. Les

   pertes potentielles reliées aux conditions adverses

   des marchés, O.K., on l'évalue.

           Si on se met des balises sur ce qu'on est

   capable de tolérer en tant que pertes qu'on

   pourrait potentiellement subir, si la perte

   potentielle, lorsqu'on laisse la position à

   découvert, c'est à l'extérieur de nos balises, on

   prend des positions sur les contrats « futures ».

   On prend des positions sur les contrats financiers.

   Il y a un coût à ça, c'est sûr. Est-ce que je suis

   en mesure d'évaluer le coût? Non. Et le coût, ce

   qu'on achète ici, c'est qu'on achète une réduction

   de la fluctuation. O.K. On ne joue pas à l'argent.

   O.K. On paie. On s'achète de l'assurance, comme une

   police d'assurance pour une automobile. C'est la

   même chose.

Q. [215] Donc, on parle des contrats de couverture

   dont vous faisiez allusion, la prime d'assurance?
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R. Le contrat de couverture correspond à une position

   similaire à une prime d'assurance.

Q. [216] O.K.

R. Une prime d'assurance ici, on se trouve à assurer

   la presque totalité de la voiture. Mais dans le cas

   de... Sur les marchés ici, on va ajuster la

   couverture étant donné les risques de pertes

   potentielles. O.K. Ça ne sera pas le montant au

   complet.

Q. [217] Mais dans l'hypothèse où le Distributeur

   évalue à moyen terme, disons qu'il se retrouve en

   deux mille douze (2012), on est dans le scénario

   sans entente...

R. Oui.

Q. [218] ... puis qu'il a besoin, il évalue qu'il a

   besoin de neuf kilowattheures... neuf

   térawattheures (9 TWh), pardon, pour disons les

   quatre prochaines années.

R. Oui.

Q. [219] Alors, il devrait en acheter. Mais la

   couverture, la prime d'assurance à laquelle vous

   vous référez, est-ce qu'il y a un coût à ça, il

   faut la payer?

R. Bien, là, la prime ne sera pas payée en deux mille

   douze (2012). Ici, on parle de gestion de risque
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   dynamique. Là, on est en deux mille huit (2008). On

   a des prévisions. O.K. On ajuste les positions de

   couverture de façon à réduire les fluctuations de

   nos positions de ventes à découvert d'électricité.

   O.K. Et le temps avance, deux mille neuf (2009),

   deux mille dix (2010), deux mille onze (2011). On

   n'arrive pas en deux mille douze (2012), oh! on a

   besoin de neuf térawattheures (9 TWh). Non non,

   t'sais, on l'a vu venir. Puis en deux mille douze

   (2012), c'est peut-être pas neuf, c'est peut-être

   quatre, c'est peut-être douze (12), c'est peut-être

   vingt-cinq (25). Ça va être un autre chiffre. On

   l'a géré progressivement. On n'a pas de surprise.

Q. [220] La gestion à laquelle vous faites référence,

   c'est au quotidien, là, il n'y a pas de...

R. Non non non. On met en place une équipe de gestion

   des risques qui se définit une période de révision

   des positions de couverture. On n'a pas des gens,

   ce n'est pas des gens qui sont toute la journée

   devant un ordinateur. On se prend une période de

   révision. O.K. C'est défini par la compagnie.

Q. [221] Puis ça serait quoi les périodes de

   prévision?

R. Bien, les périodes qui conviennent à la compagnie.

   C'est à tous les trois mois, à tous les mois. C'est
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   le choix de la compagnie.

Q. [222] Merci beaucoup.

R. Merci.

   INTERROGÉ PAR M. MICHEL HARDY :

Q. [223] Juste une question rapide, Monsieur Grégoire,

   juste pour être sûr, peut-être de clarification

   puis de compréhension. Vous avez souvent utilisé le

   terme « prédiction » pendant votre présentation

   versus « prévision ». Il y a une différence entre

   les deux?

R. Prévision et prédiction, non, c'est... si je les ai

   utilisés, je voulais dire la même chose.

Q. [224] C'est synonyme?

R. C'est ça, synonyme.

Q. [225] Parce qu'une prédiction, normalement, c'est

   qu'on... c'est quasiment aléatoire, beaucoup plus

   aléatoire qu'une prévision. Prévision, normalement,

   on peut se baser sur beaucoup de facteurs pour

   déterminer quel pourrait être le chiffre.

   Prédiction, c'est pas plus...

R. O.K. Non non, O.K., je comprends votre point. Non,

   mais je les ai utilisés de façon interchangeable

   ici. Je n'ai pas dit... Quand j'ai dit... Bien, en

   fait...

Q. [226] Normalement...
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R. Bien, si j'ai utilisé le mot « prédiction », je

   voulais dire « prévision ».

Q. [227] Parfait. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel.

   RÉINTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, j'ai deux questions en réinterrogatoire,

   Monsieur le Président.

Q. [228] La première en fait est en lien avec la

   question de mon confrère, le procureur d'Hydro-

   Québec, à l'égard, il voulait savoir, quand il

   posait la question, aujourd'hui, aujourd'hui, donc

   au moment où on se parle, deux (2) mai, il y a une

   entente signée, mais qui n'est pas signée par HQP

   et HQD présentée devant la Régie, mais qui n'est

   pas encore approuvée. Alors, il vous posait la

   question, aujourd'hui, est-ce que HQD paie quelque

   chose pour son option? Je pense que vous avez

   répondu non. Mais, évidemment, est-ce que je

   comprends que, lorsque la décision, si la Régie

   d'emblée approuve cette entente-là, du moment où

   elle est approuvée, elle va prendre son effet

   juridique et, là, le prix que va payer HQD, quel

   est-il?

R. O.K. Le prix que paie HQD, c'est la renonciation de
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   l'argent réalisé en revendant les surplus dans le

   courant de l'année.

Q. [229] D'accord. Maintenant, dernière question. Je

   fais référence à la question de ma consoeur, maître

   Troilo, de la Régie, lorsqu'elle parlait de la

   gestion des risques. Et vous avez répondu, mettre

   sur pied une équipe pour gérer. Donc, quand on

   parle de gestion des risques, on ne parle pas

   d'opérations au quotidien, mais d'une équipe

   séparée qui porte un regard, je dirais, critique

   prospectif, si on veut?

R. Oui.

Q. [230] Mais je comprends que vous avez une preuve en

   Phase 2 sur la question de la gestion des risques

   en soi?

R. Oui.

Q. [231] D'accord. Merci. Je n'ai pas d'autres

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Si vous voulez libérer le témoin.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. Effectivement, merci, Monsieur Grégoire.

   J'espère que la première comparution à la Régie n'a
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   pas été trop éprouvante.

   LE TÉMOIN :

   Pas si pire.

   LE PRÉSIDENT :

   On va vous libérer. Et la Régie va reprendre cette

   partie des preuves avec Option consommateurs à

   treize heures (13 h) cet après-midi. Un petit

   commentaire, Maître Tremblay.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui. Bonjour, Monsieur le Président. Louise

   Tremblay pour l'AIEQ. J'ai parlé avec ma consoeur,

   maître Lussier, qui représente OC. Elle me dit

   qu'elle n'aurait pas de problème à ce que nous

   présentions notre preuve, que nous soyons les

   prochains finalement à présenter notre preuve avec

   votre permission, Monsieur le Président, parce que

   mon client doit quitter à deux heures (2 h). Je

   crois qu'on reprendrait vers une heure (1 h), c'est

   ça?

   LE PRÉSIDENT :

   Treize heures (13 h), oui.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Alors, avec votre permission, s'il vous plaît.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est accordé.
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   13 h 05

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, Maître Tremblay. Vous êtes prête à

   procéder?

   PREUVE DE L'AIEQ

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Rebonjour, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Bonjour, Messieurs les Régisseurs. Alors, je

   demanderais d'abord à madame la greffière de bien

   vouloir assermenter messieurs Samray et Bollulo,

   s'il vous plaît.

                 ____________________

   L'an deux mille huit (2008), ce deuxième (2e) jour

   du mois de mai, ONT COMPARU :

   JEAN-FRANÇOIS SAMRAY, PDG de l'Association de

   l'industrie électrique du Québec, ayant une place
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   d'affaires au 2000 Mansfield, bureau 320, Montréal,

   Québec;

   LOUIS BOLLULO, Ingénieur MBA, résidant au 57 rue

   Quidoz, Sainte-Thérèse, Québec;

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent :

   INTERROGÉS PAR Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [232] D'abord, Monsieur Bollulo, je vous réfère au

   document déposé par l'AIEQ sous la cote C-2.8. Il

   s'agit d'un rapport daté du vingt-cinq (25) avril

   deux mille huit (2008). Je vous demanderais d'abord

   est-ce que c'est bien vous qui avez préparé ce

   rapport?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. C'est bien moi.

Q. [233] Avez-vous des corrections ou des amendements

   à y apporter?

R. Non.

Q. [234] L'adoptez-vous comme étant votre témoignage

   écrit pour les fins de la présente audience?

R. Oui.

Q. [235] Je vous demanderais de présenter sommairement
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   votre rapport en faisant état des éléments

   importants qu'il contient ainsi que de vos

   conclusions.

R. D'accord, Maître Tremblay. Monsieur le Président,

   Messieurs les Régisseurs, je traiterai dans mon

   bref exposé de deux aspects, tout d'abord, de la

   prévision de la demande et, ensuite, en deuxième

   lieu, j'aborderai l'analyse des conventions et les

   recommandations que nous y faisons.

           Donc, tout d'abord, au niveau de la

   prévision de la demande, la mise à jour de certains

   éléments de la demande - et nous nous entendons que

   c'est un ajustement à la marge de la prévision -

   modifie par contre de façon importante le bilan

   énergétique et, à notre avis, il est essentiel d'en

   tenir compte dans ce dossier. Et je parle en

   connaissance de cause.

           Nous endossons par ailleurs l'initiative

   qu'a prise le Distributeur pour proposer des

   solutions aux perturbations que cette mise à jour a

   occasionnées. Par ailleurs, dans... et nous

   acceptons cette mise à jour comme étant réaliste de

   la situation actuelle pour ces éléments.

           Par ailleurs, l'AIEQ, dans le mémoire

   qu'elle soumettait à la Régie sur le plan d'appro-
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   visionnement le quatorze (14) mars dernier, a fait

   ressortir un autre élément qui viendrait affecter

   de façon importante la demande d'électricité. C'est

   le mouvement de substitution des consommateurs du

   secteur commercial et institutionnel vers

   l'électricité pour satisfaire leurs besoins de

   chauffage jusqu'à présent desservis par le gaz

   naturel ou le mazout.

           Avec l'amélioration marquée de la position

   concurrentielle de l'électricité dans ce marché, ce

   mouvement de substitution peut être rapide et

   affecter à moyen terme à la hausse la demande

   d'électricité. Nous parlons ici d'un marché de

   l'ordre de vingt-cinq térawattheures (25 TWh), donc

   c'est très important.

           Bien que l'état d'avancement du plan prévu

   cet automne devrait, à notre avis - et nous le

   recommandons - analyser de plus près cette

   substitution possible, nous croyons opportun que

   cette éventualité, que nous estimons probable, soit

   présente à l'esprit dans l'analyse des deux

   conventions et des risques qu'elle implique.

           Je vais passer maintenant aux deux conven-

   tions. La mise à jour, évidemment, des besoins pour

   les dix (10) prochaines années accentue le volume
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   des surplus anticipés de deux mille huit (2008) à

   deux mille douze (2012) et occasionne, à partir de

   deux mille treize (2013), au contraire, des besoins

   additionnels à combler.

           Les deux conventions procurent au Distribu-

   teur un nouveau moyen pour faire correspondre le

   plus possible l'offre à la demande. L'AIEQ avait

   privilégié dans son mémoire du quatorze (14) mars

   la signature d'une entente entre HQD et HQP pour

   permettre, en situation de surplus, de diminuer à

   profit la quantité d'énergie des deux contrats avec

   HQP dans le but effectivement ultime de réduire le

   coût total des approvisionnements au Québec. Il y

   avait là une rente puisque le coût de ces contrats

   est très faible par rapport à leur valeur actuelle.

   Et les deux parties pouvaient, à ce moment-là, en

   profiter.

           Les deux conventions vont dans le même sens

   et même bonifient cette recommandation. Elles

   permettent l'utilisation au maximum de l'approvi-

   sionnement issu de ces deux contrats à très bas

   coût, et ce, au bénéfice de la clientèle.

           Ces deux conventions procurent une option -

   et c'est très important le mot « option » - de

   moduler l'approvisionnement à partir de ces deux
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   contrats sans obligation. Et, effectivement,

   plusieurs éléments de flexibilité sont à l'inté-

   rieur des conventions.

           En effet, ces deux conventions donnent au

   Distributeur une marge de manoeuvre élargie et une

   flexibilité pour ajuster finement son bilan

   énergétique. Il y a la possibilité de différer de

   l'énergie trois fois par année et une fois pour le

   cas du retour de l'énergie et avec des délais de

   préavis qui sont tout à fait très courts.

           Il y a aussi la modulation des retraits et

   des retours par bloc de cinquante mégawatts

   (50 MW), ce qui permet au Distributeur vraiment

   d'ajuster de façon très fine son bilan et de

   maximiser en même temps l'utilisation de l'énergie

   patrimoniale à très bas coût.

           Enfin, le Distributeur peut retenir, à même

   ces conventions, les six cents mégawatts (600 MW)

   qu'il a besoin de puissance à la pointe tout en

   différant, s'il y a lieu, de l'énergie tout au long

   de l'année. Et on sait très bien que le plan

   d'approvisionnement montre une grande problématique

   au niveau de la pointe.

           Maintenant, si je regarde au niveau de la

   rentabilité maintenant. La mise en oeuvre des
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   conventions ne comporte aucun coût direct. Il n'y a

   aucun frais pour le report d'énergie ni aucune

   charge additionnelle pour le retour.

           Et l'analyse économique que j'ai examinée

   démontre une très forte rentabilité de cette option

   par rapport à l'alternative qui consisterait à

   revendre l'énergie en surplus sur les marchés de

   court terme et à racheter plus tard, à travers un

   contrat d'approvisionnement de long terme,

   l'énergie nécessaire pour combler les nouveaux

   besoins.

           Les deux conventions permettent ainsi, à

   cause du fait qu'elles sont rentables par rapport à

   l'alternative, de minimiser ultimement les augmen-

   tations de tarifs.

           De plus, en opérant des études de sensibi-

   lité, on peut constater que la rentabilité de cette

   option est robuste au niveau économique. En effet,

   les hypothèses d'abord utilisées pour l'établir

   sont raisonnables et, enfin, la rentabilité demeure

   même si on adopte des hypothèses extrêmes, mais

   logiques qui favorisent cette option.

           La mise en oeuvre des deux conventions

   minimise en plus le risque alors que l'alternative

   est soumise à plusieurs éléments d'incertitude. Il
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   y a d'abord la volatilité des prix de revente et il

   y a également les coûts des approvisionnements de

   long terme qui sont à la hausse.

           Maintenant, si je regarde ce qui se passe

   au niveau des clauses de fin de période, on sait

   très bien qu'à cause du coût très bas de ces

   contrats, que le Distributeur a tout intérêt à

   utiliser toute l'énergie différée, de sorte à

   présenter un solde nul au trente et un (31)

   décembre deux mille vingt (2020).

           Évidemment, si on regarde une pyramide

   d'approvisionnement, les approvisionnements les

   moins chers, c'est effectivement l'énergie

   patrimoniale à deux et soixante-dix-neuf sous

   (2,69  ) le kilowattheure. Suivent effectivement

   ces approvisionnements en provenance de ces

   contrats-là qui comportent un coût de cinq point

   trois (5,3) à l'heure actuelle avec une clause

   d'indexation de deux pour cent (2 %) et c'est

   effectivement les approvisionnements en bas de la

   pyramide, les approvisionnements où le Distributeur

   a tout intérêt à aller puiser son énergie avant

   tout autre moyen.

           Maintenant, évidemment s'il devait quand

   même, malgré tout, subsister des quantités non
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   utilisées en fin de période, le risque de ne pas

   couvrir le coût très faible de six point trois sous

   (6.3 ¢) qui sera, en l'an deux mille vingt (2020)

   par la revente de ce solde est très faible.

           Ceci étant dit, par contre, nous trouvons

   que le libellé des conventions relatif aux condi-

   tions de fin de période concernant les quantités

   non utilisées sont... mérite d'être clarifiées pour

   éviter, comme nous le disons dans notre preuve, que

   le prix obtenu par le Distributeur soit soumis à

   des incidents aléatoires. Et nous en faisons un

   certain nombre... état d'un certain nombre de

   situations qui ne reflètent pas la vraie valeur de

   l'énergie sur les marchés de court terme à ce

   moment-là.

           En conclusion, Monsieur le Président,

   Messieurs les Régisseurs, les deux conventions

   présentent à nos yeux des avantages marqués pour le

   Distributeur et pour sa clientèle. Et c'est

   pourquoi nous recommandons respectueusement à la

   Régie de les approuver.

   (13 h 14)

   Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [236] Monsieur Samray, je vous demanderais

   simplement : est-ce que l'AIEQ souscrit aux
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   conclusions et aux recommandations contenues dans

   le rapport de monsieur Bolullo?

R. Entièrement.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Merci. Ceci complète notre preuve, les témoins sont

   prêts pour le contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Est-ce qu'il y a des

   intervenants dans la salle qui prévoient contre-

   interroger? Je ne vois pas de bras. C'est beau.

   Maître Fraser? Maître Troilo.

   INTERROGÉS PAR Me LIDIA TROILO :

Q. [237] Bonjour, Monsieur Bolullo. Dans votre

   mémoire, vous faites référence au mouvement de

   substitution, en fait, du gaz naturel vers

   l'électricité et je cite à la page 8 de votre

   mémoire, vous mentionnez :

                Comme l'AIEQ le faisait valoir dans

                son mémoire du 13 mars 2008, « cette

                éventualité aura un impact majeur sur

                la demande d'électricité » puisque ce

                marché de substitution représente

                quelques 25 TWh. [...]

   Pouvez-vous expliquer un peu plus en détail votre

   estimation du marché de substitution de l'ordre de
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   vingt-cinq térawattheures (25 TWh), fournir les

   hypothèses et les références éventuellement, s'il y

   a lieu?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Oui, il y a aucun problème. Écoutez, Hydro-Québec

   dans sa requête du plan d'approvisionnement et je

   vais trouver tout à l'heure la référence, mentionne

   d'ailleurs elle l'a fait également lors de notre

   rencontre technique de décembre dernier, mentionne

   que et nous le savions, que l'électricité dans le

   marché de la chauffe du secteur commercial et

   institutionnel n'occupe que vingt-cinq pour cent

   (25 %) de ce marché avec sept térawattheures

   (7 TWh) effectivement de consommation électrique et

   effectivement, le calcul est très simple. C'est que

   pour les trois quarts de la différence, ce qui fait

   trois fois sept (3 x 7) vingt et un (21) et donc,

   c'est pour ça que je dis : près de vingt-cinq

   térawattheures (25 TWh), on pourrait dire entre

   vingt (20) et vingt-cinq térawattheures (25 TWh),

   c'est l'envergure du marché occupé en termes

   électrique par le gaz et le mazout dans ce marché.

           Maintenant, la référence, je ne voudrais

   pas vous occuper indûment mais il me fera plaisir

   de vous la donner tout de suite après, Monsieur le
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   Président, à moins que vous me donniez...

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

R. On peut prendre un engagement là-dessus.

   Me LOUISE TREMBLAY :

    Oui. Est-ce que vous souhaiteriez que nous

   prenions un engagement à cet égard-là?

   Me LIDIA TROILO :

   Si on parle de minute, on peut attendre,

   autrement...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui, peut-être...

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   On va le retrouver de toute façon.

   Me LIDIA TROILO :

   C'est la seule question que j'avais, Monsieur

   Bolullo.

   INTERROGÉS PAR Me MICHEL HARDY :

Q. [238] Juste pour compléter, Monsieur Bolullo,

   c'est, quand même c'est un potentiel de vingt (20),

   vingt-cinq térawattheures (25 TWh) et ça, c'est

   sur... supposant une substitution à cent pour cent

   (100 %)?

R. Oui, Monsieur le Régisseur. Maintenant, je dois

   vous avouer que déjà lorsque les prix du pétrole

   qui sont la balise des prix des hydrocarbures
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   étaient de l'ordre de trente (30) à quarante

   dollars (40 $), la position concurrentielle de

   l'électricité pour les petites consommations dans

   ce secteur commençait à être favorable. Et

   effectivement, avec le relèvement massif que nous

   connaissons, c'est clair qu'il va falloir qu'on

   regarde cette position concurrentielle et je dois

   vous avouer que j'ai eu, enfin, la chance de

   pouvoir vivre la substitution du mazout, de l'huile

   à chauffage dans le secteur résidentiel par

   l'électricité dans les années soixante-quinze (75),

   effectivement, c'est ça qui s'est produit et à

   l'heure actuelle, l'électricité occupe quatre-vingt

   pour cent (80 %) de ce marché-là.

           Donc, c'est clair, Monsieur le Régisseur,

   il y a sûrement certaines applications qui ne

   pourront pas se convertir à l'électricité mais

   lorsqu'arrive le moment où la facture de chauffage

   commence à peser lourd et qu'il y a une alternative

   beaucoup moins chère, c'est clair que ces

   institutions vont opter pour ce qu'il y a de moins

   cher. Et il est fort probable, et je dois avouer

   que ce mouvement de substitution ne tarde pas, ne

   tarde pas puisque tout le monde le réalise, au

   début, ça va doucement mais aussitôt que les gens
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   savent que le voisin a fait ça, bien les études se

   font et comme on a affaire à un marché quand même

   plus articulé que le résidentiel avec des gens qui

   s'occupent effectivement de la gestion des bâtisses

   et tout ça, il est clair que ces occasions sont

   saisies assez rapidement.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

R. Si vous me permettez, Monsieur le Président, je

   crois que ce que l'AIEQ fait ressortir dans ce

   mémoire, c'est le fait qu'il y a un potentiel qui

   est là, comme vous le dites bien, et qu'il faudra

   en faire un suivi rigoureux. Les décisions

   d'affaire reviennent aux administrateurs, aux

   gestionnaires de chaque place d'affaires et les

   calculs varieront d'un endroit à un autre mais il y

   a un potentiel de marché et chacun prendra ses

   décisions en fonction de son cadre budgétaire mais

   il y a un suivi à faire là parce que cette ampleur-

   là peut faire toute une différence dans un plan

   d'approvisionnement. Donc, on considère qu'il y a

   un suivi à faire de la part du Distributeur là-

   dessus.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [239] Peut-être pour compléter, il reste que

   l'exemple du marché résidentiel, ce n'est pas
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   compliqué, quand tu changes ton système, tu

   substitues l'utilisation au mazout ou gaz naturel à

   l'électricité, tu peux avoir des plinthes, ça ne

   coûte rien mais quand on s'en va, on parle de

   bâtisses dans le secteur commercial,

   institutionnel, c'est un élément qui, à mon avis,

   qu'en pensez-vous? Pensez-vous que l'on a le même

   intérêt à changer un système gaz naturel ou mazout

   dans les grandes bâtisses pour un système qui, à

   peu près du même prix contrairement à ce que l'on

   vit dans le marché résidentiel?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Monsieur le Président, oui, c'est tout à fait

   possible et facilement dans plusieurs cas. Si vous

   vous souvenez bien, alentours des années quatre-

   vingt (80), Hydro-Québec avait des surplus avec la

   mise en service de la Baie-James et effectivement,

   Hydro-Québec a mis sur pied un programme de vente

   de ses surplus et effectivement, la plupart des ces

   institutions ont converti leur système. Il y a

   plusieurs, à l'heure actuelle, qui ont des systèmes

   hybrides capables d'injecter le combustible, donc

   ce sont les fournaises elles-mêmes, le système de

   chauffage demeure le même mais c'est la fournaise

   elle-même qui est convertie en mettant des éléments
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   électriques, dans ce cas-là, plutôt que des

   brûleurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Bolullo.

   La Régie n'a pas d'autres questions. Maître

   Tremblay, voulez-vous aller en réinterrogatoire?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Non, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Samray, Monsieur Bolullo pour votre

   présentation.

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   Je vais donner l'information qui a été demandée

   tout de suite.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Ce matin lorsqu'il y a eu, justement, une

   substitution de dépôt de preuve, est-ce que Maître

   Lussier, vous aviez l'intention de prendre la place

   vendredi en fin de journée, c'est ce que je

   comprends?
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   On peut laisser la place à l'UMQ et continuer dans

   l'ordre prévu.

   LE PRÉSIDENT :

   Je ne suis pas sûr d'avoir bien compris.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Stéphanie Lussier

   pour Option consommateurs. Alors, si on suit

   l'ordre qui était prévu, après OC, c'était l'UMQ

   donc on peut continuer avec l'UMQ si ça vous

   convient.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. C'est clair. Écoutez, les deux colonnes

   m'ont induit en erreur, je pensais qu'on

   travaillait demain matin. Je vous garantis que je

   vais être sur le terrain de golf.

   13 h 24

   PREUVE DE L'UMQ

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, Maître Pilon.

   Me GENEVIÈVE PILON :

   Bonjour. Bonjour, Monsieur le Président, messieurs

   les régisseurs. Monsieur Rozéfort va témoigner.

   L'AN DEUX MILLE HUIT, le deuxième (2e) jour de mai,

   a comparu :
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   LOUIS-RENAULT ROZÉFORT, comptable agréée, ayant son

   adresse d'affaires au 590, chemin du Bord-de-l'Eau,

   Laval (Québec) H7X 1V1;

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me GENEVIÈVE PILON :

Q. [240] Monsieur Rozéfort, je vous réfère à la pièce

   UMQ-1, Document 2, qui est coté sous C-11-7. Avez-

   vous préparé la pièce C-11-7?

R. Oui.

Q. [241] Oui. Qui représente la position de l'UMQ dans

   la Phase 1. Est-ce que vous êtes le principal

   auteur de ce document?

R. Oui.

Q. [242] Avez-vous des modifications à y apporter?

R. Oui, il y a une petite modification à la page 3. Le

   nom, si je peux m'exprimer ainsi, de la cause,

   c'est R-3648 pas « 368 ». Mais je n'ai pas d'autres

   corrections.

Q. [243] Je comprends que vous adoptez le tout pour

   valoir comme votre témoignage en l'instance?

R. Oui.

Q. [244] Pouvez-vous procéder à la présentation de

   votre mémoire?

R. Merci, Maître Pilon. Donc, la présentation...
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   Bonjour, Monsieur le Président; bonjour, messieurs

   les régisseurs. La présentation de l'UMQ va suivre,

   je pourrais dire, les directives que la Régie avait

   données de la décision procédurale. Dans cette

   décision, la Régie avait demandé aux intervenants,

   est-ce qu'ils voulaient amender leur preuve en lien

   avec la nouvelle demande qu'on a sous les yeux.

           En fait, je n'ai pas amendé ma preuve parce

   que, finalement, dans la preuve, j'avais dit que la

   révision de la demande du Distributeur était

   surévaluée. Et quand j'ai vu arriver les nouvelles

   prévisions du Distributeur, disons que je me

   trouvais comme, je trouvais qu'on m'avait, entre

   guillemets, donné raison, que la demande était

   surévaluée. Et puis je pense que le Distributeur va

   encore me donner raison quand je dirai que son coût

   de service est surévalué. Mais, ça, on verra plus

   tard.

           Donc, j'ai abordé l'examen des conventions

   en me demandant dans quelle mesure elles

   répondaient aux réserves que j'avais formulées

   auparavant quant à la prévision de la demande et

   dans quelle mesure elles constituaient une solution

   disons pour faire face à ce que l'UMQ avait dit.

           Et je vais prendre deux points de ma
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   preuve. L'UMQ avait soumis que, pour les années

   deux mille huit (2008) et deux mille neuf (2009),

   la prévision des ventes régulières au Québec et des

   besoins en énergie du Distributeur est possiblement

   surévaluée. Et j'avais dit que, dans la mesure où

   le Distributeur vise à optimiser son

   approvisionnement et à minimiser les coûts, il est

   souhaitable que les approvisionnements soient, dans

   la mesure du possible, en ligne avec la demande.

           Et en fait, je peux dire que les

   conventions, les ententes que le Distributeur a

   présentées, répondent à ces deux éléments-là. Parce

   qu'il s'agit de se maintenir le plus souvent en

   équilibre. On sait bien que l'équilibre parfait

   n'est pas de la nature du business -excusez

   l'expression anglaise- du business du Distributeur

   étant donné qu'il est obligé de fournir, puis il y

   a les aléas de la consommation. Mais dans la mesure

   du possible, le Distributeur doit essayer de

   coller, je pourrais dire, à sa demande et de ne pas

   créer des surplus pour disons, pour rien.

           Donc, les ententes ont été structurées

   autour de cette prémisse-là, créer l'équilibre en

   énergie et faire face à ces surplus-là. L'UMQ

   accepte, je pourrais dire, la nouvelle proposition
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   quant aux surplus. Je n'ai pas fait une analyse

   exhaustive de la méthodologie pour établir cette

   nouvelle prévision-là. Mais, moi, comme j'avais dit

   auparavant que la demande me paraissait trop

   optimiste, je conçois qu'on a corrigé la demande à

   partir de février avec les aperçus de février pour

   dire que, O.K., c'est vrai, on avait surévalué la

   demande.

           Et si on regarde les conventions. Il y a

   deux éléments. Il y a prendre charge des surplus

   disons jusqu'à l'horizon deux mille douze (2012) et

   faire face aux déficits qui vont se présenter par

   la suite. Et en fait, ici, le problème, je pourrais

   dire, de cinq cents (500) de prévision, qui est une

   provision prévisionnelle, je pourrais dire, il y a

   eu beaucoup de discussions autour de ce cinq cents

   mégawatts-là (500 MW), et en fait, si ce cinq cents

   mégawatts-là (500 MW) n'était pas là, on serait en

   surplus plus longtemps que ça.

           Mais, moi, je me dis que je n'ai pas, l'UMQ

   n'a pas vraiment de misère à accepter que, autour

   de deux mille treize (2013), là, on puisse vraiment

   trouver, je pourrais dire, un usage à ce cinq cents

   mégawatts-là (500 MW). D'une part, bon, je pense

   qu'autour de deux mille treize (2013), possiblement
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   que le ralentissement qu'on sent dans l'économie et

   qui explique finalement les surplus immédiats,

   autour de deux mille treize (2013), je n'aimerais

   pas savoir qu'on est encore en ralentissement.

           En fait, on peut dire que, bon, il y a des

   annonces du gouvernement qui ont été faites, même

   si les annonces ne sont pas des conventions, je

   pourrais dire, signées, on peut prévoir qu'il y

   aura toujours un certain développement industriel

   qui va se développer pour toutes ces années-là.

           Donc, ces deux éléments-là, le surplus

   actuel, c'est correct avec moi, j'avais dit ça. Et

   le déficit à partir de deux mille treize (2013), je

   pense qu'on peut dire qu'il y a de fortes

   probabilités que ce déficit-là soit vraiment, se

   matérialise autour de deux mille treize (2013).

           Et c'est là que les ententes prennent tout

   leur sens. Moi, je dis que ces ententes-là donnent

   une certaine flexibilité au Distributeur de la

   gestion de l'équilibre offre-demande. D'autant plus

   qu'il convient de souligner que les quantités

   d'énergie peuvent varier selon les mois d'une

   période donnée pour épouser le profil saisonnier de

   la demande du réseau de distribution. Donc, je

   pense qu'au niveau flexibilité, je trouve que les
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   ententes sont relativement assez flexibles.

           Maintenant, il y a une question qui s'est

   posée, à savoir s'il n'était pas plus opportun pour

   le Distributeur d'offrir ces surplus sur le marché,

   quitte à en racheter pour combler le déficit

   ultérieur. De façon préliminaire, au point de vue,

   je pourrais dire philosophique, l'UMQ trouve que ce

   n'est pas la job du Distributeur de se mettre

   disons à revendre sur le marché de gros des

   quantités importantes d'énergie. Je dis que ce

   n'est pas naturel au Distributeur la revente

   d'énergie.

           D'ailleurs, c'est une position, je pense

   que j'avais soutenue dans le mémoire pour dire que

   ce n'est pas la position du... ce n'est pas, je

   pourrais dire, la nature de la bête, entre

   guillemets, pour être plus léger, la nature de la

   bête de faire du commerce d'électricité.

           Et l'UMQ avait dit aussi que, est-ce que

   c'est opportun si le Distributeur devait se lancer

   dans ce commerce-là de recourir à des dérivés

   financiers en vue de gérer les risques reliés aux

   fluctuations des prix des commodités?

           La position de l'UMQ, ce n'est pas une

   position, je pourrais dire, ce n'est pas un
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   marchandage où on change d'opinion. Déjà dans le

   mémoire, j'avais dit que je ne pense pas que les

   volumes de surplus méritent qu'on mette sur pied

   toute une infrastructure, je pourrais dire,

   organisationnelle, informationnelle pour gérer les

   risques des dérivés. Les surplus étaient moindres à

   l'époque. Quelqu'un pourrait me dire, bien,

   maintenant que les surplus sont plus gros, est-ce

   qu'il n'y a pas, est-ce que ce n'est pas opportun?

   Je réponds encore non.

           Parce que quand on regarde le portefeuille

   du Distributeur, il y a un si gros bloc

   d'approvisionnement patrimonial que je pense que le

   bloc qui reste, là, même encore avec ces surplus-

   là, les surplus qui ont augmenté, je pense que le

   bloc, disons, qu'on pourrait « trader » entre

   guillemets n'est pas encore assez important pour

   justifier la mise sur pied d'une structure

   organisationnelle.

           Bon. Ceci étant dit, on peut me dire, bien,

   ça, c'est une position, je pourrais dire,

   philosophique. S'il y a un bon « deal » sur la

   table, là, est-ce que l'UMQ va dire, écoutez, là,

   oublions ça, là, philosophiquement, on va laisser

   de l'argent sur la table. Et, là, on passe à
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   l'analyse économique.

           Dans le mémoire, l'UMQ avait dit, au-delà,

   les projections au-delà de deux mille treize

   (2013), deux mille quatorze (2014), là, ce n'est

   pas très sûr, sauf pour les déficits que je prévois

   qui vont être probables, mais le coût de

   l'électricité, toutes les simulations qui prennent

   des coûts au-delà de deux mille treize (2013)...

   l'UMQ se dit, bon, non, ce n'est pas assez sain, ce

   n'est pas assez sûr. Et l'UMQ avait demandé au

   Distributeur de justifier le soixante-six millions

   (66 M$) pour les deux prochaines années.

           En fait, l'UMQ se dit, les deux prochaines

   années, il y a soixante-six millions (66 M$) qui

   est un peu moins risqué que le soixante-six

   millions (66 M$) qu'on voit arriver en deux mille

   treize (2013). Et sur la base de ce soixante-six

   millions (66 M$), l'UMQ dit, je pense qu'il y a un

   « deal » sur la table, que le scénario avec entente

   ne garantit pas, mais prévoit soixante-six millions

   (66 M$) pour les deux prochaines années, et l'UMQ

   s'en déclare satisfait, ce gain-là pour la

   clientèle.

           Et en fait, l'autre position de l'UMQ quand

   il regarde les analyses économiques, c'est de dire,
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   ça, c'est un débat de chiffres, c'est une guerre de

   chiffres, on peut changer les paramètres, on change

   les hypothèses, on va arriver dans un sens ou dans

   l'autre.

           Maintenant, et l'UMQ juge que la Régie

   avait adopté une position dans la décision

   D-2007-134 qui était juste l'analyse des risques,

   c'est-à-dire, bon... Et puis, je pense que la Régie

   était partie un peu de la même prémisse pour dire,

   oui, les chiffres, là, ça peut bouger. Je change

   les paramètres, je change les chiffres. D'autant

   plus que le coût de l'électricité en deux mille

   treize (2013) allait être quoi, et à quel prix on

   va vendre, même si on vendait les surplus

   immédiatement, ça va être quoi, à quel prix on va

   la vendre?

           Là, on peut dire, il y a de bons prix, il y

   a de bons prix. Hum! Moi, je vous dis, minute,

   attention, ce ralentissement-là qu'on voit, il est

   pas mal à l'échelle de l'Amérique du Nord. Rien ne

   dit qu'il ne va pas y avoir une baisse de demande

   d'électricité à travers l'Amérique du Nord. Est-ce

   que les prix vont rester bons?

           Je dis, en fait, ce que j'amène ici, c'est

   pour dire, non. Sur les chiffres, là, on peut faire
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   bien des débats. On peut être ici jusqu'au mois de

   juin, là. On aura encore des débats contradictoires

   sur les chiffres. Mais sur l'analyse des risques,

   moi, je me dis que, dans un scénario sans entente,

   les risques sont plus élevés. Il y a le prix de

   revente de l'énergie. J'avais dit qu'on ne sait pas

   quel prix qu'on va avoir, ça va être quoi les prix.

           Les prix d'achat de l'énergie, je pense que

   le Distributeur a pris la pointe de coûts évités.

   J'ai entendu certains qui le contredisent. Moi, je

   dis que, O.K., je peux vivre avec l'approche du

   Distributeur. Et les coûts évités, la question à

   garder en mémoire, l'UMQ se dit, ce serait le coût

   évité, je pourrais dire, un peu passé date, là.

   C'est les éoliennes disons d'une offre de...

   Comment appelle-t-on ça? D'un appel d'offres passé.

           C'est vrai qu'il y a cinq cents mégawatts

   (500 MW) qui s'en viennent pour les universités.

   L'UMQ a commencé à regarder ça. Et puis,

   finalement, on peut dire que, non, ces prix-là ne

   vont pas vraiment diminuer. Ces prix-là sont un

   petit peu passés date. Ils ont plus de risque

   d'aller vers en augmentant qu'aller en diminuant.

   13 h 35

           Donc, je dis que le scénario sans entente
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   est plus risqué. Là il y a bien des éléments que

   j'aurais pu évoquer, mais ces deux points-là sont

   assez, je pourrais dire, pour résumer rapidement la

   position de l'UMQ.

           Le scénario avec entente, on peut dire que,

   bon, les risques sont plus faibles. Ça, c'était la

   conclusion, je pourrais dire, normale de la

   position que j'ai prise, c'est-à-dire que sans

   entente, il y a plus de risques, les risques sont

   plus faibles.

           Et comme on est en train de faire juste une

   présentation rapide de la position de l'UMQ, je

   peux dire que le... Excusez. Je peux dire que le

   Distributeur, dans sa preuve, a assez bien

   circonscrit les avantages du scénario avec entente.

   Je ne ferai pas, je pourrais dire, l'apologie de la

   preuve du Distributeur. Je pense que, grosso modo,

   l'UMQ accepte la démonstration que le Distributeur

   a fait dans sa preuve que les risques sont moindres

   avec le scénario avec entente.

           Et pour toutes ces raisons, la recommanda-

   tion respectueuse de l'UMQ à la Régie, c'est

   d'accepter que les conventions modifiant les

   contrats d'approvisionnement en électricité,

   livraison en base trois cent cinquante mégawatts
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   (350 MW) et livraison cyclable de deux cent

   cinquante mégawatts (250 MW) soient approuvées.

           Pour toutes les raisons évoquées

   antérieurement et aussi parce que ces conventions

   sont en lien avec la mission du Distributeur qui

   est d'équilibrer le bilan énergétique au Québec en

   préservant, dans le présent cas, l'accès à une

   source d'approvisionnement économique.

           Ceci termine ma présentation. Merci.

   Me GENEVIÈVE PILON :

   Le témoin est prêt à être contre-interrogé.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Pilon. Est-ce qu'il y a des

   intervenants dans la salle qui propose de contre-

   interroger le témoin? Je vois qu'il n'y a pas de

   bras dans les airs. Maître Fraser non plus. Maître

   - ah! oui, je l'ai vu celui-là - Troilo.

   INTERROGÉ PAR Me LIDIA TROILO :

Q. [245] Bonjour, Monsieur Rozéfort.

R. Bonjour, Maître Troilo.

Q. [246] C'est juste une petite question de précision.

   En fait, dans votre témoignage, vous indiquiez que

   le scénario sans entente est plus risquée, en fait,

   que celui qui est proposé par Hydro-Québec. Dans

   votre mémoire, dans le mémoire de l'UMQ, il est
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   indiqué à la page 16...

R. 16.

Q. [247] ... juste un petit peu avant votre

   conclusion :

                Le risque de marché subsiste, mais les

                quantités qui y sont soumises sont

                moindres. En outre, ce risque est

                moindre que celui auquel s'expose le

                Distributeur dans le scénario sans

                Ententes.

   Et vous référez au scénario avec entente,

   évidemment.

R. Hum, hum.

Q. [248]        Finalement, le scénario avec Entente

                diminue le risque réglementaire.

   Pouvez-vous... la précision était sur... Qu'est-ce

   que vous entendez par « le risque réglementaire »?

R. O.K. Je pense que c'est une phrase qui aurait pu

   être omise. Ce sera... mais... Non, mais il y a une

   explication. C'est au Distributeur finalement de...

   En fait, c'est une évaluation que le Distributeur

   aurait... a dû faire finalement parce que...

           Mais, en fait, ce qui m'avait vraiment un

   petit peu... pas surpris... ce qui m'avait frappé,

   c'est parce que je lisais... Excusez. Quand les
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   conventions ont été déposées, j'ai lu les plans

   d'approvisionnement antérieurs, toutes sortes de

   demandes, pour me faire une idée. Et puis, j'ai vu

   que le Distributeur était arrivé devant la Régie

   avec une proposition de... Je n'étais pas intervenu

   à l'époque, donc je vais vous donner les grandes

   lignes, avec une proposition de différer, je

   pourrais dire, les livraisons à quelque part. Et la

   Régie avait refusé et avait dit au Distributeur

   « non, tu vas revendre » et elle avait dit

   « maintenant, le résultat de la revente, on va

   apprécier », quelque chose du genre, « on va

   apprécier finalement, est-ce que ça a été bien

   mené ».

           Et puis là, je me suis dit « oups », on lui

   dit de vendre et on lui dit « on va apprécier après

   est-ce que ça a été bien mené ». On me donne une

   job et puis on me dit « tu prends le risque » là et

   je n'avais pas demandé cette job-là. Et là je me

   suis dit « oups » avec les ententes là, c'est

   clair. On connaît le coût auquel ils vont

   l'acheter. On n'aura pas à faire trente mille

   scénarios pour savoir est-ce qu'ils ont bien vendu,

   mal vendu, est-ce qu'ils ont fait des pertes, est-

   ce qu'ils auraient pu faire des profits. Le risque
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   réglementaire est relativement plus faible.

           Mais, en fait, c'était au Distributeur de

   faire cette job-là, ce n'était pas à moi.

Q. [249] C'est un risque de marché, en fait, auquel

   vous référiez ou...? Le risque réglementaire, est-

   ce qu'on peut l'assimiler au risque de marché

   compte tenu de ce que...

R. Non, non, non, non, non. Le risque réglementaire,

   dans mon livre à moi, ce n'est pas un risque de

   marché. C'est un peu ce que monsieur Bastien disait

   dernièrement quand il disait « bien, la Régie, si

   jamais on arrive avec une audit qu'au trente (30)

   décembre vous avez mal gérer ça, il pourrait

   refuser les coûts », c'est ça que j'appelle le

   risque réglementaire.

Q. [250] J'ai compris. Merci.

R. De rien.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Maître Pilon, la Régie n'a pas d'autre

   question pour votre témoin. Donc, il ne reste qu'à

   vous remercier, Monsieur Rozéfort, et à vous

   libérer. Merci.

R. Merci, Monsieur le Président.

Q. [251] Prochain intervenant OC, Maître Lussier. Oui,

   Maître Tremblay.
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je m'excuse, j'ai développé l'habitude de me lever

   comme ça. Écoutez, si c'était possible, juste pour

   que je puisse finalement là compléter le tout, pour

   donner suite à la question du procureur de la

   Régie. Alors, ce que monsieur Bolullo m'indique,

   c'est que, en fait, il faut se référer au rapport

   qui a été déposé sous la cote C-2.4, le rapport du

   treize (13) mars deux mille huit (2008).

           Il y a deux notes en bas de page, les notes

   1 et 2, qui permettent de comprendre d'où viennent

   les fameuses données. Et, entre autres, une

   référence à la cause R-3648-2007. Alors, c'est

   vraiment les notes 1 et 2 en bas de page de ce

   rapport-là, à la page 9. Ça va? Merci beaucoup,

   Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Maître Lussier.

   PREUVE D'OC

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, Messieurs

   les Régisseurs. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs. Option consommateurs fera entendre

   monsieur Marc-Antoine Fleury. En fait, rend
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   disponible monsieur Marc-Antoine Fleury pour

   répondre aux questions de contre-interrogatoire.

   Alors, si, Madame la Greffière, vous voudriez

   procéder à l'assermentation de monsieur Fleury,

   s'il vous plaît.

                ______________________

   L'an deux mille huit (2008), ce deuxième (2e) jour

   du mois de mai, A COMPARU :

   MARC-ANTOINE FLEURY, consultant, ayant une place

   d'affaires au 370 rue Guy, bureau 203, Montréal,

   Québec;

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit :

   INTERROGÉ PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [252] Bonjour, Monsieur Fleury.

R. Bonjour.

Q. [253] Je vous réfère au document C-6-9 qui est le

   mémoire qui a été déposé par Option consommateurs

   le vingt-cinq (25) avril deux mille huit (2008).

   Est-ce que vous avez ce document?

R. Oui.

Q. [254] Est-ce que vous avez rédigé ce document?

   R-3648-2007                      MARC-ANTOINE FLEURY

   2 mai 2008                            Interrogatoire

                        - 182 -    Me Stéphanie Lussier

R. Oui.

Q. [255] Est-ce que vous avez des modifications à

   apporter à ce document?

R. J'ai quelques corrections à apporter, effective-

   ment. Page 2, quatrième paragraphe, alors c'est une

   simple petite correction, donc quatrième paragraphe

   qui commence par « In addition to it », deuxième

   ligne à la fin, juste devant le trois cent

   cinquante (350) pour une aisance de lecture, il

   faudrait ajouter « the » T-H-E.

           Maintenant, page 4, le troisième paragraphe

   ou le paragraphe qui précède le tableau, première

   ligne, il faudrait ajouter un « s » au mot

   « suggest » ainsi qu'un « s » au mot « contrast »

   qui se trouve à la dernière ligne.

           Et puis, à la page 12, le dernier paragra-

   phe, la ligne qui précède la ligne en gras, à la

   toute fin, après le « require », on peut enlever le

   « to, T-O » qui n'est pas nécessaire.

           Et puis, j'aimerais également vous ramener

   à la page 8, premier paragraphe. Alors, on peut

   lire le premier mot de la deuxième ligne est

   « increase ». Alors, évidemment dans le contexte de

   la puissance et de la réduction des besoins, il

   faudrait plutôt lire « decrease ». Alors, ce sont
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   là les seules corrections que j'avais à apporter.

Q. [256] Est-ce que vous adoptez le contenu de ce

   document comme faisant partie de votre témoignage?

R. Oui.

Q. [257] Monsieur le Président, monsieur Fleury est

   maintenant disponible pour le contre-

   interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Merci, Maître Lussier. Est-ce qu'il y a

   des intervenants dans la salle qui ont des

   questions pour le témoin de Option consommateurs?

   Non. Maître Fraser, non plus. Maître Troilo? Non.

   INTERROGÉ PAR M. MICHEL HARDY :

Q. [258] Monsieur Fleury, je vais peut-être vous poser

   juste une question. Je me demande juste pourquoi

   faire que votre preuve, votre mémoire a été rédigé

   en anglais.

R. Notre expert conseil, monsieur Harper, est

   unilingue anglais. En fait, il est capable de lire

   un peu le français, mais c'est limité. Et étant

   donné que j'ai écrit mes notes en anglais, question

   de logistique, réduire les frais, c'est plus facile

   d'écrire en anglais que d'écrire mes notes en

   anglais, les traduire en français et vice-versa,

   c'est tout.
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Q. [259] Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie, Maître Lussier, n'a pas d'autre question

   pour votre témoin. Il ne nous reste qu'à le

   remercier et à le libérer.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   (13 h 46)

   La Régie invite donc le GRAME, Maître Paquet.

                  ------------------

   PREUVE DU GRAME

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Alors, bonjour, Monsieur le Président, bonjour,

   Messieurs les Régisseurs. Geneviève Paquet pour le

   Groupe de recherche appliquée en macroécologie.

           Donc pour la présentation d'aujourd'hui,

   nous avons madame Nicole Moreau qui témoignera pour

   le GRAME. Je demanderais à Madame la Greffière de

   l'assermenter.

                  -------------------
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   L'AN DEUX MILLE HUIT, ce deuxième (2e) jour du mois

   de mai, a comparu :

   NICOLE MOREAU, analyste externe en environnement,

   énergie pour le GRAME, 2231, avenue Bourgogne,

   Chambly (Québec);

   LAQUELLE, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉE PAR Me GENEVIÈVE PAQUET :

Q. [260] Alors, en guise d'introduction, Madame

   Moreau, pourriez-vous nous faire un bref résumé de

   votre formation professionnelle?

R. Pardon, j'étais en train de m'installer rapidement.

   J'ai une formation de base en administration des

   affaires des HEC, les Hautes études commerciales à

   Montréal, l'Université de Montréal et j'ai d'autre

   part, une formation en environnement, une maîtrise

   en science de l'environnement de l'UQAM et j'ai de

   plus travaillé pour plusieurs organismes en analyse

   de risques en environnement de même que dans un

   bureau d'avocats en droit de l'environnement

   pendant cinq ans.

Q. [261] Madame Moreau, c'est vous qui avez préparé le
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   rapport pour le GRAME dans le cadre de la demande

   d'approbation du plan d'approvisionnement 2008-2017

   d'Hydro-Québec Phase 1, c'est exact?

R. Oui, c'est exact.

Q. [262] Est-ce que vous avez des modifications à y

   apporter, c'est le rapport que l'on retrouve à la

   pièce C-5.12?

R. J'aurai une modification à y apporter. En page 13,

   c'est une fin de phrase qui n'est pas utile, donc

   c'est sous la section « Le programme ÉcoÉNERGIE »,

   la dernière phrase serait à raturer à partir de

   « puisqu'il s'agit d'énergie différée » jusqu'à la

   fin. C'est tout.

Q. [263] Vous adoptez donc le contenu de ce rapport

   comme étant votre témoignage?

R. Oui.

Q. [264] En ce qui concerne la présentation de cet

   après-midi intitulée : « Rôle du Distributeur dans

   un contexte de surplus », c'est bien vous qui

   l'avez préparée?

R. Oui, c'est exact.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Madame la Greffière, je vous demanderais de déposer

   la présentation Power Point intitulée « Rôle du

   Distributeur dans un contexte de surplus » sous la
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   cote C-5.13.

   C-5.13 :     (GRAME) Présentation Power Point

                intitulé « Rôle du Distributeur dans

                un contexte de surplus »

Q. [265] Et puis, Madame Moreau, vous pouvez commencer

   votre présentation.

R. Je suis un peu grippée, vous allez le remarquer.

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, enchantée. Alors, je vais présenter la

   présente Phase 1, l'opinion du GRAME concernant

   principalement le rôle du Distributeur dans un

   contexte de surplus.

           On peut voir ici dans le plan de la

   présentation les différents sujets qui seront

   abordés.

           En guise d'introduction, j'aimerais

   mentionner simplement ce que l'on connaît déjà,

   c'est-à-dire des surplus importants de l'ordre de

   neuf  térawattheures (9 TWh) d'ici deux mille onze

   (2011). On constate que ces surplus-là existent

   avec la marge de manoeuvre de l'entente de

   suspension de livraisons de TCE.

           Ces surplus ont confirmé les appréhensions
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   qu'avait le GRAME à la lecture du plan

   d'approvisionnement 2007-2011 et qui ont été

   reflétées lors de la rédaction de son mémoire.

           Le GRAME était également préoccupé par les

   moyens à la disposition du Distributeur pour

   assurer la gestion des surplus en cas de scénario

   faible de la demande. La présente demande du

   Distributeur rejoint donc en partie seulement les

   préoccupations du GRAME énoncées dans son mémoire.

           En effet, nous mentionnons aussi

   l'importance pour le Distributeur de recevoir un

   signal de la part de la Régie lui permettant de

   négocier des ententes de réduction de livraison ou

   de report de contrat, ce qu'il a reçu avec la

   décision rendue dans le dossier R-3649. Donc, d'une

   certaine manière, on n'a pas été vraiment surpris

   par le revirement de situation lorsque cette

   décision a été rendue. On peut se rappeler qu'au

   dossier 3624, la Régie avait tranché différemment.

           Donc, la recherche de moyens de gestion

   pour l'atteinte d'un équilibre de long terme entre

   les besoins et les approvisionnements, c'est une

   démarche qui est saine et justifiée.

           Malgré la révision du présent dossier, la

   probabilité d'un scénario faible existe toujours.
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   La recherche d'autres moyens ou mécanismes doit

   être aussi enclenchée.

           J'ai tenté principalement malgré ma

   formation de base en administration de rester dans

   une approche plus de base, c'est-à-dire j'ai tenté

   de revenir à la base soit de comprendre le rôle

   octroyé par le législateur au Distributeur.

           Si on regarde le contexte réglementaire et

   la Loi sur la Régie de l'énergie, on constate qu'il

   y a une séparation entre les activités de transport

   qui sont réglementées, les activités de

   distribution qui sont réglementées aussi et les

   activités marchandes qui ne sont pas réglementées

   et qui comprennent le Producteur donc le

   fournisseur d'énergie.

           Je me ramène, évidemment, à la mission

   première du Distributeur soit de :

                [...] distribuer de l'électricité à

                toute personne qui le demande dans le

                territoire où s'exerce son droit

                exclusif.

   On parle de l'article 76.

           Je reprends aussi l'article 72 de la Loi

   sur la Régie et ça concerne le plan

   d'approvisionnement qui doit être conçu pour
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   satisfaire quoi? Les besoins des marchés québécois,

   c'est l'objectif, c'est la raison pour laquelle on

   s'est présentée au dossier 3648. On a un plan

   d'approvisionnement pour satisfaire les besoins des

   marchés québécois.

           J'aimerais rappeler quelques définitions.

   On peut retrouver ces définitions-là à l'article 2

   de la Loi sur la Régie de l'énergie, je pense que

   tout le monde est au courant ici :

                « distributeur d'énergie » : Hydro-

                Québec dans ses activités de

                distribution d'électricité;

                « fournisseur d'électricité » :

                quiconque étant producteur ou

                négociant d'électricité fournit de

                l'électricité;

           Donc, d'une manière logique en essayant de

   comprendre le rôle du Distributeur dans le présent

   contexte des surplus, on voit que si le

   Distributeur développait des moyens plus

   spécifiques pour permettre la revente

   d'électricité, il agirait donc à titre de négociant

   d'électricité, puisqu'il n'est pas producteur.

           Il deviendra donc un fournisseur

   d'électricité, il devra donc investir des
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   ressources humaines, en ressources humaines,

   investir afin d'être optimum et de permettre, je

   veux dire, d'agir en tant que fournisseur

   d'électricité ou négociant d'électricité d'une

   façon efficace.

           Nous sommes d'avis cependant que le rôle

   octroyé par le législateur au Distributeur n'est

   pas de négocier la revente d'électricité mais bien

   de distribuer de l'énergie; pour qui? Bien, pour

   les marchés québécois.

           On s'est questionnés beaucoup là-dessus, on

   s'est demandés : est-ce que le contraire aurait été

   possible? On essaie de voir qu'est-ce qui est là

   sur la table, est-ce que le contraire aurait pu

   être possible? Ça fait un peu rigoler, est-ce que

   ça aurait été très surprenant que le législateur

   attribue au Distributeur le rôle de négocier la

   revente d'énergie pour le bénéfice de sa clientèle.

           D'un façon très « basic », je rappellerai

   qu'Hydro-Québec, c'est une société d'État dont

   l'actionnaire principal est le gouvernement du

   Québec. Normalement, les profits générés par les

   biens et les activités commerciales reviennent en

   grande partie à l'actionnaire et non pas à la

   clientèle, sauf dans les cas de coopératives, par

   R-3648-2007                    NICOLE MOREAU - GRAME

   2 mai 2008                            Interrogatoire

                        - 192 -     Me Geneviève Paquet

   exemple.

           Dans ce cas-ci, l'actionnaire est l'État

   québécois donc on verrait mal, de mes compétences,

   ça fait quand même seulement deux ans que je

   participe ici à la Régie de l'énergie et je n'ai

   pas vu dans les textes de reports, de liens qui a

   été fait à l'effet que le législateur aurait pu

   vouloir que ce soit le contraire, que le

   Distributeur développe des outils pour finalement

   acheter plus d'énergie, pouvoir devenir compétent,

   pour devenir négociateur sur les marchés. Donc, de

   notre opinion, ce n'est pas l'objectif d'un plan

   d'approvisionnement et c'est pourquoi les ententes

   qui sont proposées par le Distributeur s'inscrivent

   dans le contexte de son rôle.

   13 h 58

           On voit que la Régie s'est déjà prononcée

   par rapport à ce moyen-là. C'est nous qui

   soulignons comme quoi que le Distributeur pouvait

   conclure des ententes avec les fournisseurs pour

   réduire ses livraisons dans le cas des scénarios de

   demandes plus faibles.

           Les ententes, je passe rapidement sur les

   ententes, mais on a quand même constaté que les

   ententes constitueraient un approvisionnement
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   fiable dans le temps; elles s'inscriraient dans la

   pleine justification du rôle du Distributeur, soit

   celui d'assurer un approvisionnement fiable dans le

   temps.

           Je reviens sur l'idée de dans le temps,

   parce que c'est un peu ce qui est important, ça va

   de deux mille huit (2008) à deux mille vingt

   (2020). Donc, c'est réparti sur une période de

   temps intéressant. Donc, ça assure une fiabilité en

   approvisionnement, c'est ce qu'on recherche pour un

   plan d'approvisionnement.

           On profite d'une opportunité, d'une plage

   d'opportunités. Il n'est pas certain que cette

   plage-là va se représenter. Il faut se rappeler

   qu'il y a deux parties aux contrats, puis qu'elles

   doivent s'entendre au préalable avant de modifier

   les contrats qui sont en vigueur. Donc, c'est quand

   même une plage d'opportunités pour la clientèle du

   Distributeur et pour le Distributeur. Il y a

   plusieurs options de flexibilité. On pense que ces

   options de flexibilité sont supérieures à une

   option de suspension tel qu'il a été présenté au

   dossier 3624. C'est plus intéressant.

           Ça s'apparente de notre opinion à du

   stockage d'une durée de neuf ans. Stockage,
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   exceptionnellement, sans frais. Ce qui est aussi

   exceptionnel. On aurait probablement été d'avis que

   des frais auraient pu être imposés. Mais ici, on

   n'en a pas. Donc, on ne peut pas s'objecter. Donc,

   les seuls frais seraient la valeur de l'inflation.

   Donc, c'est une entente qui semble très

   intéressante.

           Je vais parler un peu des attributs

   environnementaux. On en a parlé dans notre premier

   mémoire et on a repris un peu dans la Phase 1.

   Concernant le programme d'ÉcoÉNERGIE, de ce qu'on a

   compris, puisque le Distributeur est propriétaire

   des attributs, la récupération de soixante-quinze

   pour cent (75 %) des primes versées aux

   fournisseurs, s'il y a récupération, par le

   fournisseur devrait être sensiblement la même.

   Donc, le Distributeur devrait récupérer ces primes-

   là en autant que le fournisseur les reçoive

   évidemment du programme. Puis ça devrait se faire

   avec ou sans entente, de ce que j'ai compris du

   dossier.

           Par contre, si on regarde les certificats

   d'énergie renouvelable. Selon la preuve du

   Distributeur, celui-ci ne serait pas un intervenant

   reconnu sur ces marchés. Moi, c'est ce que j'ai lu

   R-3648-2007                    NICOLE MOREAU - GRAME

   2 mai 2008                            Interrogatoire

                        - 195 -     Me Geneviève Paquet

   au dossier attentivement dans la première partie,

   pas la Phase 1, mais le premier dépôt. Et qu'il

   semblait trop tôt pour quantifier et mesurer la

   valeur de ces certificats.

           C'est certain que si on n'est pas encore

   positionné sur le marché, c'est difficile de, on

   n'a pas l'expérience passée, on ne sait pas combien

   va valoir ces certificat-là, combien on va pouvoir

   les négocier. Donc, c'est assez difficile d'inclure

   ça dans une entente ou sans entente. Dans le cadre

   des ententes et de les quantifier monétairement.

           Par contre, on a posé certaines questions

   au panel du Distributeur ici même, et ce qu'ils

   nous répondent ne semble pas correspondre à ce qui

   était présenté dans sa preuve. Donc, on est un peu

   confus. Il a été mentionné que l'entente

   d'intégration d'énergie éolienne avec Production ne

   prévoit pas de clause à ce sujet. Donc, nous

   comprenons mal comment le Distributeur se

   positionnera sur ces marchés et pourra récupérer la

   valeur des CER.

           À notre avis, cependant, ces enjeux ne sont

   pas de nature à invalider les présentes ententes

   entre le Distributeur et le Producteur. Cette

   problématique doit être adressée, par contre, par
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   le Distributeur et celui-ci devra faire état de

   l'avancement de ces dossiers à la Régie de façon

   régulière afin de clarifier la situation pour tout

   le monde.

           Le rôle de la Régie. On convient que la

   responsabilité de la Régie, ce n'est pas quelque

   chose de simple. Elle doit concilier l'intérêt

   public, la protection des consommateurs, la

   perspective de développement durable, l'équité au

   plan individuel, l'équité au plan collectif.

           Qu'en est-il du point de vue de l'intérêt

   public et du développement durable dans le présent

   dossier? À notre avis, le Producteur sera toujours

   avantagé par rapport au Distributeur puisqu'il

   possède des outils de stockage de cette énergie.

   D'un point de vue de développement durable, il est

   l'acteur à privilégier au Québec pour agir à titre

   de fournisseur d'énergie et de négociant

   d'électricité.

           Donc, le fait de favoriser des options, on

   a dit qu'elles s'apparentent à du stockage, à notre

   avis, permet, à notre avis toujours, de concilier

   la perspective de développement durable en

   utilisant notre production d'énergie au bon moment

   et au bon endroit. La valeur de l'énergie en tant
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   qu'outil de développement durable pour le Québec

   doit aussi faire partie de l'analyse du présent

   dossier. Il s'agit d'électrons et pas seulement de

   valeurs monétaires dans un compte. Notre société

   doit avoir une attitude responsable de préservation

   et non pas de ventes à rabais de notre électricité.

           Le GRAME souhaiterait donc que la Régie se

   positionne plus précisément sur la nature de

   l'intérêt public, telle qu'inscrite à l'article 5.

   Comprend-elle, par exemple, l'intérêt de l'État

   québécois, l'intérêt de l'ensemble de la

   collectivité québécoise?

           On aimerait aussi que la Régie évidemment

   va se prononcer dans ce dossier-ci sur le rôle du

   Distributeur en relation avec la gestion des

   surplus énergétiques, la gestion de ses risques, et

   aussi en tenant compte du cadre de l'objectif sous-

   jacent de la séparation des entités de la société

   d'État.

           De notre avis, la proposition d'Hydro-

   Québec va dans la bonne direction, soit celle du

   développement durable, en utilisant son vis-à-vis,

   le Producteur, pour reporter l'utilisation

   d'énergie dans le futur.

           On a parlé de notre inquiétude d'un
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   scénario faible au lieu d'un scénario moyen.

   Évidemment, il y a toute la marge entre le moyen

   puis le faible qui peut se présenter. Le

   Distributeur devrait peut-être penser aussi à

   d'autres moyens ou mécanismes. D'ailleurs, il en a

   fait état dans le panel qu'il évaluerait d'autres

   moyens au fur et à mesure que se présenteront les

   problèmes s'il y a.

           Nous sommes toujours d'avis que la revente

   n'est pas... doit demeurer une activité

   occasionnelle, même dans le cas d'un scénario

   faible. Et que la revente, ce n'est pas un moyen de

   planification. Ça ne vise pas... Ça vise à

   équilibrer les besoins entre les besoins et les

   ressources disponibles dans un court terme. Ça ne

   devrait pas être un moyen de planification, parce

   que ça nécessite des investissements en ressources

   humaines et financières pour développer ce créneau-

   là puis permettre l'optimisation de la vente. On

   parle de planification de l'équilibre énergétique,

   aussi si le scénario faible se présente.

           Donc, on a mis sur la table certains

   moyens, on vous l'avoue, hypothétiques. On comprend

   que, qu'importe les moyens présentés, c'est des

   moyens qui sont mis en place entre différentes
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   parties, donc qui doivent être réalisées entre deux

   ou trois parties parfois. Donc, on n'a aucune

   prétention à présenter des mécanismes ou des

   suggestions qui seraient nécessairement valides

   pour l'heure, parce qu'elles n'ont pas été

   analysées en détail.

           Ce qui serait intéressant, c'est quelque

   chose qui ressemblait à l'entente cadre, mais

   fonctionnait à l'inverse, permettant de maintenir

   l'équilibre entre la demande et l'offre au lieu de

   l'offre et la demande. Évidemment, ça pourrait

   faire suite seulement à des événements qui ne

   seraient pas prévisibles au plan

   d'approvisionnement. Donc, ça ne serait pas dans le

   cadre d'une prévision.

           L'autre chose intéressante, les deux

   options présentes s'apparentent à du stockage

   d'énergie. C'est sûr que c'est intéressant. Ça

   pourrait être une avenue qui pourrait être

   développée plus largement peut-être et qui pourrait

   faire l'objet d'une évaluation.

           Là encore ici, il est certain que le

   Distributeur doit négocier avec ses vis-à-vis.

   Donc, on n'est pas au courant des possibilités

   qu'il a ou qu'il n'a pas entre les mains. Mais le
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   stockage d'énergie est nécessairement quelque chose

   à notre avis qui est intéressant. Il pourrait

   inclure des frais de stockage.

           Donc, en conclusion, je ne veux pas trop me

   répéter, mais la nature de l'intérêt public, est-ce

   que cet intérêt public-là pourrait être élargi à

   l'intérêt de l'État québécois et à l'ensemble de la

   collectivité québécoise? Donc, c'est notre

   question, la question qu'on adresse à la Régie.

           Le rôle du Distributeur, de notre avis,

   celui-ci devrait être mieux encadré, mieux défini.

   Ça éviterait beaucoup de discussions ici dépendant

   des intérêts. Chacun a ses intérêts. Donc, on

   représente nos intérêts. Et les discussions, s'il

   n'est pas dans l'intérêt public et dans l'intérêt

   du développement durable d'aller dans une

   direction, et si le rôle du Distributeur est bien

   encadré, ça va éviter probablement beaucoup de

   discussions dans l'avenir et des dossiers des

   décisions cas par cas comme le 3624 et le 3649.

           Par rapport aux attributs environnementaux,

   on souhaite que le Distributeur précise les

   données, les données qu'il a entre les mains, qu'il

   fasse état de l'avancement de ses dossiers de façon

   régulière.
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           Donc, on recommande à la Régie d'approuver

   les deux conventions modifiant les contrats

   d'approvisionnement en électricité intervenus entre

   Hydro-Québec Production et le Distributeur. Et on

   recommande aussi en prévision d'un scénario faible

   de la demande... là, on l'a comparé, je l'ai

   comparé avec la suspension du contrat avec TCE pour

   deux mille neuf (2009). Si on pouvait avoir une

   entente de stockage, ça pourrait, ça pourrait faire

   partie d'une option qui pourrait être comparée dès

   deux mille neuf (2009) avec la suspension du

   contrat de TCE.

           Mais là encore, au niveau de

   l'environnement, ce n'est pas quelque chose qu'on a

   regardé pour voir si ce serait intéressant au

   niveau environnemental aussi d'aller dans cette

   direction. Mais c'est des questions qu'on pourrait,

   qui pourraient être adressées d'ici la fin de deux

   mille neuf (2009).

           Mais là encore, on comprend que toute

   entente doit être réalisée entre deux parties

   consentantes. Mais l'analyse de faisabilité devrait

   toujours être, devrait être faite par le

   Distributeur. Alors, je vous remercie beaucoup. Ça

   complète ma présentation.
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   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Alors, madame Moreau est disponible pour répondre

   aux questions des intéressés.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Paquet. Est-ce qu'il y a des

   intervenants qui veulent contre-interroger madame

   Moreau? Maître Fraser?

   INTERROGÉE PAR M. JEAN-FRANÇOIS VIAU :

Q. [266] Bonjour. Dans vos conclusions et

   recommandations, la nature de l'intérêt public,

   vous demandez à la Régie que la Régie doit tenir

   compte de l'intérêt public. Et vous dites plus loin

   que l'intérêt de la collectivité ne doit pas être

   assimilé à...

R. Uniquement, j'aurais dû rajouter.

Q. [267] Pardon?

R. J'aurais dû rajouter « uniquement ».

Q. [268] Oui.

R. Oui.

Q. [269] Quel est le rôle voyez-vous? Comment vous

   pensez que la Régie doit considérer le rôle du

   consommateur dans tout ça?

R. C'est une très bonne question, parce que,

   personnellement, ça fait deux ans à peu près, deux

   ans et demi que j'agis à titre d'analyste externe
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   pour le GRAME ici. Et j'ai consulté beaucoup de

   décisions, évidemment dans la mesure de mon

   expérience, et ça n'a pas toujours été clair pour

   moi qu'est-ce que la Régie entend par « intérêt

   public ». Parce que dans l'article 5, l'intérêt

   public est énuméré, mais l'intérêt du consommateur

   est énuméré après. Ils sont tous énumérés.

           Donc, qu'est-ce qui comprend quoi? Vous

   comprenez un peu où je veux en venir. Il est

   certain que l'intérêt des consommateurs, c'est une

   partie de l'intérêt public, mais ce n'est pas

   uniquement l'intérêt public. Je me suis posée la

   question aussi si on ne faisait pas un lien entre

   l'intérêt des consommateurs comme étant l'intérêt

   public.

   14 h 11

           Il est certain que tous les québécois

   consomment de l'électricité. Si on regarde ça dans

   cette direction-là, oui. Et les intervenants ici

   représentent pas mal l'ensemble des parties qui...

   je veux dire, qui sont des consommateurs québécois.

   Mais on constate que tout le monde ne consomme pas

   également de la même façon.

           Donc, d'une certaine manière, si on se

   disait « bien, on va essayer de générer beaucoup de
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   profits », le Distributeur va essayer de générer

   beaucoup de profits pour retourner ça à sa

   clientèle, je me dis, bien, c'est pas tout à fait

   juste si on regarde l'intérêt public globalement,

   l'ensemble du Québec. C'est quoi? C'est des gens

   qui consomment peu, des gens qui consomment

   beaucoup. Donc, on se retrouverait à financer des

   gens qui consomment beaucoup.

           C'est un peu... c'est un peu le genre de

   questions que je me pose. Est-ce qu'on devrait

   inclure une partie? Dire, bien, l'intérêt...

   l'intérêt public, c'est aussi l'intérêt qu'Hydro-

   Québec Production, oui, ait des lignes libres pour

   générer des profits pour le Québec aussi. C'est

   aussi ça ou c'est pas ça.

           Est-ce que la Régie peut aller dans cette

   direction-là ou pas? Je vous avoue que je ne peux

   pas répondre à des questions de cette nature. Mais,

   je me posais cette question-là et j'ai trouvé ça

   intéressant de l'amener sur la table. Je sais que

   c'est très « touchy ». Je marche un peu sur des

   oeufs là. C'est comme on dirait qu'ils sont pas

   trop faciles.

           Puis, je suis consciente que

   l'environnement, c'est l'intérêt public. Le
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   développement durable, c'est l'intérêt public.

   Mais, ils sont tous aussi énumérés. Est-ce que ça

   pourrait aussi comprendre quelque chose de plus

   vaste, de plus global? Est-ce que ça pourrait

   justement dire, oui, la séparation de la société

   d'état en plusieurs compartiments? La distribution,

   transport, production a été fait dans un objectif

   de conserver une partie justement des profits

   générés par les équipements d'Hydro-Québec pour

   favoriser le développement du Québec.

           C'est philosophique, si vous aimez mieux,

   mais je ne sais pas dans quelle mesure vous pouvez

   vous positionner. On ne s'attend pas nécessairement

   à ce que vous vous positionniez directement, mais

   on trouvait ça intéressant d'amener ça sur la

   table.

Q. [270] Merci.

R. Bienvenue.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Paquet, la Régie n'a pas d'autres questions

   pour.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Alors, ça complète.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça complète.
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   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Madame Moreau, on vous remercie et vous êtes

   libérée. Maître Gariepy pour le RNCREQ. Vous aviez

   mentionné dans votre lettre du vingt-cinq (25)

   avril que vous aviez des commentaires à formuler.

   PREUVE DU RNCREQ

   Me ANNIE GARIEPY :

   Alors, bonjour, Monsieur le Président, Messieurs

   les Régisseurs. Annie Gariepy pour le RNCREQ. J'ai

   avec moi monsieur Jean-Emmanuel Dubarry qui est

   analyste au RNCREQ. Je demanderais à Madame la

   Greffière si vous pouviez assermenter le témoin,

   s'il vous plaît.

                ______________________

   L'an deux mille huit (2008), ce deuxième (2ième)

   jour du mois de mai, A COMPARU :

   JEAN-EMMANUEL DUBARRY, analyste pour le RNCREQ,

   ayant une place d'affaires au 454, rue Laurier Est,

   Montréal, Québec;

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation
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   solennelle, dépose et dit :

   INTERROGÉ PAR Me ANNIE GARIEPY :

Q. [271] Monsieur Dubarry, nous avons produit un

   mémoire le vingt-huit (28) mars dernier sous la

   cote C-7-7 dont la partie 3, tel que nous le

   mentionnons dans notre lettre à l'audience sous la

   cote C-7-9, est pertinente à la présente phase.

   Avez-vous préparé ou fait préparer sous votre

   contrôle ce document?

   M. JEAN-EMMANUEL DUBARRY :

R. Absolument.

Q. [272] D'accord. Est-ce qu'il représente l'opinion

   du RNCREQ?

R. Oui.

Q. [273] Avez-vous des corrections à y apporter?

R. Non.

Q. [274] L'adoptez-vous comme votre preuve?

R. Oui.

Q. [275] Je vous demanderais de procéder à votre

   présentation, s'il vous plaît.

R. Merci. Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs

   les Régisseurs. Donc, l'énoncé de ma preuve va être

   très succinct.

           Je tiens à rappeler d'abord qu'au cours des
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   derniers mois, le Distributeur a été forcé de

   revoir à la baisse ses prévisions de besoins, le

   forçant du coup à avoir recours à des moyens

   extraordinaires pour faire cesser ses achats

   postpatrimoniaux auprès de HQP et de TransCanada

   Énergie notamment.

           Le RNCREQ était d'avis qu'une telle

   situation pouvait entraîner des conséquences

   économiques, sociales et environnementales non

   négligeables. Et, de ce fait, le RNCREQ soutient la

   demande d'approbation des conventions relatives aux

   modifications apportées aux contrats

   d'approvisionnement car celles-ci paraissent plus

   sûres, moins coûteuses. Elles permettent de stocker

   une énergie propre. Elles permettent également plus

   de flexibilité que d'options, telle que la revente

   à court terme. Et enfin, elles permettent un plus

   haut niveau de sécurité quant au prix de l'énergie.

           Pour le RNCREQ, ces conventions paraissent

   aller dans la direction de ce qu'il avait proposé

   lors de dossiers antérieurs à l'égard de la gestion

   et surplus, notamment le dossier 3624-2007, soit la

   demande d'approbation de l'entente visant la

   suspension des contrats de base et cyclable

   intervenues entre Hydro-Québec Distribution et
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   Hydro-Québec Production et le dossier 3550-2004 qui

   est la demande d'approbation du plan

   d'approvisionnement deux mille quatre (2004), deux

   mille quatorze (2014).

           Cela dit, ces conventions ne sont pas un

   outil de gestion globale car elles sont liées à une

   prévision de la demande à un temps donné soit

   février deux mille huit (2008) et ne permettent

   donc pas d'utiliser le stockage à son potentiel

   optimal, tel que l'ont déjà mentionné d'autres

   intervenants tel que le GRAME précédemment.

           Ce sera tout pour mon énoncé.

Q. [276] Le témoin est maintenant disponible pour

   contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gariepy. Est-ce qu'il y a des

   intervenants qui veulent contre-interroger? Non.

   Maître Fraser.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER :

Q. [277] S'il vous plaît, Monsieur le Président. Est-

   ce que je dois comprendre que le RNCREQ est en

   faveur des ententes amendées présentement en phase

   1?

   M. JEAN-EMMANUEL DUBARRY :

R. Absolument.
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Q. [278] Parfait. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie n'a pas d'autres questions pour votre

   témoin. Donc, nous vous remercions, Monsieur

   Dubarry, et vous êtes libéré.

R. Merci, Maître.

   (14 h 20)

   A présent, Stratégies énergétiques, Maître Neuman,

   s'il vous plaît?

                   -----------------

   PREUVE DE S.É./AQLPA

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Dominique Neuman pour Stratégies

   énergétiques et l'Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique.

           Bonjour, Monsieur Fontaine. Monsieur

   Fontaine est prêt à être assermenté.

                  -------------------

   L'AN DEUX MILLE HUIT, ce deuxième (2e) jour du mois

   de mai, a comparu :

   JACQUES FONTAINE, consultant en énergie, place

   d'affaire située au 10946, avenue de Rome,

   Montréal-Nord (Québec) :
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   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [279] Bonjour, Monsieur Fontaine. Je vous

   demanderais d'abord d'identifier le rapport en

   Phase 1, votre rapport en Phase 1 qui s'intitule

   « Revenir à la mission première d'Hydro-Québec

   Distribution » qui est déposé sous la cote C-9.16

   SÉ-AQLPA-5, Document 1. Monsieur Fontaine, est-ce

   que vous reconnaissez ce rapport comme ayant été

   préparé par vous et sous votre supervision?

R. Oui.

Q. [280] D'accord. Je vous demanderais également

   d'identifier un erratum qui a été transmis par

   courriel à la Régie et aux intervenants aujourd'hui

   dont des copies sont disponibles auprès de madame

   le greffière, qui est un erratum à ce rapport.

   Donc, l'erratum est coté C-9.18 SÉ-AQLPA-5,

   Document 2.

   C-9.16 :     (SÉ-AQLPA-5 Doc. 2) Erratum au rapport

                C-9-16, SÉ-AQLPA-5, Document 1.

   Il s'agissait essentiellement de corriger

   l'année... remplacer l'année deux mille treize
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   (2013) et deux mille douze (2012) comme nous

   l'avions déjà annoncé.

           Donc, Monsieur Fontaine, est-ce que vous

   reconnaissez cet erratum comme ayant été préparé

   par vous ou sous votre supervision?

R. Oui.

Q. [281] D'accord. Est-ce qu'il y a d'autres

   correctifs que vous désirez apporter au rapport, à

   votre rapport en Phase 1?

R. Oui. A la page iv, en chiffre romains, l'avant-

   dernier paragraphe, on cite, « il y a 20 000

   Btu/kWh » puis entre parenthèses, on met « FU »

   puis je pense on devrait mettre « taux de

   rendement » ou « facteur d'efficacité » mais

   mettons « taux de rendement », ça serait correct et

   la même erreur ou la même correction est à la page

   9, chiffres arabes, et c'est au deuxième

   paragraphe, le premier paragraphe complet de la

   page 9, alors on va remplacer « FU » par soit

   « FE » ou « taux de rendement » selon... taux de

   rendement est peut-être plus précis.l

Q. [282] Donc, c'est en page 9, au deuxième

   paragraphe. Par ailleurs, votre curriculum vitae a

   déjà été déposé sous la cote C-9.10 SÉ-AQLPA-4,

   Document 2, est-ce que vous reconnaissez ce
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   curriculum vitae comme ayant été préparé par vous

   ou sous votre supervision?

R. Oui.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui. Et finalement, il y a un document de référence

   que je souhaiterais déposer, qui sont des extraits

   du document d'appel d'offres A/O 2002-01 qui serait

   déposé, mettons, sous la cote C-9.19.

   C-9.19 :     Extraits du document d'appel d'offres

                A/O 2002-01.

   D'accord. Donc, il s'agit de quelques pages

   extraites de ce document d'appel d'offres. Ce dépôt

   est fait surtout en prévision de la plaidoirie

   puisque... pour que ce document soit en preuve

   lorsque nous y reviendrons dans la plaidoirie la

   semaine prochaine.

           Monsieur Fontaine a déposé son rapport à

   titre de rapport d'analyste et non pas de rapport

   d'expertise contrairement à un autre rapport qui,

   lui, a déjà été déposé aux fins de la Phase 2.

   QUALIFICATION D'EXPERT

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

           Cependant, comme je l'avais annoncé et j'en
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   ai fait part aussi à mon confrère, maître Fraser,

   il y a eu une demande de reconnaissance de statut

   d'expert de monsieur Fontaine comme expert en

   prévision de la demande sur le réseau électrique

   aux fins de cet autre rapport et j'avais indiqué

   qu'il se pourrait, s'il y a une question sur le

   sujet de la prévision de la demande qui survenait,

   que ça pourrait être pertinent que monsieur

   Fontaine soit reconnu, ait ce statut d'expert en

   prévision de la demande qui, je crois, n'est pas

   contesté, mais en tout cas, maître Fraser

   l'indiquera, puis effectivement, il y a à la toute

   fin des questions que je vais lui poser, il y a une

   question que je vais lui poser en rapport avec

   quelque chose qui a été dit dans cette audience et

   qui porte sur le sujet de la prévision de la

   demande.

           Donc, si le statut d'expert pouvait être

   reconnu dès à présent.

   DÉCISION

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord, Maître Neuman, le statut demandé de

   monsieur Fontaine est reconnu par la Régie.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie.
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   INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [283] Alors Monsieur Fontaine, dans les deux

   conventions qui sont proposées par Hydro-Québec

   Distribution au présent dossier, on retrouve les

   deux attendus suivants, d'une part le huitième

   attendu qui indique que :

                La finalité première de la présente

                convention est l'approvisionnement des

                besoins du marché québécois.

   c'est le même texte que l'on retrouve dans les deux

   conventions et le neuvième attendu qui indique que

   :

                Le Distributeur ne pourra utiliser les

                reports d'énergie à des fins

                spéculatives c'est-à-dire procéder à

                des rappels d'énergie pour la revente

                sur les marchés de court terme en vue

                d'en tirer profit.

   Monsieur Fontaine, pourquoi est-il important, selon

   vous, que les conventions entre Hydro-Québec

   Distributeur et Hydro-Québec Production réitèrent

   cette mission première Hydro-Québec Distribution?

R. Bon. Bien, ces deux attendus reprennent des

   principes sur lesquels nous avions déjà insisté

   dans des rapports antérieurs tels que premièrement,
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   il n'entre pas dans la mission d'Hydro-Québec

   Distribution d'acheter volontairement de

   l'électricité qu'elle sait non requise pour les

   besoins des Québécois dans le seul but de tenter de

   la revendre hors du Québec avec profit, ce que moi,

   j'appellerais de la vraie spéculation.

           Deuxièmement, Hydro-Québec Distribution

   n'est pas un courtier accrédité pour procéder à une

   telle revente, elle doit en un tel cas rémunérer

   les services d'un intermédiaire.

           Et troisièmement, elle ne possède pas

   d'expertise pour gérer le risque associé à de

   telles transactions. Il n'entrerait pas dans sa

   mission de chercher à devenir un courtier accrédité

   ni de développer ce secteur d'activité au-delà de

   ce qui est strictement nécessaire.

           Il nous semble donc au dossier R-3624-2007,

   en rejetant la première entente de suspension

   d'approvisionnement conclue entre Hydro-Québec et

   Hydro-Québec Production, entre Hydro-Québec

   Distribution, la Régie avait insuffisamment tenu

   compte de ces caractéristiques premières de la

   mission d'Hydro-Québec Distribution.

           Elle avait amené le Distributeur à prendre

   un risque en l'empêchant de suspendre auprès
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   d'Hydro-Québec Production des approvisionnements

   qui étaient devenus inutiles pour la contraindre

   ainsi à des reventes massives et risquées sur ce

   marché.

           Cependant, dix (10) mois après, dans le

   dossier R-3624-2007, la décision de la Régie au

   dossier R-3649-2007 de permettre, malgré les

   pénalités, la suspension d'approvisionnement en

   électricité auprès de TransCananda Énergie reflète

   un changement d'orientation que je trouve bienvenu

   et qui est fondé sur une meilleure reconnaissance

   de la mission première d'Hydro-Québec Distribution.

   C'est la voie, d'après moi, qu'il faut continuer de

   suivre et qui est suivie par Hydro-Québec dans le

   présent dossier.

Q. [284] Monsieur Fontaine, est-ce qu'il y a un

   avantage environnemental à ce qu'Hydro-Québec

   Distribution s'abstienne de se lancer dans des

   opérations de revente d'électricité sur les marchés

   extérieurs?

R. Oui. Bon. D'abord, Hydro-Québec Distribution est

   handicapée par son impossibilité de stocker de

   l'énergie dont elle disposerait en surplus, ce qui

   l'oblige à la revendre en bonne partie en temps

   réel à mesure que ces surplus se manifestent, ne

   R-3648-2007            JACQUES FONTAINE - S,É./AQLPA

   2 mai 2008                            Interrogatoire

                        - 218 -     Me Dominique Neuman

   pouvant que faiblement déplacer cette revente vers

   des périodes où les prix et l'impact

   environnemental sont les plus avantageux.

           Les ventes d'électricité sur les marchés

   américains en période de pointe coïncident non

   seulement avec la période où les prix sont

   susceptibles d'être les plus élevés mais également

   avec celle où l'électricité remplacée est

   susceptible d'être la plus polluante, centrales de

   pointe âgées au mazout lourd comparable à la

   centrale de Tracy au Québec. En période de pointe

   de l'électricité produite par des turbines à gaz à

   cycle simple, de rendement aussi bas que vingt

   mille par kilowattheure (20 000 Btu/kWh) soit dix-

   sept pour cent (17 %) peut se retrouver sur le

   marché américain.

           A l'inverse, l'électricité qui serait

   vendue par Hydro-Québec Distribution sur les

   marchés du nord-est américain en dehors des

   périodes de pointe, si la revente doit s'effectuer

   sur une période continue, remplacerait surtout de

   la production de centrale à turbines à gaz à cycle

   combiné. Or, ces centrales sont déjà les plus

   efficaces et les moins polluantes de la filière

   thermique particulièrement s'il s'agit de centrales
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   récentes ou de cogénération.

           Il est donc environnementalement préférable

   pour Hydro-Québec Distribution d'éviter les achats-

   reventes sur des périodes continues en laissant

   plutôt Hydro-Québec Production conserver et stocker

   l'énergie devenue excédentaire lui permettant ainsi

   de la vendre sur les marchés limitrophes en période

   de pointe donc en période où celle-ci remplace des

   sources d'énergie à la fois plus coûteuse et plus

   polluante. Ce choix est non seulement le meilleur

   environnementalement mais également le meilleur du

   point de vue économique. Comme Hydro-Québec

   Distribution le souligne, les ententes diminuent

   substantiellement les quantités d'énergie à

   revendre sur les marchés et donc l'exposition du

   Distributeur aux fluctuations du marché, du prix de

   marché d'approvisionnement.

           Alors, les deux conventions dont l'approba-

   tion est demandée au présent dossier constitue donc

   une option nettement préférable à l'achat-revente

   en continu auquel Hydro-Québec Distribution aurait

   été tenue de procéder en l'absence de telles

   conventions.

   14 h 30

Q. [285] Monsieur Fontaine, est-ce que Hydro-Québec
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   devrait chercher à limiter les quantités de surplus

   d'électricité qu'elle doit revendre sur les

   marchés?

R. Oui. Dans mon rapport de mars deux mille huit

   (2008) déposé aux fins de la phrase 2 du présent

   dossier R-3648-2007, je propose qu'Hydro-Québec

   Distribution se dote d'un critère de planification

   des situations de surplus d'offres en énergie qui

   pourraient être formulées comme suit.

           Premièrement, prioriser la suspension des

   approvisionnements de préférence à l'achat-revente

   dans tous les cas où cela est raisonnablement

   faisable.

           Deuxièmement, être en mesure de satisfaire

   un scénario de surplus d'offres en énergie

   correspondant à un écart-type en deçà du scénario

   moyen de la demande à cinq ans d'avis, incluant

   l'aléa de la demande normalisée et l'aléa

   climatique, sans devoir vis-à-vis des marchés de

   court terme hors Québec exécuter une revente

   supérieure à trois virgule cinq térawattheures

   (3,5 TWh) par année. En fait, c'est comme un miroir

   du critère de ne pas acheter plus que cinq

   térawattheures (5 TWh) par année sur les marchés

   voisins, sur les réseaux voisins.
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           Alors, Hydro-Québec Distribution a elle-

   même indiqué qu'il était souhaitable que ses

   surplus annuels à écouler soit plus modeste dans sa

   décision D-2007-134 du dossier R-3649-2007, la

   Régie avait aussi invité Hydro-Québec Distribution

   à se doter de nouveaux outils d'équilibrage de ses

   approvisionnements compte tenu de la baisse

   possible de la demande.

           Et la Régie avait dès deux mille deux

   (2002), au dossier R-3470-2001 Phase 2, demandé à

   Hydro-Québec Production... à Hydro-Québec

   Distribution, excusez, d'examiner la possibilité de

   se doter d'un service de stockage dans son

   portefeuille d'approvisionnement.

           Les nouvelles ententes proposées vont dans

   le sens de ces voeux de la Régie et les proposi-

   tions que nous avions formulées. Celles-ci

   constituent à la fois l'outil permettant à Hydro-

   Québec Distribution de réduire ses surplus à

   écouler et l'outil de stockage souhaité par la

   Régie depuis deux mille deux (2002). Les ententes

   confèrent au Distributeur une flexibilité accrue

   pour faire face à des surplus énergétiques.

Q. [286] Que pensez-vous de la puissance nominale des

   blocs qui est établie à cinquante mégawatts (50 MW)
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   dans les conventions?

R. Oui. Bien, cette limite est compatible avec les

   usages généraux du marché et elle est compatible

   avec le degré de précision de l'évaluation des

   besoins à rencontrer. La limite de cinquante

   mégawatts (50 MW) pour les blocs d'énergie réduit

   et repris nous apparaît très raisonnable.

Q. [287] Que pensez-vous des délais de préavis?

R. Bon. Les délais de préavis sont comparables à ceux

   dont le Distributeur dispose lorsqu'il procède à

   des appels d'offres de court terme. Nous sommes

   toutefois conscients que le délai de trois mois et

   demi avant l'exercice en hiver est trop long pour

   gérer les aléas de court terme. Alors, il va

   falloir aller chercher d'autres outils pour gérer

   de tels aléas.

Q. [288] Que pensez-vous des coûts, en fait, de ce que

   Hydro-Québec Production obtient pour le stockage et

   de l'impact des conventions sur les autres outils

   d'approvisionnement du Distributeur?

R. Bien, les conventions ne comportent aucun coût

   direct pour le stockage ni pour la puissance

   supplémentaire en période de reprise. C'est

   littéralement un service de stockage et de

   puissance gratuit, ce qui constitue, d'après moi,
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   un avantage considérable pour le Distributeur.

           De plus, ces modifications ne paraissent

   avoir aucune incidence négative sur la gestion des

   autres moyens d'approvisionnement du Distributeur.

Q. [289] Que pensez-vous du fait que l'année deux

   mille douze (2012) ne soit pas retenue comme une

   des années de report dans les deux conventions?

R. Bon. C'est un peu surprenant, mais mettons

   acceptable compte tenu du faible niveau de surplus

   de zéro virgule quatre térawattheure (0,4 TWh) qui

   est prévu cette année-là selon le scénario moyen.

Q. [290] Et que pensez-vous de la date limite qui est

   fixée au trente et un (31) décembre deux mille

   vingt (2020) pour reprendre l'énergie différée?

R. Bon. Bien, selon le scénario moyen de prévision, la

   période deux mille treize (2013) à deux mille dix-

   sept (2017) devrait être suffisante pour compléter

   les retours d'énergie. Cependant, si des scénarios

   plus faibles se réalisent, bien là, peut-être que

   les surplus vont être plus élevés et le solde des

   comptes pourrait alors être très important en deux

   mille vingt (2020). Et il serait... peut-être qu'il

   serait souhaitable qu'Hydro-Québec cherche à

   étendre, si cette situation-là se présente de

   demande plus faible, jusqu'à la fin des contrats,
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   soit en mars deux mille vingt-sept (2027), la

   période où elle devrait se prévaloir de son droit

   de retour d'énergie.

           Cela pourra toujours faire l'objet de

   négociations ultérieures avec HQP à mesure qu'on

   avancera dans les années et que l'on verra quel

   scénario de la demande se réalise.

           Il serait également souhaitable que lors de

   négociations ultérieures, Hydro-Québec Distribution

   précise aux conventions la valeur d'un éventuel

   compte d'énergie reportée qui resterait positif à

   la fin de la période de report.

           Il s'agirait d'éviter qu'Hydro-Québec

   Production ait seulement l'option d'en payer la

   valeur, mais soit tenue de le faire. Il faudrait

   aussi préciser que cette valeur sera basée sur le

   marché non seulement du dernier jour de la période,

   mais sur le marché d'une plus longue période,

   quelques jours, quelques semaines, comme monsieur

   Daniel Richard l'a évoqué en audience pour HQD.

           L'objectif global doit, selon moi, être

   d'éviter que le Distributeur, par crainte de

   laisser un surplus dont la valeur serait

   incertaine, sous-utilise son droit de report ou

   sur-utilise son droit de retour. Le Distributeur
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   devrait toujours viser à éviter de recevoir de

   l'électricité s'il croit être contraint d'avoir à

   la revendre.

Q. [291] Et que pensez-vous du fait que les retours

   d'énergie soient uniformes annuellement selon les

   modalités prévues aux conventions?

R. Cette exigence-là ne nous paraît pas problématique.

   Si les prévisions du Distributeur quant aux

   nouvelles charges industrielles pour les années

   deux mille treize (2013) et suivantes se réalisent,

   le facteur d'utilisation associé à des alumineries,

   il est de l'ordre de cent pour cent (100 %), on

   pourrait dire quatre-vingt-dix-huit pour cent

   (98 %). De sorte que l'uniformité annuelle des

   retours d'énergie correspond aux besoins

   additionnels.

Q. [292] Que pensez-vous de la récupération en base de

   l'énergie qui aura été différée dans le cadre du

   contrat cyclable?

R. Hydro-Québec Distribution précise que les retours

   d'énergie seront toujours considérés comme des

   livraisons de base, vingt-quatre (24) heures par

   sept jours. Le Distributeur a donc avantage à

   utiliser davantage de contrats de base pour ses

   reports d'énergie. C'est d'ailleurs son intention
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   selon la preuve déposée.

Q. [293] Donc, votre recommandation globale sur la

   demande d'Hydro-Québec Distribution...

R. Ça va éviter une question de maître Fraser. Pour

   l'ensemble des motifs énoncés, nous recommandons à

   la Régie d'approuver les deux conventions proposées

   par Hydro-Québec Distribution tout en gardant à

   l'esprit qu'Hydro-Québec Distribution devrait

   continuer à négocier avec HQP les quelques éléments

   qui ont été mentionnés.

Q. [294] Un peu plus tôt aujourd'hui, il a été

   mentionné par le panel de l'AIEQ qu'un marché

   important de conversion dans le marché CI

   (commercial institutionnel) du gaz naturel vers

   l'électricité pourrait se développer d'ici peu.

   Quelle est votre opinion à ce sujet?

R. Bien, moi, je suis plutôt sceptique. Je vais vous

   référer dans la preuve R-3630, le dossier tarifaire

   deux mille sept (2007) de Gaz Métro...

Q. [295] C'est deux mille sept (20007), deux mille

   huit (2008), oui.

R. Oui. C'est GR-3630-2007, pour être plus précis. À

   la pièce GM-2, Document 2 page 3, dans lequel on

   montre pour le marché affaires un avantage pour le

   gaz naturel de l'ordre de dix-huit... c'est cent
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   dix-huit (118) à cent vingt-huit pour cent (128 %).

   Il y a peut-être un cent quinze (115). Je veux

   faire aussi remarquer que, dans le tableau, dans le

   présent dossier, Phase 2, les tableaux de HQD-1,

   Document 2 page 60, le tableau 2A9, on montre entre

   autres que le chauffage pour le secteur général

   industriel va diminuer de deux mille huit (2008) à

   deux mille neuf (2009).

           C'étaient les valeurs en mégawatts, trois

   mille trois cent trente-trois mégawatts (3333 MW)

   pour la pointe deux mille huit (2008), deux mille

   neuf (2009), à trois mille quatre-vingt-un

   mégawatts (3081 MW) à la période deux mille seize

   (2016), deux mille dix-sept (2017) pour une

   diminution de cent cinquante-deux mégawatts

   (152 MW) qui, selon les questions qu'on a déjà...

   les réponses qu'on a eues, là, c'était relié, c'est

   relié à de l'économie d'énergie. Mais ce n'est pas

   compatible avec une très très forte croissance.

           De plus, dans le dossier R-3644, la réforme

   des tarifs généraux présentée par Hydro-Québec

   Distribution ne va pas dans ce sens-là. Le fait

   d'avoir dans les tarifs, là, pour le tarif G ou le

   tarif M, une seule tranche ne va pas dans le sens

   de faciliter la substitution de l'électricité vers
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   le gaz... c'est-à-dire du gaz naturel vers

   l'électricité.

           Et puis en plus, je vais ajouter que la

   politique énergétique du

                     que du Québec ne préconise pas,

   puis je pense que c'est plutôt le contraire, la

   substitution du gaz naturel par l'électricité dans

   l'usage de chauffe.

Q. [296] Je vous remercie beaucoup, Monsieur Fontaine.

   LE PRÉSIDENT :

   J'imagine que monsieur Fontaine est prêt à des

   questions.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Monsieur Fontaine est toujours prêt.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, Maître Turmel.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [297] Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour,

   Monsieur Fontaine.

R. Bonjour.

Q. [298] J'ai quelques courtes questions pour vous.

   Tout à l'heure, vous avez fait allusion dans votre

   présentation aux deux décisions de l'an passé de la

   Régie, D-2007-13 où on acceptait le principe de la

   revente et D-2007-134. Et, là, j'ai cru vous

   entendre, mais peut-être que je fais erreur, où
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   vous avez dit que, où vous avez indiqué que la

   Régie avait fait un retour à cent quatre-vingts

   degrés, et vous avez laissé entendre qu'elle

   rejetait dorénavant le principe de la revente. Je

   veux juste vérifier avec vous si j'ai bien compris

   ou mal compris. N'est-ce pas plutôt qu'on a accordé

   la suspension, mais que le principe de la revente

   demeure une option toujours valable?

R. Oui oui, la revente est valable, oui oui.

Q. [299] Tout à fait. Ça demeure une option tout à

   fait plausible, qui est toujours pendante.

   D'accord.

R. Puis même dans ma recommandation, je l'ai limitée,

   mais je ne l'ai pas annulée.

Q. [300] D'accord. Parce que vous sembliez avoir

   glissé un peu, mais je pense que au moins ici c'est

   clair. Par ailleurs, tout à l'heure, la dernière

   question, vous affirmez que, selon vous, HQD

   obtient le droit de stocker gratuitement. L'entente

   qui est présentée devant vous, là, finalement, HQD,

   c'est du stockage, premièrement.

R. C'est une forme de stockage.

Q. [301] Oui, une forme de stockage, j'en conviens.

R. On peut en imaginer d'autres qui seraient beaucoup

   plus dynamiques. Mais c'est une forme de stockage.
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Q. [302] On en convient tous. Je pense que la preuve

   était assez claire là-dessus. Mais là où je veux

   bien comprendre, vous dites que HQD obtient ça

   gratuitement. Pour vous donc, HQD ne paie rien.

   HQP, de sa grandeur d'âme, lui permet l'utilisation

   de... C'est ce que je veux voir avec vous. Je suis

   un peu étonné. Expliquez-moi pourquoi ce serait

   gratuit, il n'y a pas de déboursé.

R. Il n'y a pas de déboursé.

Q. [303] O.K.

R. Pour cela. C'est sûr que quand on l'achète dans

   cinq ans, on paie deux pour cent (2 %) de plus par

   année. Mais on paie l'inflation de plus...

Q. [304] D'accord.

R. ... selon la formule qui est...

Q. [305] On s'entend que... Mais la restriction de la

   revente qui est indiquée dans les attendus, ce

   n'est pas une façon pour HQP de se payer ça?

R. C'est-à-dire que ce n'est pas... Hydro-Québec ne

   doit pas retenir... mettons laisser de l'énergie au

   Producteur s'il pense qu'il n'en aura pas besoin

   dans le futur. C'est ce que je comprends. Ou s'il

   pense que ce serait... parce que mettons les prix

   sont bas, mais je pense que, dans le futur, ils

   vont être meilleurs.
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Q. [306] Merci. Pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Maître Paquet.

   14 h

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me GENEVIÈVE PAQUET :

Q. [307] Monsieur Fontaine, je réfère à votre rapport

   à la page 18 où vous mentionnez au haut de la page

   concernant la flexibilité des ententes, vous

   mentionnez :

                Cette flexibilité restera toutefois

                insuffisante à protéger le

                Distributeur du risque d'un scénario

                faible de prévision de la demande.

   Et plus loin, vous dites que les surplus cumulatifs

   du Distributeur pourraient alors atteindre jusqu'à

   cent trente-huit térawattheures (138 TWh) en deux

   mille dix-sept (2017).

           Vous mentionnez également à la page 21, au

   premier paragraphe :

                La réduction des livraisons d'Hydro-

                Québec Production de 2008 à 2011 et

                leur retour de 2013 à 2020 selon les

                termes des Ententes proposées seraient

                donc manifestement insuffisantes pour

                disposer de tels surplus... Le solde
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                en 2020 des comptes d'énergie différée

                resterait significativement positif.

   En cas de prévision faible de la demande, pensez-

   vous que les présentes ententes seraient

   suffisantes pour réduire les surplus prévisibles

   entre deux mille huit (2008) et deux mille treize

   (2013) si on prend comme hypothèse que la

   suspension du contrat avec TCE serait maintenue

   pour l'année deux mille neuf (2009)?

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Bien, c'est sûr qu'il y a des scénarios imaginables

   là qui sont dans l'ordre du possible qui feraient

   en sorte que l'entente, les présentes ententes ne

   seraient pas suffisantes. Puis, même on se demande

   si on y ferait appel. Ce serait peut-être mieux de

   maximiser les reventes dans ces cas-là. Mais, les

   scénarios très faibles, c'est pas un souhait là.

   C'est... c'est un examen des possibilités.

Q. [308] Je voudrais revenir sur un dernier point. Je

   pense que vous l'avez mentionné tantôt, mais juste

   pour plus de précisions. Je pense que vous

   mentionnez au deuxième paragraphe de la page 21 de

   votre rapport :

                Par conséquent, bien que nous soyons

                favorables aux présentes Ententes et
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                recommandions leur approbation par la

                Régie, il nous semble que le

                Distributeur devrait poursuivre sa

                recherche de moyens qui lui

                permettraient d'éviter les surplus

                additionnels qui résulteraient d'un

                scénario faible...

   Donc, pourriez-vous... pourriez-vous indiquer quel

   type de moyen le Distributeur pourrait envisager?

R. Oui. Bon. Bien, je pense que je vais commencer par

   prendre la réponse de monsieur Daniel Richard à la

   même question. Peut-être une partie de la solution,

   ça pourrait être des quantités à différer plus

   grandes. Une autre chose, ce serait d'augmenter la

   revente. Puis, après ça, on rentre dans « autres ».

   Bon. Bien, « autres » qu'est-ce qu'on a?

           Là dans le scénario faible, on est

   quasiment au niveau de la demande patrimoniale.

   Alors là, on aurait à ce moment-là des surplus.

   Alors, qu'est-ce qu'on fait? Peut-être qu'on

   prolonge la suspension. On vend des blocs au réseau

   externe.

           Si je réfère au passé, mettons qu'à partir

   de quatre-vingt-un (81), quatre-vingt-deux (82), la

   demande d'électricité au Québec s'est à peu près
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   effondrée là était faible. Puis, ça a coïncidé avec

   la fin de la mise en service de La Grande. Et, en

   plus, avec des hydraulicités records. Ça a tombé

   comme ça.

           Alors, en quatre-vingt-quatre (84) là,

   Hydro-Québec a eu beaucoup beaucoup beaucoup

   d'énergie à revendre. Alors, les moyens ont été de

   maximiser les ventes sur le marché externe là. Je

   me souviens que c'était en quatre-vingt-sept (87)

   de l'ordre de vingt-sept térawattheures (27 TWh)

   nets de vente.

           Hydro-Québec a fait aussi un programme de

   remplacement du mazout lourd et du gaz naturel à

   des fins industrielles qui étaient vendus à quatre-

   vingt pour cent (80 %) du coût, puis comme c'est...

   comme déjà le mazout lourd c'est un produit

   résiduel, vendre contre un marché résiduel, il n'y

   avait pas beaucoup d'argent, mais c'était mieux que

   de perdre l'eau puis de rien rien avoir du tout.

           Alors, c'est... t'sais, là il s'agit de

   voir du point de vue économique qu'est-ce qu'on

   peut faire de mieux si une telle situation se... On

   peut essayer aussi de réduire... d'annuler ou de

   reporter les appels d'offres en cours, si c'est

   possible, puis si c'est moins coûteux ou de les
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   prendre puis de les revendre. En tout cas, c'est

   toutes ces choses-là qui sont à envisager.

Q. [309] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Paquet. Pas de question de la part de

   la Régie. Donc, Maître Neuman, avez-vous des

   questions en réinterrogatoire?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Non, je n'ai pas d'autre question.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Il reste à vous remercier, Monsieur

   Fontaine, vous êtes libéré. Donc, ça...

   M. JACQUES FONTAINE :

   Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Fraser, vous n'avez pas de contre-

   preuve de prévue?

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, il n'y aura pas de contre-preuve maintenant

   qu'on a entendu tous les intervenants.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.

   Me ÉRIC FRASER :

   On peut le confirmer.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Donc, ça met fin aux audiences pour

   aujourd'hui. On va donc redémarrer ça lundi

   prochain à neuf heures (9 h 00) avec les

   plaidoiries. Et Maître Turmel, vous allez pouvoir

   procéder quant à vous jeudi matin. Merci à tous.

   Bonne fin de semaine.

   AJOURNEMENT DE L'AUDIENCE

               _________________________

           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________
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